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lOI CONSTITUTIONNELLE 
du 7 décembt:e 1954 tendant à la révision des articles 7 (addition), j 

9 (J« et 2' alinéas), /1 (l"' qlinéa) 12, 14 (2" et 3' alinéas), 20, 22, (1'" phrase). ,1 

"- 45 (2', 3' et 4' alinéas), 49 (2' et 3' alinéas) 50 (2' alinéa) 
et 52 (l'et 2' alinéas) de la Constitution. 

A 

~. 

L'Assemblé.e nationalee! le Conseil de la' Répu­
'blique ,m~ délibéré, 


L'Assemblée national,e a adopté; 

LE PBh"SIDEN'l Dl<; r.A RÉPlTBLlQrE PROMCLGCE LA. LOZ: 

CONS'1'ITI:TIONNY.'LLE DONT LA. TENEl.':]\ SPIT : 

. Article premier 

L'article 7 de la Constitution est ainsi complété: 
< IJ'état de siège est déclaré dans les. conditions 

prévues par 1" loi. \" 

Article 2 

Les premier et deuxième alinéas de l'article 9 
de la Constitution sont abrogés et remplacéa par les 
dispositions suivantes: 

« L'Assemblée nationale Ee réunit de plein droit 
en session ordinaire le premier mardi d'octobre. 

«Lorsque cette se ••ion a duré ""~' me\s ,Jiu moins, 
le Président du Conseil peut en pronoQeer la clô­
ture par décret pris en Conseil des Minilitics. Dans 
eette durée de sept mois ne sont pas comprises les 
interruptions de session. Sont considérés comme hl­
terruptions de session les ajournements de séance 
supérieurs Il buit: jours francs.» 

Article 3' 

Le premier alinéa de l'article 11 de la Constitu­
pon est ~odifié ainsi qu'il suit;' , 

«Chacune des deux Chambres élit sOn bureau cha~ 
qoe année au début de la session ordinaire et dans 
les conditions prévues par son règlement•• 

Article 4 

L'article 12 de 1" Constitution est abrogé et rem­
placé par les di.positioM snivantes : • 

«Quand l'Assemblée nationale ne siège pu, son 
bnreau peut convoqner le Parlement en session ex­
traordinaire, le Président de PAsse'llblçe nationale 
doit k faire " la demande du Président du Conseil 
des Ministres ou " eelle de 'la majorité des membres 
composant l'Assemblée nationale. 

«Le Préaident ·du Conseil prononce la elôture de 
la session extraordinaire dans les formes prévues à 
l'artiel~ 9. 

«Lorsque la sCllsion cxtroordinaire a lieu à la de­
mande de la majorit~ de l'AsBemblée nationale ou de 
son bureau, le déeret de dûture ne peut être pris aVllnt 
que le Parlement n'ait éPlÙSé l'ordre du jour limité, 
pour lequel il a été convoqué. » 

Article 5 

Le. deuxième et troisième alinéas de l'artide 14 
de la Constitution sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes : 

«Les projets de loi sont déposéa sur le bureau de 
. I:Assemblée natipnale ou sur III bureau dn Conseil d~ 
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la République. TO\ltefois, les projets de loi tendant 
li autoriser la ratification des traités prévus à l'article 
27, les projets de loi bud!';étaires ou de finances et les 
projets comportant diminution de recettes ou création 
de dépenses doivent être déposés sur le bureau de 
l'Assemblée nationale. 

«Les propositions de loi forillulées par les mem­
bres du Parlement sont déposées sur le bureau de la 
Chambre dont ils font partie, et transmises après 
adoption à l'autre Chambre. Les propositions de loi 
formulées par les membres du Conseil de la Républi­
que nc. sont pas recevables lorsQu'elIcs auraient pour 
conséquence une diminution de recettes ou une créa­
tion ·de dépenses. » 

Article 6 

L'article 20 de la Constitution est abro!';é et rem­
placé pal' les dispositions suivantes: 

«Tout projet ou proposition de loi est exalll1ne 
successivement dans les deux Chambres du Parle.ment 
en vue de parvenir à l'adoption d'un texte identique. 

/,{ A moins que le projet ou la proposition n'ait été. 
examiné par lui en première lecture, le Conseil de la 
République se prononcc au plus tard dans- les deux 
mois qui suivent la translnission du texte adopté en 
première lecture par rAssemblée nationale. 

« En ce qui concerne les textes budgétaires et la loi 
de Finances, le délài imparti au Conseil de la Répu­
blique ne doit pas excéder le temps précédemment 
utilisé par l'Assemblée Nationale pour leur examen 
et leur :vIO~e: -En cas de. procédure d'urgence déclarée 
par l'Assemblée Nationale, le délai est le double de 
celui prévu pour les débats de l'Assemblée Natio­
nale par le règlement de celle-ci. 

«Si le Conseil de la République ne s'est pas pro­
noncé dans les délais prévus aux précédents alinéas, 
la loi est en état d'être promulguée dans le texte 
:voté par l'Assemblée nationale. 

/,( Si l'accord n'est pas intervenu, l'exaIllen se pour­
suit devant chacune des deux chaIllbres. Après deux 
lectures par le Conseil de la République, chaque 
Cbambre dispose, il cet 'effet; du délai utilisé par 
l'autre Chambre lors de la lecture précédente sans 
que ce délai puisse être inférieur à sept jours ou à 
un jour pour les textes visés au troisième alinéa. 

«A défaut d'accord dans un délai de cent iours à 
compter de la transmission du texte .au Conseil de la 
République pour deuxième lecture, ramené à un mois 
pour les textes bud!';étaires ct 1. loi de finances et 
à quinze jours au cas de procédure applicable aux 
affaires urgentes, l'Assemblée nationale peut statuer 
définitivement en reprenant le dernier texte voté 
par elle ou cn le Inodifiant pal' l'adoption d'un ou 
plusieurs des amendements proposés à ce texte par 
le Conseil de la République. 

«Si l'Assemblée nationale dépasse ou prolon!';e les 
délais d'examen dont elle dispose, le délai prévu pour 
faccord des deux Chambres est augmeuté d'autant. 

"Les délais prévus au présent article sont suspen­
dus pendant les interruptions de session. Ils peuvent 
~tre prolongés par dédsion de l'Assemblée nationale ». 

Article 7 

La premlere phrase de l'article 22 de la Constitu­
tion est abrogée et remplacée par les dispositions sui­
.vantes: 

c Aucun membre du Parlement ne peut, pendant 
la durée des sessions, être poursuivi ou arrêté en ma-· 
tière crimineUe ou correctionnelle qu'avec l'autorisa­
tion de la Chambre dont il fait partie, sauf le cas de 
flagrant délit. Tout parlementaire arrêté hors session 
peut voter· par délé!';atioll tant que la Chambre dont il 
fait partie ne s'est pas prononcée sur la levée de son 
immunité parlementaire. Si elle ne. s'est pas pro­
noncée dans les trente jours qui suivront l'ouverture, 
de la .session, le parlementaire arrêté sera libéré de 
plein droit. Sauf les cas de f1a!';rant délit, de poursui­
tes autorisées ou de condamnation définitive, aucun 
membre du Parlement ne peut, hors session, {~tre 
arrêté qu'avec l'autorisa lion du bureau de la Chambre 
dont il fait partie.» 

Article 8 

Les deuxième, troisième et quatriènlC alinéas de' 
l'article 45 de la Constitution sont abrogés et rem­
placés par les dispositions suivantes: 

1,{ Celui-ci choisit les membres de son Cabinet et 
en fait connaître la liste à l'Assemblée nationale 
devant laquelle il se présente afin d'obtenir sa con­
fiance sur le pr0l!iramme et la politique qu'il compte 
poursuivre, sauf cas de force lllajeure elnpêchant 
la réunion de l'Assemblée nationa.e. 

1,{ Le vote a lieu au scrutin public et à la Inéljorité 
simple. 

«. Il en est de même au cours de la législature, 
en cas de vacance de la Présidence du Conseil, sauf' 
ce qui est dit il l'article 52.» 

Article 9 

Les deuxième et troisièulC alinéas de l'artiCle 49 
de la Constitution sont abrogés et remplacés par 
les' dispositions suivantes: 

«Le vote sur la question de confiance ne peut 
interveni.. que vingt-quatre heures après qu'elle a 
été posée devant l'Assemblée. Il a lieu au scrutin 
public. 

«La confiance est refusée au Cabinet à la majorité 
absolue des députés ù l'Assemblée.» 

Article 10 

Le deuxième alinéa de l'article 50 de la Constitu­
tion est abf'\ogé et remplacé par la disposition suivanle : 

/,{ Le vote sur la motion de censure a lieu dans les.. 
mêmes conditions et les lIl~mes formes que le scru-­
tin sur la question de confiance. » 

Article 11 

Les premier et deuxième alinéas de l'article 52 de' 
la Constitution sont abrogés et l'emplacés par les 
dispositions suivantes: 

«. En cas de dissolution,. le Cabinet reste en fOIl{~­
tion: ' 
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«Toutefois, si la di,solutlon a été précédée de 
l'adoption d'une motion de censure, le Président de 
République nomme le Président de l'AS3emblée no­
tional<, Président du Conseil et Ministre de l'Inté­
rieur ... 

Artide 12 

Les nouvelles di;positions de l'article 9 de la Cons­
titution n'entreront en vigueur qu'à partir du pre.. 
mier mardi d'octobre suivant la promulgation de 
la loi constitutionnelle de révision. 

La présente loi constitutionnelle sera exécutée eOlll­

me loi de l'Etat. 

Fait il Paris, le 7 décembre 1954.. 
René COTY. 

PSI' le Président da la République: 
Le f?ré8ident du conseil. des ministres, 


Mmistr. des Affaires étrangère .. , 

Pierre MENDÈS-FRANCE. 

Le ministre d' Etat, 
Guy LA. CnAMBRE. 

Le garde de8 sCeaux; ministre de la justice) 
Guérin DE BEALMONT~ •'fi ministre de l'intérieur, 

Franç'ois MITTEI!.BAND. 

Le ministre de la défense nationale 

et des forces armées. 


Emmanuel TE"PLE. 
Le min,.tre deS finances, 

des tlffaires économiques et du plan, 
Edgar FAUl!.E. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
Jean BERTHOlN. 

Le minislres des Travaux publics, des Transports 
et du Tourisme, 

Jacques CH.ABAN-DET~MAS. 

Le ministre de finduslrie et du commerce, 
Henri ULVEll. 

Le ministre de l'agriculture, 
Roger Hot'DE:T. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Robert BURON. 

Le ministre du Travait et de la Sécurité sociale. 
Louis-Paul AUJOt:LAT. 

Le ministre du logement et de la rccanstruclian, 
!\fauriee LEMAIRE. 

Le ministre des anciens combattants 

et vic/Unes de la guerre. 


Jean MASSON. 
Le ministre de la santé publique et .de" la population, 

André MONTEIL. • 
Le minist,.e des affaires marocain .. et tunisIennes, 

Christian FOtTCIIET. 

le. Yœux du Minislre de la France d'Outre·Mer 

Le !\finistre de la France d'Outre-Mer a adressé 
au Commissaire de la République le message suivaa t : 

A l'occasÎ1:m <k la Nouvelle Année, je vous prie 
d'adresser Il la population de votre Territoire et Il seS 
représentants tous mes vœux et ceuX du Gouverne­
ment. A vous même et li vos collahorateurs j'adresse 
tout pcrticutièrement mes souhaits les plus sincères. 
Avec les efforts de tous je suis persuadé que Ica ter­
ritoires d'Outre-Mer franchiront eneore en 1955 de 
nQuvelles étapes dans la voie du progrès économi­
que et social - &bert Ruron. • 
llllt'I!!"'U'IlI:!i! 1 1!f11"'IIII!'tt'111'I1"'!'1u:t:Wl1 VI'Illll11IIIUllllfl'tt!!!llll1fiUi"II""ElIIII!t!Ii!!H1HIUI" 
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L'ADMlNISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'tOlJTRE-MRR, 

" '. 'CUE'VALIER DE LA LEGlON D'HONXEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHAnGÉ IiES AFFAIRES CounA"TES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dét<",rminant 'es ~ttributions 
-et les ponvoir1'l du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jauvier 1946 portant roorgauieation 
4ldminiiuative du territoire du Togo et création d'assemblées 
'tepré8entatives; 

V.U le décret do" 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication de;, textes règlemt"4ltai:rcs" au Togo; 

Vu la circulaire n~ 8790IAE/pL~1 en d~te du 26 novembre 
195... de M. le Ministre de'la France dtoutre-mer; 

ARRETE: 

AllTmLl'; PREMIER. - Sont promulgués dans le 
Territoire do Togo, 

1" - l'Article 18 de la loi nO 49-310 du Il llIars 
1949 relati"e aux comptes spéciaux du trésor (exer­
cice 1949) et i'Arrêté interministériel du 25 juillet 
1949, prÛl pour l'applicatiDn de cet artide; 

20 - l'Article 31 de la loi nO 50-586 du 27 mai 
1950 relati"e aux comptes spéciaux du trésor pour 
l'année 1950 et l'Arrêté interministériel du 4 octobre 
1949, pris pour l'application de ce dernier article; . 

• ART. 2. - Le présent arrêté sera cJ\registré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 décembre 1954. 
J. BÉR.UlD. 

t:XTRAI1' de. la lo~ n" 49-310 du 8 mars 1949 relall­
ve ·aux ~ompte$ spéciaux du tré.or (exercice 1949). 
L'Assémb1ée nationale "et le conseil de la République out 

délibéri; 

L'Assemblée nationale a adopté! 

Le Pré$ident de la République promulgue la loi dont la. 
teneur suit: 

TITRE III 
Ouverture de comptes. 

. . 
Art. 18. Il est ouvert dans les écritures du Tré­

sor un compte d'affectation spéciale, gérf par le mi­
nistre des finances et dénommé < Compte d'emploi 
des jetons de présence et tantièmes revenaut il l'Etat >. 
C",· compte comportera: 

El, recettes: le produit de. jetons de présence ct 
tandè,mcs revenant à l'Etat; 

En dépenses: les sommes vers.ées, par dérogation 
à l'article 5 de l'ordonnance du 6 janviel' 1945, auX 
fom:tionnaircs représentant l'Etat dans les organismes 
publics ct d'écollomie mixte, et dout le montant sera 
fixé par décision concertée du ministre des finances 
et de chacun des ministres dont relèvent ces fonc­
tionnaires,. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait il Paris, le 8 mars 1949. 
Vincent AURIOL. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil des ministres; 
Henri Qt:EUILLE. 

lA, ministre des finances et des affaireS économiques, 
]\iaurke-PETScRE. 

ARRETE intermini.,tériet du 2.5 juillet 1949 prIS pour 
l'application de ['article 18 de la loi du 8 mars 194~ 
relative aux comptes spéciaux du Tréfor. 

Le Ministre ~s Finances et des Affaires économiques., te 
Mi.nistre des Aifair~ étrangère$. Je Ministre de la Défense 
Nationale, le Mini"6tre de l'Industrie et du Co[~ltnel'ce, le Minis­
tre de P Agricnlture:, le Mini.-stre de la Marine Mllrchande, to 
MinÎiStre 00s Travaux Publies; des transports et du tourisme" 
le Ministre de la Frauce d'outre·mer, le SN~rétaÎ.re d'Etat à la 
Présideuce du Conseil (Information) et le Secrétaire d'Etat il la 
Présidence du Conseil (Postes, télégraphes et t(;léphones), 

Vu l'article 18 de la loi n'" 49_310 tlu fi mari! 1949 relath"e 
aux COtllp~es spédau"X du T tœor, 

ARRETENT : 

AIlTICLF. PREMIER. - Les indemnités alluuées aux 
administrateurs d'Etat, en application du paragraphe 
3 de l'article 18 de la lui du 8 mars 1949, sont é$ale.; 
pour cbacun d'eux au montant des jetons de presence 
et tantièmes versés ail Trésor par les or!l;anismes pu­
blics ou d'éeonomie mixte aU titre du "u des pos!ell 
oceupés par cet administrateur. 

Toutefois, indépendamment des limitations résul­
tant des règles générales du cumul prévues par le 
déere: du 29 octobre 1936 modifié, le montant global 

,, 
î, 
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des indemnités allouées annuellement 11 chaque ad­
.ministrateur d'Etat ne peut dépasser un maximum 
fixé par arrêté du Ministre des Finant'es. 

ABT. 2. - Les administrateurs d'Etat qui auraient 
encaissé directement, depuis le 1er janvier 1945 des 
~etons de présence ou tantièmes devront en déclarer 
le montant avant la mise en payement de la première 
indemnité versée cn application de l'article 1er du pré­
/lent arrêté. 

Leurs indemnités seront réduites. à due concurrence. 
Les dispositions. du présent article ne sont pas ap­

plicables aux fonctionnaires qui étaient à la retraite 
iIIU moment où ils ont encaissé les jetons de pré.sence 
IOU tantièmes. 1 

Fait à Paris, le 25 juillet 1949. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 

MaurÎœ-PETSCHE. 

Pour le Ministre des Affaires Etrangères 

et par délégation: 


Le Secrétaire Général du Ministre des 
'Affaires Etrangères, 

Alexandre PABODI. 

Le min;'lre de la défense nationale 
Pour le ministre et par délégation, 

Le directeur du cabinet, 

André BoULLOCRE. 

!Le :Ministre de. Travaux publics, des Transports 
et du tourÙime, 

POUt le ministre et par délégation: 
Le conseiller technique, 

Adrien Sl'INETTA. 

Le Ministre de l' Illdustrie et du Commerce, 
Ponr le ministre et par délégation: 

l'Inspecteur Général, 

Pierre DREYFUS. 

Le minÏ$!r. de l'agriculture, 
Pour le ministre et par délégàtioll: 

Le directeur du cabinet, 

Jean EUBHAlI.D. 

Le min;'tr. de la Fronce d'outre-mer J 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, . 

Marcel CARCASSONNE. 

f.e Ministre de la Marine Marchand..., 
Pour le ministre et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 

Michel-Jean MAFAl\T. 

Le secrétaire à la présidente du conseil, 
(lnformation), 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 
. Le directeur du cahmet, 

Robert l\IrrTEBRA"D. 

Pour le Secrétaire d'Etat 11 la Présidence du Consdl 
(Postes, télé~aphes et téléphones) et par délégation: 

Le d.recteur du cabillet, 
Henri DOQlilERT. 

;EX1'RAIT de la loi nO 50-586 du 27 mat 1950 rela­

tive aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année 

1950. 


L'Assemblée natiQ;nale d Je conseil ~ la République ont: 

délibéré, 


L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la H~pub!ique promul~e la loi dont la. 


teneur suit: 


Art. 31. - Les jetons de présence et tantièmes qui 

sont alloués aUX fonctionnaires de l'Etat et agents, 

des autres collectivités publiques en activité de ser­

vice siégeant en qualité d'administrateurs dans les· 

filiales de sociétés d'économie mixte ou d'entrcpri­


. ses publiques ou dans les sociétés dont les établisse­
ments publics. de l'Etat, les collectivités locales ou 
les territoires de l'Union française détiennent .1l1lI> 

partie du capital, doivent être versés au Trésor all 
crédit du compte spécial ouvert en applieation de 
l'artiele 18 de la loi du 8 mars 1949 OU au bu<jget de 
la collectivité publique ou de l'établissement public 
détenteur du capital. Des indemnités peuvent être 
a\louées à œs administrateurs dans les conditions. 
fixées par l'article 18 de la loi susvisée. 

Les administrateurs des entreprises publiques et des· 
sooiétés d'économie mixte qui ne représentent pas. ­
l'Etat, mai, qu'il appartient au Gouvernement de dé­
signer soit en raison de leurs compétences person­
nelles, soit pour qu'ils représentent des intérêts éco­
nonuques ou sociaux, ne peuvent en aUcun cas être: 
choisis parmi les fonctionnaires en adivité. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.. 
Fait il Pari~, le 27 mai 1950. 

Vincent AUltlOL. 

Par le président de la République: 
Le président du conseil des ministres, 

Georges BInAl'L~.. 
Le ministre des finances et des affaires économiques, 

Maurice-PETsCHE. 

ARRETE interministériel du 4 octobre 1950 fixant ICI< 


cOllditions d'application de l'article 31 de la loi iL· 

50-586 du 27 mai 1950 relative aux comptes . •pé­

ciaux du Trésor pour l'année 1950. 


Le ministre de6 finances et des affaires économiques, .la 

ministre du budget, le mÎnÎiltre des dfaïns: étrangère&, le 

Iministre de la défeme nationale, le ministre de l'industrie et du 

commerce, le ministre de la marine marchande, le mini..stre des 

travaux, publies, des transports et du tourism~ le miniatre de la 

France d'outre~mer, le ministre de Pinformation, le ""miniatre 

des postes, télégraphes et téléphones et le· secrétaire dlEtat tlu;(. 

affaires économiques, 


Vu l'article 18 de la. loi nQ 49_310 du 8 mare 1949;. 
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Vu l'article 31 de la loi u' 50-586 du 27 mai 1950; 

,ru le$ arrêtés du 25 juillet ]949, 


ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - SOUS réserve des dispositions 
des articles 2 et 5 ci-après, les jetons de pre3eoe. et 
tantièmes alloués à des fonctionnaires de l'Etat en 
activité de servicc siégeant en qualité d'administra­
teurs dans les entreprises visées à l'artick 31 de la 
loi n" 50-586 du 27 lllai 1950, doivent être versés 
au Trésor au plus tard dans le mois qui suit leur 
distribution, 

Au 2, - Par déro(l;ation li l'article précédert, 
les fonctionnaires de l'Etat, qui sont placés dans la 
position de détachement prévue à l'article 99 (3<» 
de la loi du 19 octobre 1946 portant statut (l;énéral 
-des fonctionnaires, auprès de. établissements publics 
11 caractère industriel Ou commercial, des entreprises 
publiques, <les sociétés d'économie mixte, ou des en­
treprises privees, peuvent encaisser direc!cment les 
jetolls de présen{:e ou tantièJnes visés à l'article ~ler 
ci-dessus. 

Il eu est de même pour les fonctionnaires détachés, 
en application de l'article 99 (10 ) de ladite loi, au­
près d'llFI office ou établissement public, à raison 
des jetons de présence ou tantièmes alloués par les 
entreprises dont l'office ou l'établissement public au­
près desquels ils sont détachés est actionnaire. 

ART, 3, - Les indemnités allouées aux fonction­
naires de l'Etat· en application de l'article 31 de la 
loi nO 50-586 du 27 mai 1950 sont é(l;ales, pour 
~haquù bénéficiaire, au montant des jetous de pré­
.sence et tantièmes correspondants versés aU TréSOf+ 

Toutefois, le lllontant (l;lobal des indemnités allouéea 
.s:nnuellement à chaeun dJeux, en vertu du présent 
article, aUjl;lllenté éventuellement du montant des in­
demnités versées, la même ruméel au titre de l'article 
18 de II' loi n" 49-310 du 8 mars 1949, ne peut 
dépasser. le maximum prévu par l'article 1er de l'al'­
fêté du 2ii juillet 1949 portant application de ladite 
loi. 

ART. 4. - Lorsqu'un fonction;Iaire de l'Etat, placé 
GU non dans la position de détachement prévue à 
l'article 99 (20 ) de la loi du 19 octobre 1946 portant 
statut (l;énéral des fonctionnaires, représente une col­
lcetivité publique autre que l'Etat dans les entreprises 
visées à l'article 31 de la loi nô 50-586 du 27 mai 
1950, les jetons de présence et tantièmes !Jui pour­
raient lui revenir au titre de cette representation 
sont versés au .bud(l;et de la collectivité en cause. 

Les jetons de présence et tantièmes alloués li un 
fonctionnaire ou agent d'une collectivité publique ou 
d'un établissement publio, siégeant en qualité d'ad­
ministraleur dans les entreprises virees il l'article 31 
de la loi nO 50-586 du 27 mai 1950, sont versés aU 
budget de cette collectivité. 

Les oollectivités et établissements publics peuvent 
allouer des indemnités aux administrateurs qui les 
représentent dans les entrepr.ùies dout elles détiennent 
IIne partie du capital. dans les conditiolls et limite 
fixées par l'article 3 ~i-dessu8. 

ART, 5. - LorsqU'Ill! fonctionnaire est appelé li 
recevoir les indemnités II la fois du Trésor et d'Wle 
collectivité puhlique, le plafond visé à l'article 3 
(li 2) ci-dessus s'applique à l'ensemble de ces indem­
nités, la réduction devant, s'il y a lieu, porter d'abord 
sur les indemnités versées par la collectivité qui a la 
char(l;e du Iraitemeut principal de l'intéressé .. 

A8T. 6. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiet de la République frauçaise. 

Fait à ·Paris, le 4 octobre 1950. 

Le miniatre des finances et des affaires konomiques; 
I\faurice-PETSCHE, 

,Le ministre de l'information, 
Albert GAZIER, 

Le ministre des affaires étrangères) 
SClIUMAN. 

f,e, miniJItre de la Défense nationale 
Jules MaCH, 

Le minutr. du budget, 
&I(I;ar 'FAVRE. 

Le min;';!r. des traVaux publics, des transports 

et du tourisme, 


Antoine PINAY, 

Le ministre de l'industrie et dù commercej 
Jean-Marie LolOVEr., 

Le ministre de la France d' outre-mef, 
Fran",ia MUTERRA!«'D. 

Le Ministre des Pootes, TélégraPhes et Téléphone.J 
Charles BRICNE• 

Le ministre de la marine marchande, 
Gaston Dl>FFERRE. 

Le s~crétaire d'Etat aux affaires fconamiquesi 
Robert BURON. 

Maroh. de. corps era:s fluide. aUIDenl.ir•• 

ARRETE N" 1099-54IC. du 23 décembre .1954 sou­
. mettant à la procédure d'urgence le décret n" 54­

1136 du 1:~ novembre 19;;4. 

L'Ao!\HNISTRATEUR. EN CHEF DE LA FRASCE n'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'UON'<EUR, 

SECRÉTAIR8 GÉNÉRAI. DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFA.1RES COURANTES, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo.; 

Vu le décret du. a jalHier 1946 portant NorganÎ5atioQ. 
administrative dll territoire du Togo. et création d'assembléed 
représentativea; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promnlgatioQ 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTlCI.E PBEMIF..R, - Est promulJtué dans le Ter­
ritoire du TORO le décret UO 54-1136 du 13 uovembr.S' 

• 
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1954 relatif il l'organisation du marché des corps 
gras fluides alimen (aires. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatemen( applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des cir­
conscriptions administratives et des P.T.T. du Ter­
ritoire. 


Lomé, le 2:i décembre 1954. 

, 

Pour le Secrétaire Général, 
Chargé de l'ezpédition des affaires 

en tournée, 

L'Inspecteur des Affaires Administrative., 


M. THOMAS. 

DECRET Nu 54-1136 du 13 novembre 1954 rebztit 
à "organisation du marché des corps gras fluides 
alimentaires. 

Le président du. conseil des ministres, 
Sur le rapport du Ministre des Financ~ des Affaires 

éoonQmiqut'JJ et du plan, du Ministre de l'Agrieultul'é, du 
Ministre de la France d'outre~1Uer, do Ministre des Affaires 
Marocainœ ct Tunibienlles, du Ministre de l'Industrie et du 
Commerce et du Ministre de l'Intérieur; 

Vu l'ordonnance du 23 novembre 1944 portant organisation 
d'un cor~ de oontrùleurs d'Etat et fixant les modalit&. du 
contrôle .eeonomique et financier; 

Vu l'oroonnance n° 45_1483 du 30 juin 1945 6ur les prix;. 
Vu l'ordQnnance n4 45~l484 du 30 juin 1945 relative il la 

wnstatatÎ.on, la pouJ"$uite et la répression des infractions à la 
législation éoonomique; 

Vu le décret n~ 53~933 du 30 septembre 1953 relatif aux 
statuts, à l'organisation et au fonctionnement des organismes 
d'intenention économique de caractère privé; 

Vu le décret n" 53-.974 du 30 septembre 1953 relatif à 
l'organisati.on des marchés agric<iles; 

Vu la 1o,i du 14 août 1954 autorisant le Gounrnement à 
mettre en œuvre un programme d)équilihre financier, d'expan... 
Bion économique et de pr<igrès social; 

Le con&eil d'Etat entendu; 
Le t"onseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
l)ispo.,ition. générale •. 

ARTICLE PREMIER. - Pour les récoltes 1954 à 1959 
incluse, des arrêtés fixent chaque année, dans les con .. 
ditions prévucs aux articles suivants, les prix des grai­
nes de colza et d'arachides, conformément aux dis­
positions des ordonnances u" 45-1483 et n' 45-1484 
du 30 juin 1945. Ces arrêtés seront pris conjointement 
par les Ministres contresignataires du présent décret, 
après avis du comité national interprofessionnel créé 
auprès du Ministre chargé des Affaires Ecpnomiques 
en application du décret n" 53-974 du 30 septembre 

. 1953. 

ART. 2. - Otaque année. un prix de campagne 
est fixé, pour le colza avant le 30 juin; pour J'ara­
chide avant le 15 novembre. 

ART. 3. Les prix prévus Il J'article précédent 
BOut fixés, pour des leneurs en huiles et des spécifi­

"ations qui seront déterminées dans les arrêtés de fi­
xation de prix, en tenant compte notamment: 

a) Des conditions techniques et éeonamiques de la 
production des graines oléagineuses et, en particulier 0 

Pour le colza, de l'indice des prb< des produits in­
dustriels nécessaires aux explaitations agricoles et de 
'l'indice des prix de détail en province des produits 
manufacturés; " 

POUl' l'arachide, de l'indice du coût de la vie pour 
le producteur d'Afrique Occidentale' française; 

bl Des perspectives des marehés Ile l'Union Fran­
çaise ainsi que de la situation et des cours des matchés 
étrangers; 

cl De la nécessité d'assurer l'harmonisation des. 
marchés des différentes hillies fluides alimentaires. 

ART. 4.. - Les prix de campagne des autres graine~ 
oléagineuses fluides de l'Union Française sont établis, 
compte tenu des ,endements normaux en hnile et en 
tourteaux ainsi que .de la valeur relative de ces pro­
duits, par référence selon le cas soit au prix des grai­
nes de colza, soit il celui des graines d'aracbides. 

AR~' 5, - Les prix visés cl-dessus s'entendent: 
Pour les graines métropolitaines H la sortie des 

organis~cs stockeurs~ 
Pour les graines d'autre-mer, au stade' caf port 

métropolitain; 
Les producteurs métropolitains ne peuvent com­

mercialiser leurs récoltes que par l'intermédiaire des 
organismes stoekeurs agréés par le Ministre de' l'Agri­
culture. 

ART 6. - Les prix limites des graines oléagineuses. 
SOlIt fixés par rapport aUJ( prix de campagne et en 
même tempS que ces derniers sans qu'ils puissent 
leur être supérieurs dé plus de 5p. 100. 

Les prix d'intervention de l'organïsme prévu il 
l'article 9 sont fixés par rapport aux prîx de cam­
pagne en même temps que ces d~rniers sans qu'ils. 
puissent lui être supérieurs ou inférieurs de plus de 
5 p. 100. . 

ART. 7. Il est créé dans les écritûres du Trésor 
un eOIDp-w spécial de commerce intitulé < Fonds de 
soutien et régularisation du marché des oléagineux 
fluides alimentaires •. 

Ce compte retrace: 

1" En recetteS: 
Dans des conditions qui seront précisées par décret, 

b solde bénéficiaire des opérations sur les oléagineux 
fluides alimentaires effectuées alltérîeurcment par le 
~oupement national d'achat des produits oléagineux; 
L~montant des cotisations professionnelles prévuc~ 

aux articles 8 et 14 ci-après; 
Le remboursement des avances faites par ce fonds. 

à la société -prévue à l'article 9 ci.après; 
Le solde créditeur des opérations effectuées par 

h Société interprofessionnelle des oléagineux fluide .. 
alimentaires ell application des conventions passées. 
avec cet te société; 
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Toutes reSSQurces et produits divers affectés, le 
..as échéant, au soutien du marché des oléagineux 
fluides alimentaires. 

20 En dépenses: 
Les avances faile' éventuellement il la Société in­

terprofessionnelle des oléagineux fluides alimentaires 
'Par dérogatioll il l'article 41 de la loi nO 48-24 du 
il janvier 1948; . 

Le solde débiteur des opérations effectuées par 
la Société en opplicaHoll' des conventions passées avec 
elle; 

Toutes dépenses mises~ par arrêté in terminislédcl,l 
.à la charge du fonds de soùtien et de régularisation 
du marché des oléagineux fluides alimentaire', et 
notamment les participations de ce fonds ù l'amélio­
ration de la productivité des cultures de ces oléagi­
neux.. 

Le fonds est p;éré par le Ministre chargé des af­
faires économiques, assisté d'un comité de p;estion,' 
dont la composition sera fixée par arrêté interminis­
térielet qui comprendra les représentants d~s Minis­
tres et des professions intéressés. 

ART. 8 - Une cotisation professionnelle incluse 
dans le prix de compaf<lle est prélevée sur les oléa­
:gineux flwd~ alimentaires faisant l'objet des dis­
positions du présent décret. 

Elle est assise et perçue: 
Pour les p;raines métropolitaines, sur les quantités 

-sorties des orJ!;anismes stockeurs ; 
Pour les graines d'Outre-Mer, sur les quantités 

de p;raines ou d'huile sorties des territoires produc­
teurs, ainsi que su,' les quantités d'huile sorties des 
usines d'Outre-Mer li destination de la consomma­
tion locale. 

Son taux est fixé annuellement pour cbacune des 
:graines dans les mêmes conditions que le prix de cam­
p8j1;ne. 

Il devra assurer l'équilibre financier du fonds, 
"ompte tenu des autres recettes, et notamment de la 
cotisation des producteurs d'huile d'olive pré,lue .Il 
l'artiele 14 ci-après. 
. Un décret fixera les modalités d'assiette et de per­
t'!eption de cett{~ cotisation, qui sera recouvrée COlnrnc 
en matière de con lrîhutions indirectes. 

ART. 9. - Une société interprofessionnelle, ~réé," 
il cet effet et placée sous le contrôle tl"Chnique du 
Ministre de l'Industrie et du Commerce, a pour ml,­
sion d'assurer, sur instructions du Gouvernement, les 
interventions nécessaires à la régularisation du lllar­
<)hé. 

Cet ,orp;anÏsme : 
1Q Retire du marché~ au prix d'intervention nli­

llimum fixé à l'article 6, notamment en vue d'opé­
rations de report ou d'exportation, les quantités de 
:graines qui lni seraient offertes par les organismes 
ap;réés par les Ministres de tu telle; 

2" Effectue direetelWlnt ·ou fait effectuer sous son 
contrôle toutes les importations d'huiles fluid". ali­

mentaires ou des graines correspondantes en prove­
nance de l'étranp;er; 

3" Cède aux utilisaleurs directs les quantités de 
graines demandées par eu"'. A cet effet, il procédera 
éventuellement, après appel aux détenteurs de sto­
cks, fi l'importation de p;raines en provenance de 
l'étranger. Les cessions sont effectuées 11 des prix 
fixé, sur la base du prix d'intervention le plus élevé, 
défini à l'a.,tide 6 ci-dessus, sauf si les eours mon· 
diaux sont plus élevés et compte tenu, pour I~ 
graines ou huiles importées, de leur rendement ct 
de leur qualité. • 

ART. 10. - Les dispositions prévues aux articles 1·' 
à 9 ci-dessus et 11 à 14 ci-dessous sont applicables 
dans la limite d'un contingent annuel total de 420.000 
tonnes, valeur huile raffinée; réparti comme suit: 

225.000 tonnes pour l'arachide; 
97.500 tonnes pour le colza et les p;raine. secon­

claires; 
97.500 tonnes pour les huiles d'oilve destinées 

11 être consommées sous l'appellation ,huile d'olive». 
A l'intérieur du oontinp;ent total, un arrêté con­

joint des Ministres e.oIltresignataires du présent décret 
déterminera s'il y a lieu, chaque année; les ajuste­
men t5 justifiés par le déficit de certaines récoltes. 

Des mesures de blorap;e de la production excéden­
taire seront prises au delà de ces linIites. L'écoule-. 
ment des tonnap;es ainsi bloqués sera effectué .sans 
intervention dù fonds institué par l'article 7. 

Les modalités d'application du pré""nt article se­
ront fixées par décret pris sur rapport des Ministres 
contresignataires du présent décret. 

TITRE II 
Dispositions particulières aux huiles d'olive. 

ART. 11, - pour les réeoltes 1954 il 1959 incluse, 
un arrêté conjoint des Ministres contresignataires du 
présent décret pris après avis du comité national in­
terpml'essionnel visé à l'article 1", fixe chaque an­
née, avant le 15 novembrct les prix d'intervention 
auxquels la société interprofessionnelle prévue Il l'ar­
ticle 9 sc portera acheteur rompte ténu des limites 
indiquées il l'article 10. ' 

ART, 12. - Les prix prévus à l'artide 11 sont 
fixés selon les spécifications des huiles sur la base 
d'une parité entre l'huile d'olive lampante de trois 
dcp;rés d'acidité au stade caf Marseille, et l'huile 
brute d'arachide de l'Union française au même stade. 
Ce dernier prh: sera déterminé à partir- du prix mi­
nimum d'intervention prévu • l'article 6 pour les 
p;1'aines d'arachides. 

ART. 13. - Au delà des limites fixées à l'article 
10, des mesures de blocage seront prises dan. chaque 
territoire de production. 
. Les stocks ainsi constitués ferout l'objet d'opéra­

tions d(~ report ou de mise cn vente réalisée à l'ini­
tiative de chaque territoire, dans le cadre de déd­
sions communes des Ministl'es intéressés et sanS in-. 
tervention du fonds institué il l'article 7. 
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ART. 14. - Un décret pris sur le rapport des 
'Ministre. contresi~nataires du présent décret fixera 
chaque année, avant le 15 novemhre; les modalités 
d'assieHe et de recouvrement des cotisations profes. 
s10nnelles sur les huiles d'olive. 

ART. 15. - Les dispositions du présent titre ne 
sont pa.. applicables aux graines et huiles de lin. 

Toute incorporation d'huile de lin dans les mélan­
g.-,s d'huiles fluides alimentaires est interdite. 

Toute infrartion aux dispositions du présent arti­
cle sera constatée, poursuivie et réprimée comme en 
matière de pratique de prix illicite. 

ART. 16. - Des arrêtés conjoints des Ministres 
contresignataires fixeront les modalités d'application 
du présent dé"ret et les ada~tations nécessaires pour
,la prochaine récolte au caS ou les orgmlismes dont la 
création est prévue ne pourraient être constitués en 
temps opportun. 

ART. 17. Le présent décret est applicable il 
l'Algérie. 

ART. 18. - Le Ministre de l'Intérieur, le Ministre 
des Finant'es, des affaires économiques et du plml, 
le Ministre de l'Indnstrie et du Commerce, le !Minis­
tre de l'Agriculture, le Ministre de la France d'Outre­
Mer et le Ministre des Affaires marôcaÏnes et tuni­
BÎtfnnes sont chargés, chacun en ce qui le <,-oncerne,' 
de l'exécution dn présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 13 novembre 1954. 
Pierre Mendès-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le. mini.tre de. finances, de. affaires 

économiques et du P/an, 
Edgar FAURE. 

Le ministre de l'intérieur, 
Fran.9ois MITTERRAND. 

Le ministre de l'industrie et du COmmerce, 
Henri ULVER. 

Le ministre de l'<lflriculture, 
Roger HOL'DE:!'. 

Le, minilltre de ta France d'Outre.Mer. 
Robert BURON. 

'Le ministre des affaires marocaines et tWlisieTuteS; 
Cbristian FoucnET. 

ARRETE No 1068-54/C. du 16 décembre 1954 pro­
mulguant alt Togo le décret nO 54-1204 du 25 110­
"embre 1954. 

1,/ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER~ 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

SECRf"TA1RE GÉNÉRAL DU TOGO, 
CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant I.t'!i attributions 
et lei! pouvoir:! du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorpnisatiollP 
administrative du Territoire du Togo ct création d'aDembléefc 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUI' le mode de promulgatioBl" 
et de publication des textes règlementaires aU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLll PREMIER. - Est promuiltué dans le Terri. 
taire du Togo le déerct nO 54-1204 du 25 novembre 
1954 portant règlement d'administration publique pour' 
l'application dans les territoires d'outr-e-mer de la 
loi n" 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publications 
destinées Ct la jeunesse. • 

ART. 2. - Le présent arrêté, sera enre~istré, pu-­
hlié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 décembre 1954. 
J. BÉRan. 

(Loi n" 49-956 du 16 juillet 1949 - voir 70'1'. iW 16 
aoOt 1949, page 709). 

DECRET N" 54-1204 du 25 novembre 1954 portant 
règlement d'administration publique pour l'appli­
cation dllJ1S les territoires d'outre:..mer de la loi n~-
49-956 du 16 iuillet 1949 sur les publicatiolls des­
tinées à la ;eunes,se. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justiee,'. 

du miuis.tre de la Franœ d'outrc-mer 'et du secrétaire d'Etat 
il la France d~outre~mel", 

Vu la loi n" -t9~956 du 16 juillet 1949 sur le::'! publieations 
destinées à la jeune:sse, et notàmme:nt son article 16 ainsi 
conçu: « La présente loi est applicable aux terrÎtoice6 d'outre-:­
mer. Un règlement d'admÎnistration publique déterminera 
les eonditions de cette application :.;: 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les conditions d'application 
dans les territoires d'outre-mer de la loi du 16 juillet 
1949 sur les publications destinées il 1", jeunesse sont 
déterminées c~nformément aux dispositiona suiYantes~ 

T,TRE PREMIER 

Des commissions de surveillance et de contrôle. 

ART, 2. - Il est institué au chef-lieu de chllqut;' 
territoire ou, pour les territoires groupés; au chef­
lieu de chaque groupe de territoires, une commission 
de surveillance et do contrôle des publications des­
tinées li l'enfanœ et à l'adolescence. Cette commis­
sion comprend: 

Un représentant du chef de territoire ou groupe 
de territoires, président; 

Le cbef du service judiciaire; 
Le chef du service de l'enseignement; 
Le chef du service de presse ou d'information; 
Le chef du service des affaires sociales; 
Un représentant du Grand Conseil dans les groupes 

de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique 
équatoriale fr8n\~ise ou de l'assemblée représenta­
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·tive locale dans les autres territoires; 
Deux représentants des familles désignés par le. 

associa fions familiales ou de parents d'élèves ou, li 
<iéfaut, par le chef du ·territoire ou du groupe de 
:territoires. 

La commission susvisée .exeree, daDa les limites de 
®l compétence terdtoriale, les attributions de la com­
mission instituée- au ministère de la Justice par l'ar.. 
.ticle 3 de la loi du 16 juillet 1949. 

les membres i1e la commission, autres que les 
membres de droit, son! nommés pour deux anS par 
arrêté du ehef de territoire ou du groupe de terri ­
toires compétent. 

Un suppléant pOUl' chaque membre est également 
nommé par arrêté du chef du territoire ou du groupe 
de territoires. 

ART. 3. - Les membres des commissions· doivent 
remplir les conditions générales exigées à l'article 13 
d-dessous, relatif aux comités de direction des en­
treprises. 

Cessent de plein droit de faire partie des commis­
sions ceux de leurs membres qui n'exercent plus 
les fonctions ou n'appartiennent plus auX or~.. nisatioru 
au litre desquelles ils avaient été désignes. 

ART. 4. - Vn arrêté du chef de territoire ou du 
groupe de territoires nomme le secrétaire et règle 
l'organisation du secrétariat de la commission. . 

AR·r. 5. - Les commissions des territoires et grou­
]>es de territoires se réunissent semestriellement sur 
convocation de leul' président. 

Des réunions supplémentaires peuvent être tenues 
.sur convocation du président ou à la demande du 
tiers des membres de la commission. 

La présence de la moitié au moins des membres 
est nécessaire pour la validité des délibérations de 
la commission. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
membres présents. En caS de portage, la voix du 
président et prépondérante. 

Les commissions délibèrent sur les questions por­
fées fi l'flrdre du jour arrêté par le président et adres­
sé à leurs membres en même temps que les COllVO­

",atiolliS. 

AR'r. 6. Le président de la commission désigne 
pour cbaque affaire un rapporteur, soit parmi les 
membres de la commission, soit parmi les magi.;trats 

_. 	 ou les fonction.naires fÎ{\urantsur une liste dressée 
annuellement par arrêté du chef de territoire ou du 
groupe de territoires. les rapporteurs qni ne font 
pas partie de la commission assistent .aux séances 
avec voix consultative. 

La commission peut entendre toute personne par­
ticipant d'une manière quelcouque aux publications 
..,isees pal' la loi. 

ART. 7. - Les procès-verbaux de séances signés 
par le président et le secrétaire de séance sont con­
servés au secrétariat et ne peuvent être :rendus pu­
hlies en tout on en partie que .sur demande du chef 
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de territoire ou du groupe de territoires, et avec 
l'agrément de la commission. 

ART. 8. - Toute personne participant aux travaux 
de la commission est tenue, sous peine d'exclu:5ion, 
de respecter le secret de ces travaux et des informa­
tions qu'dte aurait pu recueillir il cette occasion. 

ART. 9. - Les chefs de groupes de territoires 
peuvent, en rollsidératioll des nécessités locales; ins­
tituer pal' arrêté, dans les territoires du groupel des 
commission. dont la compétence se substitue il r.elle 
de la coItunission prévue à l'article- 2. Cet arrêté, 
p_our fixer leur composition, s'inspirera" des disposi­
tions contenues dans le même article. 

les· chef. de groupes de territoires fixeront égale­
ment pal arrêté l'organisation du secrétariat des com­
missions et la périodicité des réunions. 

Les dispositiOnl! des alinéas 2 et 3 de l'article .5, des 
articles 6, 7 ct 8 du présent décret sont applicables 
à ce3 commissions. 

TITRE II 

R61e des commissions. 

ART. 10. - Les eommissiona des territoires ou 
groupes de territoires délibèrent sur les matières de 
leur compétence définies aux articles 3, 13 et 14 de la 
loi du 16 juillet 1949. 

Leurs délibérations sont adressées au ehef' de terri ­
toire ou du groupe de territoires qui leur réserve 1 .. 
suite utile et informe le ministre de la France d'ou­
tre-mer aiosi que la commission des ·décisions qu'il 
a prises. 

Les pouvoirs dévolus par les articles 13 et 14 de la 
loi du 16 juillet 1949 au ministre chargé de l'infor­
mat-ion et au ministre de l'intérieur sont exercés par 
le chef de territoire dans les territoires non groupés 
et par le cher du groupe de territoires dans les terri ­
toires groupés. 

ART. 11. - Par l'intermédiaire des chefs de tern­
toire ou de groupe de territoires et du' ministre de la 
t'ranee d'outre-mer, les comnIissiollS des territoires 
ou groupes de territoires demeurent v,n liaison per­
manente avec' la commission instituée au~ Iuinistère 
de la justice en vertu de l'article 3 de la loi du 16 
juillet 1949 et l'informent de leurs délibérations. 

Le ministre de la France d'outre-mer tient les com­
rnissions au courant des dédsiona et mesures adnlÎ­
nistratives 'ou judiciaires intervenues, en application 
de la loi du 16 juillet 1949, il l'égard des publications 
visées par ladite loi. 

Après examen des meSures admioistratives préci­
tées, les commissions proposen1: aUX chefs de terri ­
toire oU de !liroupe de territoires dont elles dépendent 
les modifications qu'elles estimeraient néeessaires de 
voir apporter pour leur application dans les territoires 
OU groupes de territoires considérés. 

Les modifications décidées sont immédiatemellt por­
tées il la connaissance de la commission du ministère 
de la justice li laquelle sont en outre communiqués, 
dans les délais les plus rapides, les procè••verbau~ 
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des travaux des commissions siégeant outre~mer, ainsi 
que les décisions prises par les chefs de territoire 
ou de p;roupe de territoires par l'intermédiaire de ces,

• derrJÎers et du ministre de la France d'outre-Iller. 

ART. 12. - Les commissions des territoires et grou­
pes de territoires établissement chaque année, au mois 
de jallvierf un compte rendu de leurs travaux qui est 
transmis par l'intermédiaire des chefs de territoire 
ou groupe de territoires au ministre de la France d'ou­
tre-mer, et dont uu exemplaire est adrcssé par celui­
ci au ministre de la .iustice. 

TITRE III 
Obligation des diT.aeuTs ou "',UlmT. des publiealions 

desanées à la jeunesse. 

ART. 13. - Tout membre du comité de direction' 
des publications visées li l'article 4 de la loi du 16 
juillet 1949 doit être citoyen de J'Cnlon fran~.i:;e 
et remplir de plus les conditions prévues aUle 2" ct 
suivants de l'article 4 de ladite loi. 

ART. 14. - La déclaration prescrite par l'ariide 
5 de la loi du 16 juillet 1949 doit être adressée au chef 
de territoiœ ou du groupe de territoireS en quatre 
exemplaires dont un sur papier timbré et doit être 
établie conformément au modèle anne"é au présent 
décret. 

ART. 15. - L'exemplaire de la déclaration établi 
Sur papier timbré, après avoir été estampillé paf le 
cabinet du cher de territoire DU du groupc de terri ­
toires considéré, est remis au déclarant il titre de ré­
cépissé. 

ART. 16. Le chef de territoire ou du groupe de 
territoires transmet un exemplaire de la déclaration 
au cheC du service judiciaire qui procède ou fait pro­
céder il toutes investi~ation8 afin de vérifier l'obser­
Vation des conditions imposéès par les dispositions lé­
.gialatives et réglementaires: 

ART. 17. - Le dépÔt des exemplaires des publica­
tions, ~resel"Ît à l'article 6 de la loi,' est opéré ponr 
la oorumissioJJ en cinq exemplaires· au cabinet du 
chef de territoire ou du groupe de territoires con­
sidéré. 

Au cas où il est tiré plusieurs éditions différente, 
d'une même publication, chacune des éditions donne 
lieu il un dépôt distind. 

Il est délivré récépissé de ces dépôts par le cabinet 
du chef de territoire ou du groupe de territoires. 

ART. 18. - Chaque exemplaire d'une publication 
régie par les dispositions de l'article 1.. de la loi du 
16 juillet 1949 doit porter en caructères lisibles ct 
apparents, sur la première ou la dernière pa!!"; la 
mention < Loi nU 49-%6 du 16 juillet 1949 sur les 

. publit:ations destinées à la jeunesse », suivID de l'indi­
cation du mois, de l'année et du ('hef-lieu où le dé­
pôt prévu à l'article 17 ci-dessus aura été fait. 

TnRE lV 
Dispo.,lions diverses. 

ARr. 19. Ne sont pas assujetties aux preserip­
~ons du préscnt décret les publications officielles et 

les publications scolaires soumises au contrÔle soit du 
ministre- de; l'éducation nationale, soit du ministre de 
la France d'outre-mer, soit des chefs de territoire 
-ou de groupe de territoires. 

AnT. 20. Le jugement prévu à l'article 7 de la 
loi du 16 juillet 1949 est publié au Journal offIciel 
d" territoire ou du groupe de territoires et dans les 
journaux désignés nommément par le jugement. 

ART. 21. - Le garde des sceaux, ministre de ·la 
justice. le ministre de la France d'outre-mer et le. 
secrétaire d'Etat à -la France d7outre_rner sont char .. 
~és, chacun en ce qui Je concerne,. de fexécution du 
présent dé..et, qui sera publié au 10urnal of/the! de 
la République irançaise, aux Journaux officiels des 
territoires, et inséré au Bulletin officiel du minis­
tè)'e de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 25 novembre 19,>4. 
Pierre MENDÈs-FRANcE. 

Par le président du conseil des minis!res: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Robert BURON. 

Le ga/'fde des .<ceaux, ministre de la ius/icl!', 
Guérin DE BEAUMONT. 

Le secrétaire d'Elat à la France d'outre_mer, 
Roger DL"VEAU. 

ANNEXE Al; D';CRE" Nd 54-1204 Dl' 25 NOVEMBRE 1954~ 

M.adèle de la déclaration prévue par l'article 5 de- III: 
loi du 16 juillet 1949 sur les publications de.,tùlée:;; 
ù la jeunesse. 

1. Titre de la publication 

2" 	Période ou dates de publication 

3<' 	Composition du 'comité de direction 

4° Dénomination et siège sodal d<: l'entreprise pu­
bliant ou éditant. le périodique 

5" Forme jul"Ïdique de cette. entreprise (association 
coniorme à la loi du 1er juillet 1901, soriété. 
commerciale), d" quel ty~ ? .'. • • 

6" 	Forme et date de l'acte constitutif et dcs 
statuts. 

70 	Fonctions remplies dans l'entreprise par le .. 
membres du comité de directioll (avec indi­
cation de la date de la délibération du conseil 
d'administraiion les désignant pour faire parti". 
dudi! comité). 

8" 	Etat civil complet (date et lieu de naissance 
nom et prénoms du père et de la mère, profes­
sion ct adresse du directeur, des membres dlJc 
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comité de direction, des membres du conseil 
d'administration, des gérants). 

9<> 	 Nom et adresse du directeur de la publication 
ou du co-directeur, le cas échéant (1) (art. 6 
de la loi du 29 juillet 1881, art. 15 de l'or­
donnance du 26 août 1944, art. 1er de la loi du 
25 ma.. 1952). . . . 

10n Raison sodale et adresse de l'imprimerie. 

Jl· Raison sodale et adresse du distributeur. 

12(~ Dédaration. - Les personnes soussignées dé­
elarent expressément qu'ellcs remplissent les 
conditions fixées par l'article 13 du décret dl\ 
25 novembre 19;34. savoir: 
Etre citoyen de l'Union française; 
Jouit' de seS droits civils; 
Ne pas avoir été l'ob,jet d'une meSure disdpli ­
naire ayant entraîné l'exclusion d'wie fonct.ion 
dans l'enseignement ou dans un établissement 
publir ou pl'ivé d'éducation ou de rééducation fi 
l'exception des mesure6 disciplinait'es priSf>s sous 
l'<Jccupation et frappant, en tant que tels, des 
mCInbres de Ja Résistance; 

N,· pas avoir été déchu de tout ou pal·tie des 
droits de la puissimce paternelle; 

Ne pas avoir été l'objet d~une' eondamuatioll 
pour fait de collaboration ou pour délit COll­

traire aux bonnes Jnœurs, d~une condarnnation 
pour tout crime ou pour abandon de famille, 
pour les infractions prévues aux articles 312 
et 345 à 357 inclus. du code pénal ou pour vol, 
abus de confiance, ,escroquerie ou délit puni 
par les lois des peines de l'escroquerie pOUl" 

soustraction conlmise par dépositaire public, 
pour extorsion de fonds ou de valeurs, ou pour 
recel de choses obtenues à l'aide de ces infrac-' 
tions, ou pour diffamation lorsque dans ce der­
niel' cas, la condamnation prononcée aura eOlfl­
porté une peine d'clnprisonnement; 

Ne pas avoir appartenu à la direction ou au 
comité de direction d'une publication visée pal' 
l'artide le, de la loi du 16 iuillet 1949 et frap-. 
pée de su:sp{~llsioll pOUl' uue durée excédllut 
deux mois; A,.'> 

Ne pas avoir été condalnné antérieuremeut pour
'. 	 l'une des infractions prévues par la loi dn 16 

juillet 1949 sur les publication destinées à la 
jeunesse; 

130 Dans le tas où la publication objet de la prée 
scnte déclaration aurait déjà fait l'objet d'une 
déclaration au ~ardc des sceaux, luinistre de 
la justke, ou à Ull· t'her de territoire ou de 
groupe de lerritoires, indiquer la date et le 
lieu de dépôt de cette ou de ces déclarations. 

(Signatures) 


JI. ~ ~ : : M. 


membre du con.eil d'oominislratioll. directeur. 
M .	 .•• : Al. .' 

gérant. membre du comité de d'Tee/ion. 

Piètes annexées: un exemplaire de l'acte consti ­
tutif et des statuts de l'association ou de la société. 

(1) 	 Rayer la mention inutile. 

LOI N~ 54-1190 du 29 novembre 1954 modifiant les 
, article .• 2 el 16 de la 10' n" 49-956 du 16 juille( 

1949 sur {es publica/io,.. destinées à la jeunesse;
• 

L'Assemblée nationale et le conseil de la Républi-. 
que ont délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté; 
Le Président de la République promulgue la loi 

dont la teneur suit : 

. Article j'remler. - Le premier alinéa de l'article 
2 de la loi n" 49-956 du 16 juillet 1949 l'st l'OlIlplcté 
ainsi qu'il suit : 

<l ••• ou li inspirer ou entretenir d(!s préjugés eth .., 
niqueS »; 

Art, 2. - L'artide 16 de la loi nO 49-956 du 16 
juillet 1949 est abrogé et remplacé par les disposi. 
tions suivantes; 

< La présente loi est applicable aux territoires d'ou_ 
tre-mer, au Togp et au Cameroun. Des règlements 
d'administratioll publique déterminer.ont les condi. 
tions de cette application •. 

La présente loi sera exéeutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 29 novembre 1954. 

René 	CoTY. 

Par le P,ré&ide.nt de la lIépublique : 
Le président du conseil des ministres, 

Pierre Mendès-FRANCE. 

L. garde deS sceaux, ministre de la justice; 
Guérin D}o~ BEAUMONT. 

~ mini8tre des fillances, des affaires 
économique. et du plan, ' 

Edgar FA"RE. 

Le minùtre de la sunté publique et de la population, 
ministre de ta France d'outre.mer par intérime, 

André 	MONTEIL. 

ARRETE l'i" l070-54/C. du 17 décembre 1954 pro-. 
mulguant au J'oIS" la loi n" 54-1215 du 6 décem" 
bre 1954. 

L'ADMI~lSTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MERt 

CHEVALfER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ nEs AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les po~v()irs du Commissaire de la République au Togo; 

http:P,r�&ide.nt
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Vu 16 décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et cr~ation d'aeewbtées 
repré&entatives; 

Vu le dberet du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togoj 

ARRETE: 
ru.TICLIl PREMER. - Est promu\tl;uée dans le Ter­

ritoire du Togo la loi n" 54-1215 du 6 décembre 
1954 modifiant et complétant les artieles 139, 140; 
142, 143; 144, 260, 479, 480 et 481 du code pénal. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1954. 
J. B:ÉD.ARD. 

Loi Nu 54-1215 du 6 d~cembre 1954 modifiant et 
comPlétant' les articles 139, 140; 142, 143, 144; 
260, 479; 480 et 481 du code pénal. 

L"Misemblée nationale et le Co~eil de la République ont 
délibéré, 

L~Assemblée natiooale ft adopté, 

Le Prasident de la République promutgue la loi dOllt la 
teneur 6uit: 

ARTICLE PREMIER. - L'artide 139 du code pénal 
;. est modifié ainsi qu'il suit : 

«Ceux qui anront contrefait le sceau de l'Etat 
• ou fait usage du sceau contrefait, 

«Ceux qui auront contrefait ou falsifié soit des 
effets émis par le Trésor public avec son timbre ou 
sa marque, soit des billets de banque autorisés par 
la loi ou des billets de même nature émis par le 
,Trésor ou qui auront fait usage de ces effets et 
billets contrefaits ou falsifit'.!< ou qui les auront iu­
troduits sur le territoire français, 
seront punis des travaux forcés à perpétuité. 

«I.e. sceaux contrefaits, les effets et billets con­
trefaits ou falsifiés seront confisqués et détrnits. 

«Les dispositions de l'article précédent sout appli­
('shle'i aux crimes mentionné3 eÎ-dessus ». 

ART 2. - Est abrogée la disposition fiuale de 
l'article 140 du code pénal ainsi conçue; 

« ... dont le maximum sera toujours appliqué dans 
ce cas. » 

ART. 3. - L'article 142 du code pénal est modifié 
ainsi qu'il suit; 

«Seront punis d'un emprisonnement d'un à cinq 
ans et d'une amende de 40.000 E li 4 millions de 
francs: 

«10 Ceux qui aur,ont contrefait les marques des­
tinées fi être apposées au nom du Gouvernement sur 
les diverses espèces de denrées ou de marchandises, 
pu qui auront fait usage de ces fausses marques; 

«20 Ceux qui auront contrefait le seean, timbre 
Ou marquc d'une autorité quelconque, ou qui auront 
fait usage de scean, timbre ou marque contrefaits; 

< 3" Ceux qui auront contrefait les papiers à en­
tête ou imprimés officiels en usage dana. les Assem­

bléesiustituées par la Constitution, les administra­
tions publiques ou les différentes juridictions, qui 
les auront yendus, colportés Ou distribués, ou qui au­
ront fait usage des .papiers ou imprimés ainsi contre­
faits; 

< "" Ceux qui auront contrefait ou falsifié les tim­
bres-poste. empreintes d'affranchissement ou coupons­
réponse émis par l'administration française des postes 
et les timbres mobiles. qui auront vendu, colporté, 
distribué ou utilisé sciemment lesdits timbres. em­
preintesou coupons-réponse contrefaits ou faisifiés. 

«Les coupables pourront en outre être privés des 
droits mentionnés en l'article 42 du pr~sent code 
pendsnt ciuq ans au moins et dix ans au plus, li comp­
ter du joUI' où ils auront subi leur peiue. 

« Ils pourront aussi être interdits de séjour pendant 
le même. nombre d'années. 

« Dans tous les eas, le corps du délit sera confisqué 
et détruit. 

«Les, dispositions qui précèdent seront applicables 
aux tentative'!! de ces mêmes délits ». 

ART. 4. - L'article 143 du code pénal est modifié 
ainsi qu'il suit: 

«Quioonque s'étant indtlment procuré de vrais 
sceaux, marques; timhres ou imprimés prévus à l'ar­
ticle précédent, en aura fait ou tenté d'en faire une 
application ou un usage frauduleux, sera puni d'un 
emprisouncment de six mois il trois ans et d'une 
amende de 24.000 E Il 2 millions de francs. 

< Les coupables pourront en outre être privés des 
droits mentionnés en l'article 42 du présent code 
pendant cinq ans au moins et dix ans au pIns, à comp­
ter du jour où ils auront subi leur peine. 

«Ils pourront aussi être interdits de séjour pen­
dant le même nombre d'années ». 

ART. 5. _. L'article 144 du code pénal est rem­
placé par les dispositions suivantes, 

«Seront pUliis d'un emprisonnement de dix jours 
à six mois et d'une amende de 20.000 F ,à 200.000 F ; 

«10 Ceux qui auront fabriqué, vendu; colporté ou 
distribué tous objets, imprimés on formules, obtenu3 
par nn procédé quelconque qui, par leur fo~me exté­
rieure, présenteraient avec les pièces de monnaies OU 

billets de banque ayant cours légal l'II France ou à 
l'étranger, avec les titres de rente, ,'iguetres et tim­
bres du service des postes, télégraphes et téléphones 
ou des régies de l'Etat, actions, obligations, parts 
d'intérêts, coupons de dividende ou intérêts y affé­
rents et f'l;énéralcment avec les valeurs fiduciaires 
émises pal' l'Etat, les départements, les communes et 
les établissements publics aiusi que par des sociétés, 
compa~nies ou entreprises privées, une ressemblance 
de nature à faciliter l'acceptation desdits objets, im­
primés ou Cormules, au lieu et place des valeurs imi­
tées; 

«2" Ceux qui auront fabriqué, vendu; colporté; 
distribué ou utilisé des imprimés qui, par leur format,' 
leur couleur, leur texte, leur disposition typographi­
que ou tout autre caractère, présenteraient, aVec les 
papiers à en-tête ou imprimés officiels ~n usage dans 

• 
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les Assemblées instituées par la Constitution, les ad­
ministrations pùbIiques et les différentes juridictions 
une ressemblance de nature à causer une méprise 
dans l'esprit du publie; 

< 30 Ceux qui auront sciemment fait usa~ de tim­
bres-poste Ou de timbres mobiles ayant déjà été uti­
lisés, ainsi que ceux qui auront par tous les moyens 
altéré des timbres dans le but de les soustraire à l'o­
blitération et de permettre ainsi leur réutilisalion ulté­
rieure; 

«40 Ceux qui auront surchargé par impression, 
perforation ou tout autre moyen les timbres-poste de 
la métropole ou des territoires de n;nion française 
ou autres valeurs fiduciaires postales pérhnées ou 
nOH, à )'excepliou des -opérations prescrites par le mi.. 
nistère des postes, télégraphes et télépbones ou par le 
ministère de la France d'outre ..mer, ,pour Jeur compte 
ou pour celui des offices postaux des territoires 
d'nutre-mer, ainsi que ceux qui auront vendu, col ... 
porté, (lUert, distribué, exporté des timbres-poste ainsi 
surcbarg-és; 

.50 Ceux qui auront contrefait, imité ou altéré les 
,vig-neUes, timbres: empreintes d'affranchissement ou 
coupons-réponse émis par le service des postes d'un 
pays étranger, qui auront vendu, colporté ou distribué 
lesdites vignettes, timbres; empreintes d'affranchis­
sement ou coupons-réponse ou qui en auront lait 
usage ; 

.60 Ceux qui auront contrefait, imité ou altéré 
les cartes d'identité postales françaises ou étrangères, 
le. cartes d'abonnement à la poste restante, qui auront 
vendu, eolporté ou distribué lesdites cartes ou en au­
ront fait usage. 

e Dans tous les cru; prévus au présent article, le 
corps du délit sera confisqué et détruit ». 

AR'". 6. - Le livre III, titre 1er; cbapitre III, see­
tian IV, paragraphe 7° du code pénal est complété 
pal' un artide 260 rédigé comme il suit: 

• Art. 260. - Sera puni d'une amende de 20.000 
}~ à 200.000 F. et pourra l'être d'un emprisonnement 
de dix jours li six mois quiconque aura publiquement 
revêtu UI! (~osturnc présentant une rcsseulhlancc. de 
nature à causer une Inéprise dans J'esprit du public 
avec les uniformes de la gendarmerie, de la police 
d'Etat ou de la préfecture de police, tels qu'ils ont été 
définis par les textes réglementaires ou par ordOnnaIl­
C0 du préfet de police. 

< Les dispositions ci-dessus seront applicables, en 
temps de ~uerre, à <p'iconque aura publiquement 
revêtu un costume presentant une ressemhlance de 
nature à causer une méprise dans l'esprit du public 
avec un uniforme militaire». 

AaT. 7. - Le paragraphe premier de l'article 479 
du code pénal esl rétabli dans la rédaction suivante: 

< 10 Ceux qui, hors des cas prévus à l'article 2601 
auront publiquement revêtu un costume pré"1lntant 
une ressemblance de nature il causer une Inéprise 
dans l'esprit du public avec des uniformes définis 
par ·les textes réglementaires». 

Le paragraphe premier de l'article 480 du code 
pénal est rétabli dans la rédaction suivante: 

• 10 Contre ceux qui, hors des caS prévus à l'arti­
cle 260, aurout publiquement revêtu un costume pré~ 
sentant une ressemblance de nature il causer une 
méprise dans l'esprit du puhlie avec des uniformes 
définis par les textes réglementaires». 

L'artiele 481 du ""de pénal est complété par un 
paragrapbe 3" aiusi conçu: 

II: 3u Les costumes -présentant une ressemblance de 
nature 11 causer une méprise dans l'esprit du puhlic 
avec des uuiformes définis par les telOtes réglemen­
taires 'il. 

AItT. 8. - Sont abrogés: 
La loi du 16 octobre 1849, qui prononce des ·peines 

coutre les individus qui feraient usage de timbres­
poste ayant servi à raffrancbissement des lettres; 

L'article 21 de la loi de finances du 11 juin 1859; 
La loi du 11 juillet 1885 portant interdiction de 

fabriquer, vendre, colporter ou distribuer tous impri­
més ·ou formules simulant les billets de banque et 
autres valeurs fiduciaires et toutes les hnitations des 
valeurs françaises et étrangères; . 
. L'article 4 de la loi du 13 avril 1892 qui approuve 
les conventions cl arrangements de l'Union postale 
universelle, conclus à Vienne le 4 juillet 1891, et 
modifie le tarif des envois de valeurs déclarées n!'in­
térieur; 

L'article 52 de la loi de fiuances du 8 avril 1910; 
L'article 4 de la loi du 27 octobre 1936 portant 

apPI'ohation des conventions et arran~ments de l'U­
nion postale universelle signés aU Caire le 20 mars 
1934; . 

L'ordonnanc", du 19 oetohre 1945 relative Îl l'in_ 
terdiction de surcbarger leS timbres-poste fr..nçais et 
de vendre, colporter, offrir, distribuer ou exporter 
des timbres-poste surchargés. . 

ART. 9. Les dispositions des articles 6 et 7 
d-dessus seront applicables un mois a'près la promul­
gation de la présente loi. 

ART. 10. - La présente loi, à l'exceptiou de ses 
articles 6, ': ct 9, est applicable dans les territoires 
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun.. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait ù Paris, le 6 décembre 1954. 

René COTY. 
Par le président de la République : 
Le président du conseil de, ministres, 

Pierre ME>1DÈS-FRANCE. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;ustiee,' 
Guérin D:t: BEAUMONT. 

Le ministre de l'intérieur, 
François MITTERRA"..,. 

Le mimslre de ta défense nationale: 
et des forces armées, 
Emmanuel TE"~LE. 
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Le ministre deI finances, 
des affaires économiques et du plan,, 	

Edgar FAURE. 

,'Le Minkltre deB' Travaux publics, des Transports 
et du tourisme, 

Jacques Chaban-DEL":'As." 

Le ministre d. la France d'outre-mer; 
Robert BVl\oN. 

lnlordicUOD de la pholo,raphil, la radlo"I'fullo. 
01 la lélhilion de. <lélo.t. ludiclal... 

;; 'ARRETE Np 1069-54jC. du 17 décembre 1954 pro­
l 	 . mulguant au Togo la loi nO 54-1218 du 6 décem­

bre 1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHBF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'tlON~EUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO 

CHARGÉ nES AFFAIRIlS COURANTIlS, 

Vu le déetet du 23 mats 1921 déterm.iwmt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la B6publique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblêeB 
tèpr6seatati"eS; 

Vu le décret du 16 anil 192-1 sur le mode de gromulgatiM 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE:

L AltT1CL" PaEMIElt. - Est promulguée dans le Ter­
! 	ritoire du Togo la loi nO 54-1218 du 6 décembre 1954 

complétant l'artiele 39 de la loi du 29 juillet 1881 sur 
, 	 la liberté de la presse en vue d'interdire la photogra­

phie, la radiodiffusion et la télévision des débats ju­
diciaires. 

AltT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1954. 

J. BÉRARD. 

~; 

LOf No 54-1218 du 6 /Ùcembre 1954 comPlétant l'ar­
tide 39 de ta loi du 29 juillet 1881 sur la libertli de 
ta pres.e en vue d'interdire la photographie, la ra­
dioilifJusion et la télévision de~ débats judiciaires. 

L'ASlSemblée nationale et le Conseil de la Répuhliq,ue ont 
délibéré, 

U A9SembMe nationale a aoopté, 

Le Président de )a République promulgue la loi dont la 
teneur suit: 

ARTICLE PREMlF.lt. - II est inséré dans l'article 39 
de la loi du 29 juillet 1881 Sur la liberté de la presse, 
un avallt-dernier alinéa ainsi conçu: 

«Pendant le eours des débats et Il l'intérieur des 
salles d'audience des tribunaux administratifs ou ju­
diciaires, l'emploi de tout appareil d'enregistrement 
sonore, caméra de télévision ou de cinéma est inter­
dit. Sauf autorisation donnée, à titre exceptionnel 

par le garde des sceaux, ministre de la justice, la mê­
me interdiction est applicable à l'emploi des appareils 
photographiques> • 

AaT. 2. - La prése~tc loi est applicable à l'Algérie, 
aux territoires d}outre..lller~ ainsi qu'au Togo et aU 
Cameroun. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait 	à Paris, le 6 déceQlbre 1954. 

, René CoTY. 
Par 	le Président de la République: • 
Le président du conseil des ministres, 

Pierre MIDIDÈS-FRANCE. 

~. Le garde des sceau:!:, minkltre de la iu,stice; 
Guérin DE BEAUMONT. 

Le ministre de l'intérieur, 
François MITTERRA::'iD. 

Le ministre de la FraJLce d'outre-mer) 
Robert Bt;llON. 

Pers"nnel 

ARRETE No 1089-.54jC. du 19 décembre 195'1: pro­
mulguant au Togo le décret nO 54-1234 du 8 décem­
bre 1954. 

L'ADMINJST.tATEUR EN CHEF DE LA FRANCÈ o'OUTRe~MER. 

CHEVALIER DE LA L:f:GION n'HONNE{JR 

SECB.ÉTAIB.E GÉNÉRAL Dl:: TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 23 man 1921 déterminant les attributiont 
et les PoU\'oi.r5 du Colllnù.mlire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant réorganisatiotl 
admiuilttrative du territoire du Togo et création d~asaemblm 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode .de promulgation 
et de publication des textes règlewentaires au Togo; 

ARRETE: 

AltTWLE PaE'liER. - F..st promulgué dans le, Ter­
ritoire du Togo le décret n" 54-1234 du 8 déeembr.e 
1954 proro~ant les dispositions du décret du 28' 
septembre 1948, modifié, relatif au déclassement à 
bord des paquebots des personllels civils et milit,~ir",s 
en service daus le3 tel'ritoires d'outre-Iller, les Etats 
associés ct les départements d'outre-met'. 

ART. 2. -.:.- Le présent arrèté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 décembre 1954. 

J. BÉRAllI>. 

DECRET No 54-1234 du 8 décembre 1954 prorogeant 
les '<ii,positiom du décret du 28 ...ptembre 1948,' 
modifié, relatif au décla.,.,ement à bord des paque­
bots de. personnels civil. et militaire. en serviee duns 
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les territoires d'outre-mer, les Etats aswciés et les 
départements d'outre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre d'Etat, du ministre de l'intérieur, 
du ministre de la déft';I1se nationale et des forres: armées, du 
mini:st re des finance;o:, des aUaires économiques et dû plan; 
du secrétaire d'Etat aux finances et BUl; affaires éconollnques 
et du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé des 
relations <l,tee les Assemblées et de la fonction publique, 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 
indemnités de route et de séjour, les coneessions de passage 
et les frais de voyage à l'étranger des officiers, fonctionnaires, 
employés et agents ch.-ils et mlHtaires des services coloniaux, 
0\.1 locaux et les tedes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 12 juin 1908 modifié. portant règlement bur 
les services des frals de déplacement des militaires isolé!; 

nQVu le décret -ifJ-15H du 26 septembre 1946 autorisant 
dans certaines oolldit;QM et jUliqu'au 31 décembre 19.f8 le 
d&-Jassement à oord dM patluebots des fonctionnaires, emplo~-és 
et agents dvils des services coloniaux ou lo(';au'(; 

Vu le décret du Il avril 1949 prorogeant et complétant les 
dispositious du décret du 28 septembre 19.f8; 

nQVu le décret 49~1302 du 26 septembre 1949 prorogeant les 
dispositions des décret des 28 septembre 1948 et 11 'avril 1949; 

Vu le décret nl> 50~690 du 2 juin 1950 modifiant I.e classement 
du personnel civil des cadres généraux relevant du ministère 
de la Fran('.è d'outre-mer au point de vue des p&S5ages et dépla_ 
cements; 

Vu le décret n° 50-1025 du 18 aoilt 1950 prorogeant à oou­
~eau les dispositions des décrets des 28 septembre 19'18 et 11 
anil 1949 et en étell~ant le' bénéfice aux fonctionnaires de l'Etat 
en service daN les départe1nents de la Guadeloupe, de la Gqyane 
françaist" de la Martinique et de ln Réunion; 

n QVu le décret 52-262 du 25 février 195~ prorogeant à 
nouveau· les disrsitiotl8 des décrets des 28 septembre 1948, 11 
avril 1949 et 1 aoilt 1950 et en étendant le bénéfice aux per.. 
80nnels militaires et assimilés servant danS les départemetitS 
rl'outre~.mer, les territoires d'ouitre-mer et les Etats associés; 

Vu le décret n" 52_850 du 17 juillet 1952 rrorogeaut les 
dispO$itÎt>ns des décrets du 28 septembre 19-46, 1 ayri1 1949, 
18 aot\t 1950 et 25 février 1952, relatif6 au dédwement à 
bord des paquebots du personnel civil et mîHtaire en service 
dans les tcrritoirC$ d'outre-mer, les Etats assod~ et les départe­
ments d'outre-mer; 

Vu le décret n" 53--511 du 2l mai 1953 relatif aux modalités 
de remboursement des frais engagés par les personnels cid15 de 
l'Etat ft l'occasion de leurs déplacements, 

Vu Je décret n" 5.f~l51 du 28 janvier 195-1: prorOgeant les 
disposition, des décrets des 28 septembre 19-1:8, 11 ayrU 1949, 
18 aoùt 1950, 25 févri.er 1952 et 17 .1uillet 1952 relatifs au 
déclassement ft bord des paquebots de!> personnels civils et mili­
tuires en service dans les terr1toir~ d'outre-mer, les Etats associés 
et les départements d'o-utre-mer; 

Le couseil des ministtes entendu; 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret nO 
48-1514 du 28 décembre 1948, complétées par eelles 
des décrets des 11 avril 1949, 18 août 1950; 25 février 
1952, 17 juillet 1952 et 28 janvier 19.54 susvisés; 

, sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1954. 

ART. 2. - Le miuistre d'Etat, le ministre de 
l'intérieur, le minisire de la défense nationale et des 
forces armées. le ministre des finance; des affaires 
économiques et du plan, le secrétaire d'Etat aux fi­

nances et aux affaires économiques et le secrétaire 
d'Etat à la présideuce du eonseil, chargé des relations 
avec les Assemblées et de la fonetion publique, sont 
cbargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent déeret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française ct inséré au Bulletin offi­
ciet du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 6 décembre 1954. 

Pierre MENDÈS-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la santé publique et de-la popula/ion, 

ministre de la France d'oulre_mer par illtérim, 
André MONTEIL. 

Le mi"istre d'Etat, 
Guy LA CHAMBRE. 

Le ministre de ltinlérieur, 
François MITTElUlA-"'D. 

Le ministre de la défense nationale 
et des forees armées, 

Emmauuel T""'PLE. 

Le Mi,,;,!re. des Finances, 

des affaires économiques et du pwn 


Edgar FAuu. 

Le Secrélaire d'Etat aux fillances 
et aux affaires économiques, 

Gilbert.JuLEs. 

Le secrétaire d'Etal à la présidence du conseil, 
ehargédes relations avec Ills Assemblées el de la 

fonc/iOiI publique, 
René BILI.ÈRES. 

ARRETE 1088-54jC. du 19 décembre 1954 promul­
guant au Togo le décret ,,0 .54-12al:i du 8 décembre 
1954. • 

L1ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTt(Id~MERJ 

CiiEYAL1EH DR LA LÉGION D'JiO;."lj'''1!U~1 
SECI\ÉTAll\E Gt:-;ÉIIAL Dl' TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoU1UNTES, 

Vu le décret dq 23 mars 1921 déterminant les attriln;;tioDI 
et les poumlrs du CommiHaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminlstrath·c du territoire du Togo et créa~ion d'assemblées 
rt>préscntative5;: 

Vu 1.., décret du 16 .n:ril 192-1: sur le mode de promuJsation 
et Je publicntion des textes ri~glementaires au Togo; 

ARRETE, 

AaTlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 54-1235 du 8 décemhre 
1954 portant règlement d'administration publique re­
latif au statut particulier provisoire de certains per­
sonnels du cadre "énéral des postes et télécommuni­

http:f�vri.er
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'dations de la France d'outre-mer, en ce qui concerne 
la hiérarchie et les conditions d'avancement. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enre~istré, pu­
blié et "ommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 décembre 1954. 

J. BÉRARD. 

DECRET Nn 54-1235 du 8 décembr.e 1954 portant rè_ 
glement d'ùdministration publique. relatif au statut 
parlroulter provisoire de certams pers01lnel$ du ca­
dre général des postes et télécommunicat.iollS de 
la France d'outre.mer, en ce qu~ concerne la hiérar­
chie et les conditions d'avancement. 

Le. président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 
ministre ~ finances, des affaires économiques et du plan, 
du secrétaire d'Etat aux finances et raux affaires économiqu,es 
et du secrétaire d'Etat _à la p~idence du conseil, chargé dei 

L relations avec les Assemblées et de la fonction publique,, 
Vu la loi du 19 octobre 1946 et notamment son artiçle 2,' 

~ ensemble le décret n° 00-1348 du 27 octobre 1950; 

VI.\. le décret du 23 aoQ.t 1944 portant création du cadre 
~néral des postes et télécommunications de la France d'outre­
mer; 

. Vu le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement 
hiérarchique des grades et emplois des personnels CÏ'vils et mili_ 
taires de l'Etat; . 

Vu le décret n° 51-1333 du 20 novembre 1951 portant rè­
glement <Padministration publique relatif à certaines transforma­
tions de grades dans le -cadre général des postes et télécommunica­
tions de la France d'outre-mer; 

Vu le décret nO 51-1481 du 26 décembre 1951 portant règle­
ment d'administratio"n publique pour la fixation du statut parti ­
culier du corps des personnels adlDinistratifs supérieurs des ser­
'Vices extérieurs des postes, télégraphes et téléphones; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE:" 
ARTICLE PREMIER. - L'article 2 du décret nO 51­

.1333 du 20 novembre 1951 est modifié comme suit 
en cc qui COncerne- le. iittade d'inspecteur rédacteur: 

Inspecteur rédacteur: 

1re classe; 


2e classe; 

3e classe; 


4e classe; 


ART. 2. - Les inspecteurs rédacteurs actuellement 
en fonction seront reclassés dans la nouvelle hiérar­
chie prévue à l'article précédent dans les conditions 
fixées par le tableau d!l concordance ci-après: 

ANCIENNETE OINS LA CLISSESITUATION . SITUATION ANCIENNE 
dl la nouvelle biérarchienouYB~e 

1,e classe · 1re classe Ancienneté acquise dans 
la classe précédente 
majorée de deux ans 

2e classe Trois quarts de l'anden 
neté acquise dans 1 a 
classe précédente, ma 
jorée de six Inois. 

3e classe 

1re classe 

Quart de Î'ancienneté 
acquise dans la clas se 
précédente. 

4" classe. après 2 

1re cla5se 

Trois Quarts de l'ancien 
ans. 

2e classe 
neté acquise dans l'é 
chelon précédeut, ma 

jorée de six mois. 
4· classe, avant 2 2e Quart de l'ancienneté 

ans. 
classe 

acquise dans la dasse 
précédente. 

5e classe · Trois demis de l'an 
cienneté acquise dans 
la classe précédente. 

3e classe 

. Ancienneté conservée:6- classe . · 40 classe 

ART. 3. - Le premier alinéa de l'article 4 du 
décret n" 51-1333 du 20 novembre 1951 est rédigé 
comme suit: 

c En attendant l'intervention du statut particulier 
prévu à l'article 2 de la loi du 19 octobre 1946 sus 
iVisée, les fonctionnaires titulaires des iitrades trans 
formés en application des dispositions de l'article 1" 
du présent decret restent soumis aux règles d'avance 
ment fixées par le décret du 23 août 1944 susvisé 

({ En ce qui concerne l'avancement aU choix pour 
l'accès à ,la 2e et à la le classe du !';rade d'inspecteur 
rédacteur, Je minimum d'ancienneté exigible est fixé à 
trois ans dans la classe inférieure. » 

(Le reste sans chan!';emellt). 

ART. 4. - Le ministre de la France d'·Ôutre-mer 
le ministre des finances, des affaires éconOlniquec, et 
du pJan, le secrétaire d'Etat aux finances et aux af 
faires économiques, le secrétaire d'Etat à la présidcnce 
du conseil, chargé des re1ations avec les .AE:,emblécs 
et la fonction publique et le secrétaire d'Etat à la 
France d'outre-mer sont e-hargés, chacWl en ce qu 
le concerne, de l'exécution du ,présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française 
et inséré au Bulletin offroiel du ministère de la Fran 
ce d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 8 décembre 1954. 

Pierre MENDÈs-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministre~ : 
Le ministre de la France. d'Outre-Mer; 

Robert BURON. 
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Le ministre de. finances, des affaires économiques 
6,t du plan, 

Edgar FAURE. 
Le searétaire d'Etat aux jinance~ 

et aux alfair". économ'que', 
Giloort-JULES. 

Le secrétatre d'Etat à ta France d'outre_mer, 
Roger DuVEAli. 

Le secrétaire d'Elat à la présidence du consezl, 
chargé de. relatiollS avec (es Assemblée. et de la 
fonctioll publique, 

, René BILLÈRE'. , 

'ARRETE No 1101-54/C. du 24 décembre 1954 pro­
mulguant au Togo le décret n" 54-1246 du 14 dé­
cembre 1954. 

L'AUMINJSTRA1'E'UR EN CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 


CU6VALIER DE l,A Lf.:mON D'HONNEliR, 


SECIl.ÉTAIRE GÉNÉBAr. DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 


Vu 10 décret du 23 mars 1921 déterminant le, attributions 
et les p9QvoirJ du Commissaire de ta République au Togo; 

Vù le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admmi$trath'è du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret ·du AG avril 19-24 sur le mode de promulgation 
et de publication des texte50" règlementaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PRE"IER. - Est promuJ,tué dans le Ter­
rire;re du Togo le décret nO 54-1246' du 14 décembre 
1954 fixant les attributiolls des ingénieurs du génie 
rural de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le préseDt arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 décembre 1954. 
Pour le Secrétaire - G~néra{ 

Chargé dv 'l'expédition des aflaires en tournée 
L'Inspecteur des Affaires Administratives, 

M. ThOMAS. 

DECRET No 54-1246 du 14 décembre 1954 fixant le.• 
attribution des ingénieurs du génie ru rat de la 
France d'outre_mer. 

- Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'Qutre~mer et du 

secrétaire - d'Eta,t à la présidenee du eotll'5eil. ehargé des rela~ 
tioM avee le! Assemblées et de la fonction publique, 

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant statut g6.néral des foile.., 
ttonnnires, notamment 60n adide 2, ernIeJllble le règlement 
d'administration pubJi~e nI!. 5O~1348 du 2Z octobre 1950 pOllr 
l'applicati(m de ladite loi aux fonctionnaires de tertaÎne eadres. 
civils exerçant normalement leur activité dana les territoires 
relevant du !llinibtère de la Franoe d'outre-mer; 

Vu le déeret nO 46-631- du 6 avril 1946 réglant l'organisation 
et le statut du personnel des senites de l'agriculture dans 
les territoÎre3 relevant du ministère de la Franee d'outf'6<-mer, 
complété par le décret nI!. 48~209 du 9 février 1948; 

vu le décret n" 50~1625 du 26 déc.embre 1950 nunt les 
attributioDH et l'organisation des service$ de l'agriculture dans 
les: terrÎtQi.res d'outre..mer;: 

Vu le décret n° 50~ 1626 du 26 décembre 1950 fixant les -attri­
butions du service Çle" l'élevage et des induStries animale'! 
d'outre-mer; 

Vu le décret n" 54_89 du 22 janvier 1954 portant réorganisa­
tion du service de50 eaux et forêts dam les territoires relevant 
du minitltère de la France d:outre~mer, modifié par le détrel 
du 2 septembre 195'*; 

Vu Je décret fil! 5.f~976 du 30 scptembre 1954 portant règle­
ment d'administration publique relaiif nu statut particuHer du 
corps des ingénieurs: du génie rural de la France d'outre-mer,.. 

DECRETE: 

ARTleLE l'REMIER. Les ingénieurs du geme rurd 
de la France d'outre-mer sout chargés d'appliquer 
l'art de l'ingénieur aux problèmes tecbniques, admi­
nistratifs et é<'Onomiques de l'équipement de l'agri ­
culture. de la sauvegarde et de l'amélioration de 
la ~'ie rurale. 

ll~ C(;n&tiiuent le service d'exécution leehnique Il 
la disposition des divers services responsables de la 
production du sol (activités agricole, d'élevage et 
forestière) ainsi que des collectivités ayant les mê­
mes objectifs. 

A cet effet, les ingénieurs du génie curai de la 
France d'outre-mer sont notamment chargés, 

Dt' promouvoir, coOrdOlllWl' et contrôler Jes études 
ct 1. réalisation des travaux d'équiP"iment rural eutre­
pris par les collectivités publiques ou privées et, dans 
certains cas, les particuliers; 

De proposer en la matière l'attribution et de cou,­
trôler l'emploi des participations financières soit, de 
l'Etat (notamment fonds d'investissement et de déve­
loppement économique et social), d'établis~ments pu­
blics ou de collectivités; ­

D'exercer le contrôle en ce qui concerne le génie 
"m'al de la gestion technique des entreprises d'amé­
liorations agricoles ou d'hydraulique financées com­
me il est dit au paragraphe précéqcnt, ainsi que le 
contrôle de l'exécution des travaux d'équipement ru­
ral assurés par celles-ci; 

De procéder à l'expérimentation" concernant. l'hy­
draulique agricole; 

D'étutlier et d'exécuter, ou raire exécuter sous leur 
contrôle, les programmes d'utilisation des eaux pour 
des fins agricoles et notamment les programmes d'as­

- saÎuisselnent et de drainage, d'irrigation, d'a]Îlnenta.. 
tion en eau potable des <'Ollectivités rurales; 

D'assurer le contrôle de l'exploitation et de l'én­
trelien des ouvrages de toute nature qui ont été mis 
en place lors de la réalisation de ces programmes d'u-, 
tilisation des eaux; 

De représenter les intérêts des différentes _profes-, 
sions de la production du sol lors, de l'étude de projets 
de grands travaux publics susceptibles de modifier 
les conditions de l'utilisation agricole des eaux; 

De concourir en liaison avec les services de santé li 
l'étude et il la réalisation de travaux susceptibles d'a­
méliorer l'bygiène générale <!ans les zoneS à mettre en 
valeur; 
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De participer " l'étude ct à la mise en œuvre des 
méthodes de conservation des sols; 

D'étudier, compte tenu des conditions IOèall'"s; tcs 
possibilités d'amélioration de l'habitat rural ainsi que 
des bAtiments à usa!J;e agriC'olc et de concourir à l'cxé­
cution des programmes établis dans ce sens; 

D'étudier et de résoudre rationnellement tous les 
problèmes posés en matière de macbinisme awicole ct 
d'utilisation rurale de l'énergie, en liaison avec les 
utilisateurs et fournisseurs du matériel et de l}énergie; 

D'étudier. en liaison avec les utilisateurs, les pro­
jets d'installation concernant la conservation, le COn­
ditionnement et la transformation des produits Il!J;ri­
coIes puis de contrôler leur exécution lorsque ces pro­
jets font appel aux finances publiques, ou que le con­
cours du !J;énie rural est demandé par des collectivités; 

Pour faire étudier par ses spécialistes frigoristes les 
applications du froid Il la conservation des denrées 
awicolcs et de contrôler l'exécution des programmes 
d'équipement collectif faisant appel .. ces applications. 

Les in!{énieurs du !J;énie rural peuvent être phar­
gés, pour le compte des collectivités antres que l'Etat 
ou d'organismes divers nationaux, internationaux; en 
:debors ou en sus de leurs attributions r~lementaires 
et dans les conditions fixées par la loi, de certains 
travaux ou services relevant de leur compétence. 

ART. 2. - Dans ebaque territoire, que celui-ci 
fasSe partie ou nOn d'un groupe, ainsi que dan~ 
chaque groupe de territoires d'outre-mer, les inJé­
nicurs du génie rural sont formés cn service du ~enie 
rural dont les cbefs sont choisis parmi les plus élevés 
en grade de ces fonctionnaires. 

Du point de vue administratif, le chef du service 
du !J;énie rural dépend, dans tous les, cas; du chef du 
service de l'u!J;riculture. 

Du point de vue technique, dans uu territoire 
autonome tout fonctionnaire du ~nie rural dépend 
du chef de service du génie rural de ce territoire 
et dans les territoires !1;roupés les cbefs de service 
du !J;énie rural dépendent du chef du serviee du !1;énie 
rural du groupe de territoires. ' 

Le pro~amme de travaux de Service du génie 
rural'esl, etabli par le chef de ce service dans le cadre 
des pro!{rammes d'action agricole, d'élevage, ou fo­
restière définis par les chefs des services techniques 
correspondants et compte tenu de. demandes de con­
cours formulées par les collectivités publiques ou 
privées. 

. AitT. 3. :- Est abro!1;é le titre Il du décret nO 
48-209 du 9 février 1948 complétant le décret na 
46-637 du 6 avril 1946 ré!J;lant l'organisation et le 
statut du personnel des services de l'al1:riculture dans 
les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer dans 1. mesure ou il en est disposé aU­
~rement dans le présent décret. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le secrétaire d'Etat Il la présidence du conseil, 
cbar~ des relations avec les Asscmblées et de la 
fonction publique, sont chargésl cbacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui Séra 

publié av J<>uma{ officiel de la République française 
et insérù au Bulletin offic'el du ministère de la Fran­
ce d'outre-mer + 

Fait à Paris, le 14 décembre 19,34. 

Pierre MENDÈS-FRANCE. 

Par le Président du conseil des ministres: 
Le ministre de la 'France d'outre_mer, 

Robert BURON. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du cOllse,l: 
chargé des relation.' avec {es Assemblée" el de la 
fOllctiolt publique, • 

René BILLÈBES. 

Sub.ta.ces mintrale. 

RECTIFICATIf.' au No 837 du J.O.T, du le. dé­
cembre 1954 (décret nu 54-1110 du VI "ovem/,re 
1954 portant 'réforme du régime des sub.,tances 
minérales dans les Territo,res d'Outre_Mer, au To­
go et au Cameroun). 

1reA la page 960 - colonne - Article 6. 

~tI lieu de : 

Pour circuler dans les territoires visés par le pré­
sent décret. les substances concessibles et les subs­
tances minérales 'Obtenues à partir de leur traitement 
ou de leur transformation, à l'exception des produits 
ouvrés. doivent être aecompa!1;llées d'un, laisser-pas­
ser définitif par visa administratif. 

Lire: 

Pour circuler dans les territoires VIses par le l'ré­
sent décret, les substances conce;sibles et les subs­
tances mb,éralesobtenues Il partir de leur traitement 
ou de leur transformation, Il l'exception des produits 
(luvrés, doivent ê~re accompagnées d'un laissez-pas­
ser rendu définitif par visa administratif. 

A la pS!{C 963 - 1re colonne - Article 18 B. 

Au lieu de: 

R Les individus qui auront été eondmnnés Il une 
peine d'emprisonnement pour b,fraction .. la règle­
mentation minière ou pour infraction à la règlenlenta­
tion sur la possession, la détention, la circulation ct le 
commerce des substances ulinérales dans Un terri ... 
toire ou un groupe de territoires ne peuvent obtenir 
dans cc territoire ni perlnia ni conce3SÎon de mine 
avant l'expiration d'un délai de trois ans à compter 
du jour où la condamnation est devenue définitive. 
Les permis dont ils seraient titulaire. au moment 
de la C'ondamnationen vertu du A ci-dessus, ne 
peuvent pas être renouvelés pendant \e même délai. 

Lire: 

B Les individus qui auront été condamnés à une 
peine d'emprisonnement pour infraction à la règle­
mentation minière ou pour infraetion Il la rè!1;lemen-, 

-
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tation sur la possession, la détention; la circ~lation et 

le commerce des suhstances minérales dans un terri ­

toire ou un groupe de territoires ne peuvent ohtenir 

dans ce territoire ni permis ni concession de mine 

avant l'el.l>iration d'un délai de trois ans à compter 

du .iour où la condamnation est devenue délinitive. 

Les permis dont il. seraient titulaires au m'llfiCnt de 

la condamnation et qui n'auraient pas fait l'ohjet d'an­

nulation en vertu de A ci-dessus, ne peuvent pas être 

rell()tlVelés pend""t le même délai. 


.4rt. 19. le, alinéa. 

Au lieu de: 

Les dispositions particulières précisées aux articles 

20, 21; 22, 23, 24 et 25 ci-dessus sont applicables auX 

gites des substances con cessibles suivantes. 


Lire: 

Les dispositions particulières précisées aux artic1cs 

20, 211 22, 23, 24 et 25 ci-dessous, spnt applicables 

aux ~îtes des substances c-Oncessibles suivantes ~ 


Le reste sans cha~ement. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Dircctio. de rEcollomic rurale 

ARRETE N" 1045-54jSG. du 8 décembre 1954 por­

tant créatioll d'un orgarlÏsme appelé «Direction de 

l'EConomie Rurale >. 


L'ADMiNISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OU1'RE~MeR. 


CHEV.\L1ER DE LA LÉGION O'HON:\:EUli, 


SECRF.TAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 


CHAIIGÉ DES AFFAmES CoURA"TES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant l~ llttriblttiona 

et les pouvoi1"6 du Commissaire de Ill; République au Togo;. 


Vu . le décret du 3 janvier 1~ portant réorganisation 

admini,trative du territoire du T.ogo let création d'll88embJées 

repusentativ('8; 


Vu l'arrêté na 550 du 23 septembre 1938 organi,sant le Service 

de l'Agriculture au Togo; 


Vu l'arrêté n" 199 du a aHH J9":~ ~rgani6ant le 5enice do 

l'Ele\age /lU Togo; 


n QVu l'arrêté 865 du 30 octobre 1950 créant un Service des 

Ea&x: et Forêts dami le Te~r'toire du log,,; 


Vu l'arrêté n° 6Oi: du 3tl juillet 1952 créant l'Institut de la 

Recherche St',lentifique au Togo; 


Vu l'arr~té n" 146 du 11 septelllbre 1949 créant un Bureau de 
~ la Défense des Sols au Togo;~, , 

Vu l'avis favorable émis par l'Assemblée Territoriale au cours 
de 6a séanc-e du 26 no...·embre 1954; 

•ARRETE: 

AIITICLE PREMIEII. - Il est créé dans le Territoire 
du Togo un organisme ayant pour hut de coordonner 
l'action des divers Services intéressés par la conserva­
tion des sols, en particulier le Service de l'~ricultureJ 
le Servi"" de l'Elevage et le Service des Eaux et 
Forêts. 

Cct organisme prend le nom de , Direction de l'Eco" 
nomie RuraCe >. 

2

1
ART. 2. - Le Directeur de cet' organisme, 

0 ) assure l'établissement des plans de campagne 
concernant les problèmes de conservation et d'amélio~ 
ration des sols et propose toutes mesures réglemen­
taires parlant sur les questions de ces problèmes. 

0 ) a!!Sure le secrétariat permanent du Bureau de 
la Défense des sols et en propose les réunions au Pré. 
sident . 

30 ) participe Il la préparation du Budp;ct loc",ldes 
chapitres concernant les serviees intéresses. 

4<') propose la réplll"titioll des crédits du plan qua­
driennal et éventuellement des comptes de soutien 
entre les services précités et Cil contrôle l'utilisation. 

5~) assure la répartition, du ma!ériel acheté sur 
le li .I.D.E.S. entre les differents executants. 

6") propose en accord avec le Chef d,' Service in­
téress1 les affectations et mutations de personnel. 

ART. 3. Le Directeur de cet organisme choisi 
parmi les chefs des Irois services intéressés est dési-. 
gué par arrêté du Commissaire de la République. 

Il exerce' cumulativement ses fonctions de Chef de 
Service et de Directeur de cet organisme. 

ART. 4. Les Chef. de Service de l'~riculturei 
de l'Elevage et des Forêts, les Chefs de Circonscrip­
tion administrative sont chargés, chacun en ce qui les 
conœrne~ de l'exécution du présent arrêté qui sera en­
registré, Communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1954. 
J. BÉRARD. 

Co.pl••cllllnl.lnllf 

ARRETE No 10SO-i"i4jlt. du 9 decembre 1954 rendlmt 
exécutofre la délibération No 69/ATT. en dat,B, du 
4 décembre 1954 donnant délégatioll à la Commis­
sièn 'Permanente pour examiner et arrêter le compte 
administratif de l'exercice 1953. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE J)'QUTREwMER. 

CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HON~EI;R, 

SECRÉTAlRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHAIIGÉ DES AFFAIRES CoURA,,'rES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret dol 3 janvier 1946 portant réorganislItion 
administrative du territoire du Togo et cr&tion d'a55emblées 
représentatives; 

Vu Je décret du 25 oetobre 1946 portant création d'lUi .. 
Assemblée Représentative au Togo; 

VQ la loi n" 52~130 du 6 fé,'rier 1952, rel'ative à la formation 
des Assemblées de groupe et des Assemblées locales; 

Vu la délibér;ttioll n° 69/ATT. de l~Assemblée Territoriale du 
Togo en date du -! décembre 1954; 

ARRETE: 

ARTICL>: PREMŒII. - Est rendue exécutoire la dé­
libération No 69/ATT., en date du 4 décembre 1954; 
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donnant délégation 11 la Commission -pel'l1laIlente pour 
l'xaminer et arrêter le compte administratif de l'exer­
cice 1953. 

AIlT. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, pu­
blié et commulliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 déeembre 1954. 
J. BÉRAR(). 

DELIBERATION No 69jATT. du 4 décembre 1954 
donnant délégation à la Commission PermfJJle"te 
pour examiner le Compte Administrati! de l'exer. 
cice 1953. 

L'Assemb1ée Territoriale du Togo, 
Vu Je décret du il janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo; _ 

Vu le dé~ret du 25 oetobre 1946 portant création d'une 
assemblée repré5entative au Togo; 

Vu la loi né 52-130 du 6 -février 1952, relative ft la formation 
des Assemblées de groupe et des Assemblées Ioules; 

Délibérant conformément aux disp06itions du décret du 25 
oetobre 1946 portant créattion de l'Assemblée Représentative; 

Vu le rapport de presentat#on nQ 88/AD/F. du 17 nO'l'embre 1954 
~run projet de dél,ibération donnant délégation à 14 Commission 
Permanente pour exa~ne!' le Compte Administratif de Fexer­
cice 1953i 

A adQpt' dan.i sa séanoo du 4 décembre 19.54 les wsp05itions 
dont la teneur suit: 

AIlTICLE UNIQt:E. - L'Assemblée Territoriale donne 
délégation expresse et spéeiale il sa Commission Per­
manente pour examiner et arrêter le Compte Admi­
nistratif de l'Exercice 1953. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 4 
décembre 1954. 

Le Présidellt de l'll.TT, 
Ayéva DERMANN. 

Le Secrétaire, 
L. LAwsoN. 

F.I.D.E.S. 

ARRETE' No 1051-54/F. du 9 décembre 1954 t.Mant 
exécutoire la délibération Nu 68jATI. en, date <du 
4 décembre 1954 habilitant le Commissaire de la 
République au Tog<> à signer le protollOle relatif à 
la contributum du Territoire du Togo au FIDES et 
la convention d'avance passée entre la Caisse Cen­
trale de la France d'Outre.},!er et le 'ferritoire <du 
Togo pour l'exéoution du plfJJl d'équipemmt (tran_ 
ch~ 1954 - 1955). . 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DE-LA FRANCE p'OUTRE~MERJ 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HoNNllUR, 


SECIlÉTAIIlE GÉNÉRAL DU ToGO, 

CIlAllGÉ DES AFFAIRES CoURANTES; 


Vu le déoret du 23 mars 1921 déterminant les attribution, 
et les pouvoirs du C1)Jnmissair~ de la République au Togo; 

Vu I~ décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création dt a&6embléet 
représentatives; 

... 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

assemblée repréeentath-e au Togo; 

Vu la loi nO 52-130 relative il la formation des Assemblées: 
de groupe et de, A6Semblée, localeli; 

Vu la délibération n° 68/ATT. de l'Assemblée Territoriale (lu 
Togo, en date du 4 décembre 1954; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la dé. 
libération No 68jATI., eU date du 4 décembre 1954; 
babilitant le Commissaire de la République au TOf?;o 
ft signer le protocole relatif il la· cOII!ributioll du 
Territoire du T"!?;o au FIDES et la eou""ntion d'avance 
passée entre la Caisse Centrale de la France d'Outre­
Mer et le Territoire du Togo pour l'exéeutioll du 
ploo d'équipement (tranche 1954 - 1955). 

MT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COIII­

muniqué et publié partout où beson sera. 

Lomé, le 9 décembre 1954. 
J. B':RARD. 

DELIBERATION N° 68/ATT. du 4 décembre 1954 
habüitant le Commissaire de la République au Tof/.<> 
à si8'ter le protocole relatif li la contribution /lu 
Terrltoire du Togo au FIDES et la convention d'a­
vance passée entre la Caisse Centrale de la France 
d'Outre_Mer et le Territoire du Togo pour l'exé_ 
eut;'", du Plan d'Equipement (lranche 1954 ­
1955), 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admini8trati,,"e du territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

assemblée repriSsentative au Togo; 
Vu la loi du 30 av rU 1946 tendant à PétablilJ-gement, au finan­

cement et à l'exéeution du plan d'éCJulpement et de développe­
ment des: TerritQÎres relevant du mÎmstère de la Francé d'outre­
mer; 

Vu le décret du 3 juin 194.9 relatif au mode d'établiso;emeut 
tt à la procédure d'exécution des programmes tendant. il la réali ­
sation des ,plans d'équlpement et de développement pré'\'us par )a 
loi, du 30 avril 1946; 

Vu la délibération n~ 4/CP/ATI'. du 4 septembre 195"; 
Vu le rapport de présentation n" 6'lIAD/F. du 13 nQ-,;etnbre 

1954 de Monsieur le Commissaire de la République au Togo; , 
A adopté dans sa séance du 4 décembre 195~ les- dispositi:ous 

dont la teneur suit t 

ARTICLE Ur<IQVE. - Le Commissaire de la Répu­
blique au TO!l;o est habilité li signer avec la Cailsc 
Centrale d~ la France d'Outre·Mer le protocole re­
latif 1t la coutributiou du Territoire du Togo au 
FIDES et la ronveution d'avallce passée cntre la Caisse 
Centrale de la Front.., d'Outre-Mer et le Tertitoire 
du Togo pour l'exécution du plan d'équipemellt, tran­
che 1954-1955. 

Fait et délibéré ell séance publique 11 Lomé. le 4 
décembre 1954. 

Le Président de l'A.T.T.; 
Ayéva DERMAN!'!. 

L, Secré/aire, 
Lazarus LAWSON. 

• 
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Arachide,_ 

'ARRETE No 1052-54/AEfPlan-1. du 9 décembre 1954 
fixant la date d'ouverture de la campagne d'achat. 
des arachides de la récolte 1954-1955. 

L'ADMINISTRATBUR El"! CUEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MER 

CHEvA1Jl::n DE LA LÉGIO~ O'HON:\EUR, 

SECl\ÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO. 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES) 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poU'\:oirs dn Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­
nistrative du Territoitc du Togo et création d'assemblées repré~ 
iiCntatives, modifié et complèté par le décret du 25 octobre 1946 
et la loi du 6 fth'rier 1952; 

Vn l'at'te dit loi du 14 mars 1942 et [es texte! modifil"atifs 
snb6:étl ut'uts; 

Vu le Meret du 16 avril 1924, 5ur le mode de promulgation 
et de publieati.on t1es te'\tes règlemrntaÎrNi au Togo; 

Vu le pro&s-\·crbal de la C<lllf6rence~Arachides du l~f décem­
brc 1954; 

ARRETE: 

ART1CLE PREMIER. - La campagne d'achat des ara· 
chides de la récolte 1954-1955 sera ouverte dans tout 
le Territoire à compter du 15 décembre 1954. 

ART. 2. - Vu l'urp;encc, le présent arrêté sera l't!ll­
du appli<'able par voie d'affichage dans les bureaux 
des Communes-Mixtes, dans les bureaux des Circons­
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 9 décembre 1954, 

J. BÉRARD. 

Ordon.at.ur. en .attères 

ARRETE N" 1053-54/F. du 9 décembre 1954 portant 
dé.ip,natiQn d'ordQnnateur. en matières. 

L'AoMlNISTR'ATEUIf EN CHEF DE LA FRA~CE D'OUTRE.MnR, 

CHE"ALlER DE LA LÉGIO.s n'HONSEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL nu ToGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 18& &Hrîbutions 
et le'l pOll' oits du Commis~aite de la République au Togo; 

Vu 1e décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vil les instructions portant règlelnellt sur la comptabilité géné-, 
raie des matières appart-enant au Territoire du Togo, objet de la 
clreulaire n" 2H2 du 28 décembre 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont nommés Ordonnateurs 
en matières pour les matières ou le matériel achetés 
sur les fonds du budget local, du hudget du plan ou 
des comptes ct fonds div"", qui Cil dép"ndent, "haeun 
pour le" scrviees de matériel rdevllnt <le son autori­
.té ou pour le matériel détenu par son senice : 

1°1 les Chefs de circonscription du Territoire 
20 1 -:- les Chefs de service du Territoire 

301 - Je Chef du Service des Finances pour tout ce 
qui concerne les matériels ou les matiè-res entran~ 
dans la romposit;oll de l'ameublement des logements, 

ART. 2, - Les comptes matières établis par les 
comptables-gestionnaires et les dépositah'es compta­
bles pour les matières ou le matériel achetés sur les 
fonds du budget local, du budget du plan ou des 
comptes et fonds divers qui en dépendent sont trans­
mis par les Ordonnateu:rs en matières au Secrétaire 
Général du Togo à Lomé qui les arrête par délégation 
du Commissaire de la République. 

•
ART 3. Le Secrétaire Général est ehargé de 

l'exécution du présent an·êté qui s'appliquera à comp­
ter du 1er janvier 19.55 et qui ser., publié, enre!';istré 
et e-ommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre 1954. 

J. BÉRARD. 

aecherch~8 mini'r... 

DECISION N" 1771.D/Mines. du 9 décembre 1954 
accordant une autorisation per,wnnelle müûère ù 
la Société Fradçaise des pyrite. de Nuelvo, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf nE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

• CHEVALIER DE LA LÉG10N D'Ho~::O;-El'R 

SECRÉTA1RE GÉ~ÉRAL De TOGO, 

ÛliBGÉ DES AFFA·IRES CoCBA"iTES, 

Vu le ~rèt du 23 man 1921 déterillÏmmt les attributiona 
et les pouvoÎr$ du Coml.oÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgmÎsa.tioD 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repr&eotatives; 

Vu les décrets des 27 févrÎer et 22 juillet 1924 règlementant 
les autorisations personnelles minières promulgués au Togo pal" 
l'arrêté n° 227 du 26 juin 1925; 

Vu le décret du 26 octobre 1927 règlementant ta reeherche et 
l'expl-oitati.on des gîtes de ,ub6-tances- minérales au Togo, pro­
mulgué par arrêté n" 659 du 14 dé~embre 1927; 

Vu la demande en date du 13 novembre 1954 par laquelle la 
Société Française dœ Pyrites de Huelva sollicite une autorisation 
personnelle minii're; , 

Sur la proposition du Chef du Service des :\tincs du Togo; 

DECIDE: 

ARTICL>O PRE\llER. Une autorhation personnelle 
minière est acenrdée à la Société Fran~... ise des Pyrites 
de Huelva dont le siège social est à Paris 2. rue Lord 
Byron, 

Celte autorisatiou personnelle est valable pour les, 
substances de- la première et de la troisième eatégories 
sur toute l'étendue du Territoire du Togo. 

I.e nombre maximunl de pennis de rceherches que 
la Société ],'rançùisc des Pyrites de Huelva peut dé­
tenir il un instant donné est fixé provisoircInenl à 
deux permis de recherches de 3 kilomètres sur 3 kilo­
mètres, qu'ils soient en zone libre ou réservée. 

La validité de la présente autorisation personnelle 
est fixée à dnq ans 11 compter du 14 novembre 1954. 

http:l'expl-oitati.on
http:Ordon.at.ur
http:publieati.on
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ART, 2. - La présente déeision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre .1954. 

J. BÉRARD, 

Budgct I.cal 

ARRETE' No 1055-54/1<', du 9 décembre 1954 ref/daJlt 
exécutoire la délibération no 62/ATT. du 26 novem­
bre 1954 Ilrr~tUflt le Budget Loca! du Togo pour 
l'exenice 1955. 

- L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DR. LA FRANCE n'OUTRB-MER, 

CHE\~ÂLIE1t DF; LA LÉGION D'HoNNE1;R 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL nU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAmES CoURANTES, 

Vu le décret du 2.3 mars 1921 détermÎ.naDt les attributions 
et lei pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan"ier 1946 portlUlt réorganisation admi .. 
nistrati've du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 oetobre 1946 portant création dtaasemblées 
représentatives; 

Vu la loi n" 52~130 du 6 février 1952 suœt1tllant aux 
assemblées créées des assemblée, territoriales; 

Vu le déeret du 3() décembre 1912 sur 'le régime financier 
des terrÎtolre-s d'outre-mer. ensemble les actes modificatifIJ Bub.. 
séquents; " 

Vu la d~Hbération na 62jATT. du 26 novembre 1954 portant 
~"ote du Budget pour l'exercice 1955; , 

Le con~if privé entendu; 

ARRETEt' 

AIlTlCLE PIIEMlEll. - Est rendue exécutoire la dé. 
,libération n" 62/ATT. du 26 novembre 1954 de l'As­

semblée Territoriale arrêtant eomme suit le Budget 
Local du Togo pour l'excreiee 1955 en recettes et en 
dépenses : 

1 ...,. Budget de fonctionnement: Un milliard sept 
cent quatre vingt six millions, cent trente trois mille 
franL"3 (1.786.133.000 Frs.). ~ 

2 - Budget d'investissement: Trois t'ent soixante' 
et onze millions six ecnt quatre vingt seize mille 
francs (371.696.000 Ji'rs.). 

ART. 2. - L'Ordonnateur-Délégué est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aU 

. ,Trésorier-Payeur du 1)ogo, enregistré; publié et com­
muniqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 9 décembre 1954. 

J. BÉRARD. 

PELIBEBA1'LON No 62/ATT. du 26 novembre 1954 
arrêtant le Budget local du Togo pour l'eXercice 
1955. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, , 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminîstratlye du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 oçtohre 1946 portant créatioll d'une r,
8lJSemblée représentative au To~o; ,. 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finander 
des territoires d'outre-mer~ ensemble les actes modHicatifs sub~ 
séquentsj 

Délibérant en matière hudgélt.lre, ('onformément aux pres('rip­
tions des articles 38, 49, 40, 41, 42, 43, 44, 4S,. 46 et 41 du dé~ 
Gret du 25 oewbre 1946; 

• Vu le rapport de pré8entation n' 68/AD/F. du 16 oetobre 1954 
de Monsieur le Cômmissaire, de la Républîque au Togo; 

A adopté dans SA séan~ du 26 novembre 1954, sous réser'ie des 
re1JCl'iptions de l'article 35 du décret du 25 octobre 1946 précité,r.es d'Utp06itions dont la teneur suit : 

AIlTICL" UNIQUE. - Le Budget loral ,iu T"l'rito;re 
du Togo pour l'exerciee 1955 est arrêté Cil r,'e,·ttp3 
et en dépenses oomme suit: 

1 - Budget de fonctionnement: Un milliard sept 
cent quatre vingt six millions cent trente trois mille 
Franc. (1.786.133.000 Frs.). ' 

2 - Budget d'investissement: Trois cenl soixante 
onze millions six rent quatre vingt seize mille Francs 
(371.696.000 frs.). 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 26 
novembr,e 1954. 

Le Président de l'A.T.T.; 

Ayéva DERMANN. 

Le Secrétaire, 
l..,awson LAZARUS. 

IU••au du C.".T. -
'ARRETE No 1056-54/C.F.T. du 9 décembre 19;;4 

'rendant exécutoire la délibération No 63fATT. du 
26 novembre 1954 Ilrr~t'ant le Budget Almexe du 
Chemin de ter ,el du Wharf pour l'Exercice 1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTR2-MER, 


CHEVALIER DE LA LÉGroN n'HoNNJWR 


SECRÉTAlllE GÉNÉRAL DIT ToGO, 

CHARGÉ DES AFFAIREs CO~~~A:XTES~ 


VU le dée;ret du 23 mars 1921 déterminant les- attributions: 

et les pouvoirs du Commissaire de la République J\U Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­
nistratlve du' territoire du Togo et eréation d'.wemblées 
représentati"cs; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 !lI;lr le régime financier des 

fôf<lonies et les a('tes subséquents qUl l'ont modifié; . 


Vu le d.écret du 25 ot-oobre 19-16 P<rrtant création de PA$elu­

blée Représçntati,,-e du Togo notamment son artide 38; 


Vu la déli.bération n° 63/A'l'T. du 26 novembre 195-1 arrêtaut 

le Budget Annexe du chemin de fer et du wharf du Togo -

Exereice 1955; 


Le conseil prhé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PlIE'IIEl!. - Est rendue exécutoire la dé­

lihératioCi nO 63fATT. du 26 novembre 1954 arrêtant 

comme suit le Budget Annexe du Chemin de .fer et 
 ! 
du Wharf du Togo - Exercice 1955 : ' 

• 


1 
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Recette. et déPense. ordinaires, 

Quatre cent trente neuf millions quarante deux 
mille six cents franes. 439.042.600. 

ART. 2. - Le Diredeur du Réseau· des Chemins de 
fer et du Wharf, Ordonnateur Secondaire du Bud!!;et 
AnneXe et le Tresorier-Payeur du Togo, sont char!!;és 
cbaCUI~ en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, commnniqué et publié par­
tou t 0 ù besoin sera. 

Lomé; le 9 décembre 1954. 
J. BÉa_RD. 

DELIBERATiON Nn 63/ATT. du 26 décembre 1954 
arrêtant te Budget Annexe du Cllemin de 1er et du 
Wharf pour l'Exercice 1955. 

L'Assemblée Territoriale du Togô, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

adnlÎnitltrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatiou d'une 
856emblée représentatiye au Togo; 

Vu le décret. du 30 décembre 1912 sur le réldme financier des 
colQnie" et les actes subséq:uentJJ qui l'ont tnodiRé; 

Délibérant en matière buùgétaire~ conform'ément aux artides 
38, 39. -ID, 41, .042; 43, 44, .045, '046 et 47 du décret du 25 octobre 
1946, 

Vu le rapport u" 73/AD/CFT, du 19 octobre 1954 du Commi" .. 
saire de la République au Togo; 

A adopté dans sa séance !lu 26 nov.embre 1954. 

SOU6 réserve des prescri.pti.ons de l'article 35 du décret du 25 
octobre 1946 précité, les dlspœitions dont la teneur suit : 

AaTICL>: UNIQUE. - Le Bud!!;et Annexe du Chemin 
de fer et du Wharf du T()g(), pour l'Exercice 1955) est 
arrêté en Recettes et en Dépenses Il la somme de: 
Quatre Cent Trente Neuf Millions Quarante Deux Mil­
le Six Cents FranCS - (439.042.600 Irs.). 

Fait el délibéré en' séance publique il Lomé, le 26 
novembre 1954. 

Le Président de l'A.T.T., 
Ayéva D>:a"ANN. 

Le Secrétaire, 
Law!on LAZARF•. 

Pril 

ARRETE No 10.58-54/11. du 10 décembre 1954 rell­
dant exécutoire ta délibératim, nO 72/ATT. en dale 
du 4 décembre 1954 autorisartt le Commis.aire de 
la RéPublique à présenter une demande de prêl. 

L'AoMINlSTRA'THUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTlu!~MER.. 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HoNNEPR 

SECRÉTAll\E GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES .AFFA.IRES Co[}RANTES, 

Vu le décret du 23 ma1'& 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoÎl"S du CommÎS8aÎ1'0 de la République au Togo; 

Vu lé d~et du 3 jauTiel' 1946 portant réorganisation 
adulluistrative du territoire du Togo et création d'DB8émbl6ti 
répréaèntativC8j 

Vu Je décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi du 6 février 1952 relath:e il la formation de:; A&.lem.. 
blées dc gr"upe ct des Assemblées Jocales; 

Vu le déere~ du 30 dél'·embre 1912 sur le régime financier dea: 
Territoires d'ontre·mer, ensemhle les actes modificatifs subsb 
qnents; 

Vu la loi nO 4&860 du 30 anil 19046 tendant à l'élabli55elllent, 
au financement et à l'exécution des plans d'éqùipement et de 
développement des Territoires d'outre-mer; 

Vu le décret nO 46-2356 du 204 octobre 19 .. 6 déterminant 11'$ 
conditi,,1lS dans les(IueHes la Caisse Centrale de la France d'Ontre­
Mer effectue les opératiom prévues par la loi du 3(} avril 1946, 
modWé par le déere,t du ;;0 septembre 1950; ., 

n llVu la délibération 72/A TT. en date du 4: décembre 195-4 
autorisant le Commissaire de la République il présenter une dc.. 
mande de prêt. 

ARRETE: 

AaTlGLE PREMIEll.. Est rendue exécutoire la dé­
libération nO 72/ATT. en d'lte du 4 décembre 1954; 
autorisant le Commissairt! de la République à préS'èn­
ter à la Caisse Ceutrale de la France d'Outl'e-Mer, une 
demande d'emprunt de Treute Millions (30.000.000 
Il.C.II.A.) rernhllursable ell cinq ails et destiné à la 
construction de IOllements pour fonctionnaire,. 

AaT. 2. - Le présent arrêté sera enregÎ3tré, publié 
et commutliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 décembre 1954. 

J. BÉaARD. 

DELiBERATiON No 72/ATT. du 4 décembre 1954 
autorisant le Commis.airee de la RéPublique à pré­
senter une demande de prêt. 

r,:Assemblée Terriwriale du Togo: 
Vu le décret du. 3 janvier 1946 portant réorganisation 

ru:lministrath'e du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant crfatton d'une 
assemblée représentati.ye au T"80; 

Vu ta loi du fi février 1952 relati'·e à la formation deS" 
Assemblées de groupe et des Assemblées lo(':a1es~ 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier de5 
Territoires d)outre~mer, ensemble lee actes modificatib 6Ub!oé­
quents; , 

Vu le rapport de présentaiion n" 93jAD/fI'. du 30 novembre 
19504 de M. le CmlllllÎS6alre de la République au Togo; 

A adopté dans sa séance du 4: décembre 1954 la délibération 
dont la teDe_ur suit: 

Al\TICLE UNIQ[;E. - L'AsscmbMe Territnrialedu To­
!l0 autorise le Commissaire de la République 11 présenter 
Il la Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer une 
demande d'emprunt de Trente Millions (30 Millions 
Frs. CFA.) remboursable en cinq ans et destiné à la 
construction de 10000ements pour fonctionnaires. 

Fait et délibéré eu séance publique il. Lomé, le 4 
décembre 19;';4. 

Le Président de l'A.T.T., 
Ayéva DEllMANN. 

Le Secrétaire, 
Lawson LAZARUS. 

• 
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Fore•• d. Police 

IliRBETE No 1060-54/C.du 11 décembre 1954 portallt 
répartitioll, pour fallnée 1955; des effectifs des 
gradés et gardes du Corps des Gardes-Cenle du 
Togo; 

L'ADJUNlSTRÂTEUR 6:0.: CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

CuEVALmR DE LA LÉGION D'HoNNEt:R 


SECRÉTAIRE GÉ"';R.'L DU TOGO, 

CRAIlGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 


VU le décret du. 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
le! pou'H.lirs du ComlllÏ8l;;aÎre de la. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi...: 
nistrativ~ du Territoi:re du Togo et cNation d'aasembMea: 
représentaiÎYe5: 

Vu l'arrêté 503 du 8 septembre 1942 portant r~rganÎiiation 

du Corps des Gardes~Cerele du Togoi 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La répartition des effeetifs 
des gradés et gardes du Corps des Gardes·Cerele est 
fixée comme suit, pour l'année 1955: 

• 
~_. 

.~~ .~ .._---­
B.C.1 BRIGADIERS i GARDES DE i t 

­ADJT-CHEF 

DE 1" ETET ETET TOTALRESIDENCES 

-OE 2w 
• CLASSEDE 2ml CLASSEAOJUDANT B.C.2 

Dépôt 244 12 99 139 , Lomé 1 7 473 36 
Tsévié 1 1 152 11 
Kéwé 1 4 5- -
Anécho 1 63 30 4Q 
Tahligho 1 4 5- -
Klouto 1 3 4 22 30 

4 ~,Atakpomé 1 33 45 
Sokodé 1 2 216 30 
Loma-Kara 1 2 4 13 20 
Niamtougou 1 3 4- -
Bassari 1 2 4 18 25 
Mango 1 2 4 13 20 
Kandé 1 54- -

iDapango :1 1 3 15 20 

J. 
i 

3814 72 326 450 
..._.. . ... 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui aura .,ff<)t il comp­
ter du 1er janvier 1955, sera enref!:istré, communiqué 
et puhlié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 décembre 1954. 
J. BÉRARD. 

DECISiON No 1807.D/PTT. du 15 décembre 1954 
portant création d'w.e cabine téléphonique publio 
que li Tomefl,bé (CercÙ! d'Atakpamé). 

L'AD.\UNISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCB D'Ol1TRH~MER. 


CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HoNNEt;R 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL nU TOGO, 


CRARGÉ D103 AFFAIRES COUllANTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de Ja République au Togo; 

Vu' le ~t du 3 Janvier 1946 portant ft,organiHtion 
Administrative du Tet"ritoire da Togo et oréation d'AMembléee 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 986iPTT. du 25 déeembre 1946 portant orga­
nisation du service téléphonique BU Togo; 

Vu l~arrêté nU 859-51/PT'l\ du 5 décemb~ 1951 rendant, 
n 9exét'utotre la délibération 32/ART~ portant réam€nagement 

des taXes téléphoni.ques du régime intérieur du Togo; 

Vu la coJWf:ruction de la lîsue téléphoniquç Atalc:pamé~Badou­
Tomegbé; 

Sur la proposition du Chef du Se-rYlCe des postes et Télé­
eommurucBtiom; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour compter du 15 décem­
bre 1954, il est ouvert Il Tomegbé; Cerde d'Ata­
kpamé. une cabine téléphonique publique dont la , 
gér8lilce est assurée gratuitement par le Secrétaire 
Administratif de ce centre. 

ART. 2. - Le Secrétaire Admiuistratif de Tomegbé 
prêtera le serment professionnel dallS les formes 
règlementaires auprès du Gérant' des Postes et Té­
léoolllmunications d'Atakpamé: 

AllT. 3. - Les tax<)s perçues par le Secrétair<\ 
Administratif de Tomegbé seront versées à la fin 
de chaque mois au Gérant d'Atakpamé qui les in­
corporera dans ses propres. éeritures. 

• 
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Au. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
,.,ubliéc et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 décembre 1954. 
J. BÉRARD. 

Eaux 01 forêta 

·.~RRETE No 1071-54jEF. du 17 décembre 1954 por_ 
tunt classement du Périmètre d~ Reboisement rle 
Ouatchidomé - Cercle d' Anécha. 

',L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRAJ\CE D'OUTRE-MER. 


CHEVALIER Dl~ LA LÉGIO~ D'HoN~ELR 


SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 


()iAltGÉ DBS AFFA1RR'i _COT;RA~'TES, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'f,_et les pouvoirs du Commisl>aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
,pdrninistrathe du territoire .lu Togo et création d'assemhlées 
'npresentati-,,~s; 

Vu le décret du ;) M'Hter 1938 portant ol'ganiaation ÙU 
,-.:.régime forestier du territoire du Togo; 

Vu Ilnrrêté n" 818 tlu "l décembre 1951 portant classement du 
périmètre de rehoisem~nt de Ouatchidomé; 

',' Vu la décision n'" 1500IEF. du 21 octobre 1954 portant 
{l:Ompo."'ition de la CommÎS9!On de classement du périmètre de 
. reboisement de Ouatchidom~; 

Vu 	 le pl'ocè:s-verbal d'affichage du 5 octobre 1954; 

Vu le procès-\'erbal Ile désaffichage du 5 novembre 195<f; 

Vu 16 procès-verbal du 13 novembre 1950{ de ln Commission 
de classement constatant l'acford des parties; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constitué en périmètre 
~de reboisement le terrain suivant dit «Périmètre de 
,Reboisement de Ouatcbidomé» d'une surface de 201 
';hectares environ situé de part et d'autre de la route 
id'Anéche à Tabligbo entre Amégnran et Tabligbo. 

Soient tes poù,l, : 

A - Situé sur l'axe de la route Anécbo - Tabli ­
gbo à l'endroit où la limite Sud de la parcelle Ouest 

•de 	Cassia 1945 rencontre cette route. 
B - Situé à 580 m. 60 du point A selon un 

'Iorientement de 325 grades. 
C - Situé il 1.600 m. du point B selon un orien­

.tement de 20 grades. 
o - Situé à 1.100 m. du point C selon un orien­

tement de 115 grades. 
E - Situé à 1.772 m. 50 du point D selon un 

.prientement de 210 grades. 

Li'slimite. sont: 

Au Nord I? conventionnelle CD 
c 
;; 
~ 
". 

A l'Est la conventionnelle B C 
A rOuest ]a conventiollllelle D"~ 
Aù Sud la conventionnelle E A B. 
Le petit village de Ouatchidomé étant situé il 

.l'intérieur du périmètre, une larg<l enelave de 7 bec-, 

tares .est déUmitée pour permettre aux intéressés ~ 
cultiver. Cette enclave est ainsi définie: 

al - situé sur la piste qui va de la route d'A.llécbo~ 
Tabligbo à la rivière de Ouatehidomé et Î\ 100 mè­
tres. 1 

b) le puits de Ouatchidomé situé à 223 m,20 
du point a. 

e) - situé 11 361 m. 20 du point b scion un "rien­
tement de 192 grades. 

dl - situé il 255 m. 50 du point e scIon un orieu-. 
tement de :332 grades. 

Les limite., de l'"nclave sont: 

Au Nord la piste de la carrière de Ouatchidomé 
de A au puits. 

A l'Ouest la conventionnelle B C 
Au Snd la conventionnelle CD 
A I~Est la conventionnelle DA. 

ART. 2. Ce terrain étant classé pédmètrc de, 
reboisement est affrancbi de tous droits d'usage, hor­
mis la réoolte des fruits et l'exploitation des palmiers 
existant. Toute nouvelle plantation de palmiers sera, 
désormais interdite. 

ART. 3. La répression des infractions aux pres­
criptions du p1"éseut arrêté s'effectuera eonfornlé... 
ment aux dispositions du Titre V du décret du 5 
février 1938. 

ART. 4. - Varrêté n" 878 du 7 décembre 19,51 
e lt abrojl;é. 

ART. 5. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
i:lt le Commandant de Corcle d'Anéeho sont cbargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 1954. 
J. BÉRARD. 

Chambr. d. Com.erce 

Par arrêtés du Commissaire de la République ap­
prouvés en conseil privée : 

N' 1072.54/SG. du: 
18 décembre 19;)4. - Est approuvé le Budget Pri ­

mitif de la Chambre de Commerce, d'Ae:riculture et 
d'Iudustrie du Togo, pour l'exercice 195"5, arrêté en 
rec"Cttes et en dépenses à la somme de Sept Millions 
Cinq Cent Mille }J'ranes (7.500.000). 

Coin_une-Mixte d·A..écho 

N" 1073-54;SG. du: 
18 décembre 1954 . .....; Le compte Administratif d~ 

budget de la Communc-ML·<te d'Anécbo, pour l'exer~ 
ciee 1953, est arrêté et approuvé, comme suit: 

En recettes: li la somme de Trois millions troi~ 
cent quarante huit mille cinq c~nt quatre vingt seiz", 
francs (3.348.596). 

En dépenses: à la' somme de Deu,"" miliions neuf 
cent dix huit mille trois cent soixante; francs (2 "li!.. 
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lions 918.360) laissant apparaître un "xeédent de re­
cettes de Quatre cent trente mille deux eent trente
si, francs (430.236). 

Sont annulés les crédits restant disponibles aux 
~hapitres suivants 1l la clôture de J'exercice 1953 et 
dont le montant s'élève à Trois cent quatre vingt deux 
mille sept cent cinquante et un francs (38'2.751): 

Chapitre If. Frais d'Administration com­
munale 40.203 

Chapitre IV. Services et Travaux • . 23.970 
Chapitre V. Constructions nouvelles 10.4,48 
Chapitre VI. Dépenses diverses 44.901 
Bu~et supplémentaire 263.229 

Ha,alin d'approyjli••nc.cRt 

ARRETE No 1074-54fF. du 18 décembre 1954 suppri­
mant le magasin d'approvisionnement des Pièces de 
r.cha,nges destinées à la réParation des véhicules 

, administratif·· 
L'AIHUNISTRATEUR EN CnEF DE I.A FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALlER DE LA LÉGION Dt1l0N~Et;R, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES Cot'RANTES, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et lea pouvoirs du ComlUissai.re de ,la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan"ier 194:6 portant réorganisation 
administrati.ve du territoire du Togo et création d'a&iemblé~ 
représentative.'!!; 

Vlu le décret dn 30 ùécembre 1912 eur le régime financier 
des territoires d'outre-mer, ensemble ies actes modifieatifs 
6ubséquents et plus particulièrement le décret du 3 mai 1954; 

Vu la circulaire interministérielle Finance-s - France d'outre.. 
mer en date du lG mars 1954 et relatin auX fonds d~appro,"i~
eÎonnewent6 de lnaga,ins; 

Vu la délibération n" 54:/ATT. du 4: décelhbre 1952 portant 
création d'un magasin d'approvisionnement de pièces de re­
change destinées il la réparation ùes yéhieules administratifs 
au Garage Central, renùue exécutoire par arrèté 11" l29-53/F. 
du 27 iénier 1953; 

Vu l'avis favorable donné pal' l'As5elnblée territoriale du 
Togo dans sa séance du 12 no"vemhre Hi5-t; 

Le conseil privé entendu; 

. 
ARRETE: 

AR.TtCLE PREMiER. Est supprimé, pour compter 
du 1er janvier 1954 le magasin d'approvisionnClnent 
des pièces de rechanp;c destinées il la réparation des 
:véhicules administratifs aU Garap;e Cen tral. 

. ART. 2. - Les objets et m.tièl'es figurant au pre­
mier janvier 1954 au compte de gestion dudit maga_ 
sin serout pris ClI compte par le Dépositaire-Compta­
ble du Garage Central, au titre du Matériel en serviee. 

ART. 3. - Les objets et matières considérés cOllUne 
inutilisables par les services administratifs, seront 
réformés suivaRt le processus réglementai", ct remis 
aux Domaines pour être vendus au profit du budget 
local. 

ART. 4. - Le Secrétaire Général est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pu­
blié et communiqué pa,rtout où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1954. 

J. BÉRARD. 

Enl.lg.e....1 

ARRETE No 1075.54fF. du 18 décembre 195+ portaTlt 
relèvement du taux de la pension dlle par les illter_ 
nes non boursiers des etablissemenls secondaires 
du Togo. • 

L'ADMINISTRATIÙ;R EN CUEF Dg T~A FRA:SCE O'OUTk'E-MER~ 

CHEVALIER DE 1. \ LÉGlOX n'HONXEt:H j 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CnARGÉ DES AFFAIRES CoERANTES, 

Vu le déeret du 23 tlllj:t'S 192J déterminant les attributions 
et les pou,,'olrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant r{<organisatiou 
jldmini5-trative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 19 mai 1900 portant réorganis-atioll du régime 
des lyc.ées coloniaux; 

Vu le décret dn 30 décembre 1912 sur le régime finaucier 
des territoires d'outre-mer, ensemble les actes modificatif" 
subséquents; 

Le cQnseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est fixé il Vingt Neuf Mill" 
Francs (29,000 F.C.F.A.) le taux de la pellsion dûe 
pllr les internes non boursiers des établissements se­
condaire. du Togo. • 

ART. 2. - Le présent arrêté qui J'rendra effet pOUl' 
compter, du premier ja;nvier 195;:" sera enrègish-é,' 
publié et communiqué partout où besoin .era. 

Lomé, le 18 décembre 1954. 
J. BÉRARD.

------' 
P....o.n•. 

ARRETE No 1077-5+fF'. du 18 décembre 1954 éten­

dant aux retraité. de {a Cai ... e Locale de Re/raites 

certaillPS dispositions de tarr~lé nO 14O-.53fF. du :3 

mars 1953 sur le régime des prestation.• familiale., 

des fonctio/l,naires en service au Territoire. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRA~CE D'OUTRE-1\tER~ 

CHEVALIER DE LA LÉGiON n"HON:\EUR, 


SECRÉTAiRE GÉNÉRAL Dr TOGO, 


CHARGÉ DES AFFAIRES CoJ::RAlSTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminll.l1t SeS attd.butiotlB 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
ndministrath-e du terri~oire du Togo et crootiou d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n° HO-53/F. du :3 mars 1953 sur le régime des 
prestatioM familiales applicables aux: fou('tiouuairt',s en selOvice 
au Togo; 

1 

http:administrati.ve
http:ComlUissai.re


t., janvier 19!i5~ JOURNAL OffiCIEL DU 

Vu la circulaire minist6rielle n~ WH-PE/5jL du 17 février 
195~; , 

Vu le décret du 29 mars 1954 r~organiaant la caIsse locale de 
retraÏles du. Togo promulgué par arrêté u" 319~fH1C. du 16 
<6vril 1954; 

Le conseil pd ....é ent.cndo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont étendues aux retraités 
de la Caisse Locale du Togo : 

Pour compter du 25 décembre 1950 

Les dispositions des articles 

4 relatif aux allocations familiales: 

5 relatif aux prÎlnes aux premiers âges; 

6 relatif aux allocations de salaire unique et des 


articles 9, 10 et 11 de l'arrêté nO 140-53jF. du 3 marS 
1953 slIs-mentiolIDé, fixant le régime des prestations 
familiales applicables aux personnels civils des cadres 
généraux, supérieurs et lol"aux en service au Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.et cOlnmuniqué pal·tout où besoin sera. 

Lomé, le 18 déeembre 1954. 
J. Bf'lU,RD. 

'ARRETE No 1078-54/.F. du 18 décembre 1954 fixant 
.à nouveau les taux des 'Pensions el gratificatiuns 

~ .-- .. .. . 
Penllion 

PEI'\SIONS 
d·mi ••• ,lé d. 

PROPORTIONt\ELLES
serviceGRADES 

, 
Minimum Accrois~ 

20 ans de 
Maslmum 

15 ans de sement 
sen'Îce service par année 

après 15 
ans ùe 
service 

! 

Garde. . - 23.580 14.148 948 
Brigadier. 
Brigadier-Cbef. 
Ad~udant. • . 

· 
· 

29.880 
:17.440 
43.920 

17.928 
22.472 
26.352 

1.200 
1.500 
1.752 

Adjudant-Chef. · 48.600 29.160 i, 1.952 
! 

~ . ~ 
.~ . 

ART. 3. - Le Chef du Service des Finances, Or­
donnateur-Délégué du Budget Local et le Trésorier­
Payeur llOnt chargés, chacun en ce qui le concerne; 
de l'ex.scu!ioll du présent arrêté qui sera enregistré; 

TERRITOIRE DU TOOQ 29 

de réforme des garde. de eercle du Territoire du 
1'Qgo. 

L'AO:tlINIIiTRATEUR ES CHEF DE LA FRANCE D·OUTRR·Ab.!R~ 


CHEVALIER DE LA r.ÉGlO.!'i D'HON~EUB., 


SECRÉTAIRE GÉNÉJUL DU TOGO, 

CHA.RGÉ DES AFFA.lRR'5 CoURANTES, 


\"u le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pDuyoirs du Commissaire de la République au Togo; , 

V~ . le . décret du. 3. janvier 1946 portant réorganisation 
pdmJUlStratne du lerrttOire du To&, et création d'a68emb1ées 
représentativesj . 

Vu l'''!-rrêté n~ ~l~ ~u 20 fév;icr 1937 relajif. aux pensions 
de retra1t(' et grahftcaboM Je reforme d~ mlliclens et gardes 
de cercle du Territoire, modifié par arrêtés n<) 512jF. du 25 
septembre 19-13 et n° 166JF. du 26 mars 1954; 

Vu!'arrêté nù 508 du fi septembre 1942 portant réorganisat.ion 
du corps des gardes de cere1e du Togo; 

Vu les arrt\tés n,,5 633/BM. du 6 8eptembre 1941 et 6-I5~5()f 
F. du fi août 1950 fixant les, taux des pensions et gratiiicatiOD!i 
de réforme des gardes de cercle du Territoire; 

Vu l'arrêté n° 941-51jF. du 29 décembre 1951 fixant à 
nouveau les taux des pensiolM et gratifications de réforrne df'~ 
gardes de cercle du tenitQire du Togo; 

Le cotl5eil prhé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE>I1ER. - Les taux des pensions de re­
traH" gratifications de réforme des gardes de cer­
de du Territoire, sont modifiés à cOlllpter du premier 
janvier 1955. ' 

ART. 2. - Les nouvea.ux: taux sont ainsi fixés 

PENSIONS DE' RETRAITE POUR CAUSE 

DE BLESSURE OU INFIRMIT~ 
--~~_··_~I·-_··---···I"- ...-.'~-- ~... - ,-~--~ 

1r .e CLASSE; 2e CLAS~E 1 3e CLASSE 

1----11----'----1-------
Cecité Ampu- j ~1inimLJm \ Ma ximumAccroÎs­

ou Ampu- tation J'un; jusqu'à sement: à 20 ans 
tation des 1 membre! 15 ans de annuel lde services 

deux ou perte 1 service au delà i 

membres labsolue de! de 15 <lns i 

('usage des' ' 


12 membres' 
l 

t 

1 

Pension fixe quelle 

. que soit la durée 


des services 
 1 
, 

~=~==~~ '----1-------­
596 25.056126.520 19.20029.476 
660 31.75233.600 ,25.20037.352 
980 39.79242.120 30.00046.800 

1 V168 46.89649.392 :i6.00054.900 
1.200 51.632M.67'2 ;:)9.60060.752 

communiqué et publié partout où besoin scra. 
Lomé, le 18 décembre 1954. 

J. BÉ1W\DI 
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.'ARRETE No 1083-54IDom. du 18 décembre 1954 
rendont exécutoire la délibération nO 58/Al'T. du 
12 novembre 1954 modifiant la délibération nO Il 
CP/ATT.da 17 déeembre 1952 portant coditicat~(jJi. 
'au Togo des droits d'enregistrement ,et {lu timbre 
rendae exécutoire par arrêté nO 432.53/Dom. du 19 
juin 195:t 

1I.."ADMJN1STRATEUR EN CHEF DE LA FRANGE n'OUTRE'-MEK, 

CnE'VAL1E'R DE L.\ LÉGION D'HON'SEUR, 

SECRÉTAiRE GÉNÉRAL DU 1'000, 

CllABGF. DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermin.ant lei attributions 
et les pouvoirs du Commîssaire de la République au Togo;: 

Vu le décret du 3 ]anyier 1946 portant réorganisation 
.administrative du territoire du TOl;o et création d·li55emblée.s 
~pr(;sentatiYesj 

Vu le décret n" 46*2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d'Ulle 1186eDlblée représentative au Togo; 

Vu le décret nO 54_963 du 18 septembre 1954 rendant appli­
cable aux Territoire.. de l'Afrique Ocddentale França15e, de 
l'Afrique Equatoriale Fran~aise! de l'Ooéanie et aux Territoirf'.l:i 
1IOœ Tutelle du Togo et du· Cameroun, te dîsp06itions du 
tléc:ret du 25 août 1937, instituant pour le!! petites eréance5 
œmmerciales une procédure de reconvrement simplifiée; 

Vu l'arrèté nU 943_54/G. du 18 oetQbre 195"*, promulguant au 
Togo. le décret du 18 septembre 195. 5œvié; 

Vu la délibération n" 58/ATf.' du 12 novembre 1954 de 
l'Assemblée Territoriale du Togo; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER~ - Est rendue exécutoire au 
.. Togo, la d~bération nO S8JAT'!:. du 12 novemb~ 
,.1954 par laquelle l'Assemblee Territoriale du Togo, 
en application du dtScret nO 54.963 du 18 septembre 
1954 modifie la délibération n" l/CP/ATT. du 17 dé­
œmbre 1952 portant codification au 'Togo des droi~ 
d'enregistrement et du timbre, rendue exécutoire pur 
~êté nO 432·53/Dom. du 19 juin 1953. 

ABT. 2. - 1...,' rrésent arrêté sera enregistré, com­
, muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1954. 

J. BÉlURD. 

/)ELlBERATION No .58fATT. du 12 novembre 1954 
modifiant la délibération nO 1/CP/ATT. du 17 dé­
cembre 19.52 portant codification au Togo des 
Mait. d'enregistrement et iLu timbre, rendue exé. 
culoire par l'arrêté nO 432-53jDOM. du 19 juùl 
1953. 

L'Asaemblée Territoriale du Togo. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

,administrathe du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 19-16 portant c.téation d~une 
~mblée représentative au Togo; 

Vu la déllhération nU l/CP/AIT. du 17 décembre 1951 
portant codification au Togo de8 droits- d~enregietrement et de 
~re; 

Délibérant conformément aux djspositions de l'article 3-1 dtt 
plécret du 25 octobre 1946 portant création d'une A.s.sernblU 
Rep~ntative au Togo; 

Vu le capPQrt de présentation n° 71fADfDom. du- 18 octobre: 
195-4, de M. le Commissaire de la République au Togo; 

A adopté dans 8a séa:nce du 12 novembre 195", les diseositione. 
dont le texte duit: 

ARTICLE PREMIER. - L'annexe I. concernant la. 
formalité et les droita d'enrcgistrCl~ent, jointe il 1 .. 
délibération nO IfCP/ATT. du 17 décembre 1952 por~ 
Ulnt cod>ification aU Togo, des droits d'enregistrement 
et du timbre est modifiée comme ci-après: 

• 
10 - Droits fixes 

Article 196 bis (nouveau) 

Est enregiatrée 8,U droit fixe de ::15 francs, il l'exclu.; 
sion de tous a.utres droits, 'lu'il y ait titre ou noni 
« l'Ordonnance de condamnation, prévue il l~article; 
6 du décret du 25 a,oût 1937 >. 

20 - CHAPITRE XIII 

Des actes à ,enregistrer en debet ou gratis et des 
actes exempts de la formalité de l'enregistrement, 

40 Actes exempt. de la formalité 

670 (nouveau). !..es certificats dont la délivrance; 
est nécessitée par le recouvrement des petites cré., 
anees commerciales ne dépassant pas 250.000 franc& 
en principal. 

Fait et délibéré en séance publique il Lomé, le 12. 
novembre 1954. 

Le Président de l'AT1'. 
Dcrmann AYEVA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAwsoN. 

ARRETE No 1084-54/DOM. du 18 décembre 1954 ml­
dont exécutoire la délibération nO 45/ A TT. du 7 
novembre 1953 portant affectation à l'Union Elec4 
trique d'Outre-Mer, d'un terrain domanial- urba~ 
si. à Lomé,' Rue du Lieu'tenant Colonel de Roux. 

L'AnMINIS'l'RATRUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OtJ'l'RE-MER~. 

CHEVALIER DE L.<\ LÉGt01'lJ D'aONNEURJ 

SECRÉTAIRE GÉNF.RAL DU TOGO 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions.: 
et les pouvoirs dn Commissaire de la République au ~ogo; 

Vu le décret du 3 janvler 1946 portant réorganisation' 
~tniniiStràtiYe du territ~re du Togo et cr6ati.on d'aaeeDlbléea. 
reprœentlltives; 

Vu le décr~t nG 46-2318 du 25 odobre 19 .. 6 portant eréation. 
d'une aasemblée représentative nu logo; 

Vd la délibération nI> 4s/An. du. "z, novembre 1953 de 
l'Assemblée TerritQnale dn Togo;. 

Le conseil privé entendu; 

http:cr6ati.on
http:CP/ATT.da
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ARRETE: 

ARTtOLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
'Togo la délibération nO 45-ATT. du 7 novembre 
1953 par laquelle l'Assemblée ,Territoriale du Togo 
iIlutorise l'affectation en faveur de l'Union Electrique 
d'Outre-Mer, d'un terrain domanial urbain d'nne 
snperficie de 20 ar,es 38 cas, sis Q Lomé, Rue du 
Lieutenant Colonel de Roux, faisant partie du Titre 
Foneier nO 522 de Lomé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COIn, 

muniqué et publie partout où besoin sera. , 

Lomél le 18 décfembre. 1954. 
J. BÉRAIlD. 

DELIBERATION No 45fATT. du 7 navembre 1954 
portant affectation d'un terrain <kImanial à l'Union 
Electrique d'Oulre-M er. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

'administrative du territoire du Togo; 

Vu le dooret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
&i'lemblée représentatiyc au, Togo; 

Délibérant conformément aux: dispœitiona de l'article 34 du 
(M'cret du 25 octobre 1946 portant création d'uv:e Assemblée 
1leprésentative au Togo; 

Vu le dooret du 13 mats 1926 O'fgani~mtion du Domaine 
et du régime des terres domaniales au Togo et l'arrêté n~ 181 
pu 1'" avril 1927 déterminant les conditÎA>ru; d'll.ppIicntion dudit 
diiuet; 

Vu la lettre du l'lt Septembre 1953 par laquelle M. le Direc­
teur de l'Unelco demande la mise à sa diS'IKUntiOn d'un terrain 
.domanial, sis rue Lieutenant Colonel de Rotu: à Lomé; 

Vu la copie dtt titre foncier n" 522 de Lomé dont dépend la 
parcelle S(illic.itée et le plan y annexé dreesé par le SerYie~ 
Topograpbique du Territo,ire; 

Vu le rapport de pré,entation n" 73/AD/Dom. du 24 septem­
bre 1953 de Ni. le Commi,wsllire de la République au Togo; 

A adopté dans sa tt6anœ du 7 novembre 1953 les dispositi.ons 
~ont le tute suit! 

ARTICLE Pl\EMiER. - Est affecté li J'Union Elec­
trique d'Outre.Mer, un terrain domanial urbain d'une 
superficie de 20 ares 38 cas. sis li Lomé, Rue du 
Lieutenant Colonel de Roux. 

Ce terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier est borné au nord par l'actuelle concession de 
l'UNELCO, au sud par le Garage Central, à l'est par 
la Rue Marécbal Joffre et à l'ouest par la Rue du 
Lieutenan t Colonnel de Roux. 

Il appartient au Territoire du Togo pour avoir 
été immatriculé à 80n nom avec plus grande con­
tenanee le 22 octobre 1931 au Livre Foncier du Cer­
cIe de Lomé, Vol III Fo 121 sous le nO 522. 

Il est libre de toote charge et droits r~1s et n'est 
pas frappé d'indi~ponibilité. 

AI\T. 2. - Cet immeuble devra être utilisé par 
·rUNELCO de Lomé pour l'installation de réfri!l:érallts 
et de puits perdus attenant.. . 

Il ne pourra, en auClWl cas,. recevoir une autre des­
tinationqneoolle ci-dllSSus spécifiée. 

Fait et délibéré en séanee publiqUe à Lomé, 1;' 7 
novembre 1953. 

Le Président de l'A.T.T.; 
Dermann AVEVA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LA.,",SON, 

ARRETE No 1086-54fTP. du 18 décembre 1954 fixant 
ta valeur de. index entrant den. ia f""mule de ,éa­
justement des tarifs de vente de l'énergie électrique 
pour le premier .emestre 1955. , 

L'ADMINISTRATlwe EN CHEF' DE LA FRANCE n'OU"fRE-MER. 


CUEVAL1ER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


SECIlÉTA.Ill1! GÉNÉIUL DU ToGO, 

()JuaaÉ DIIS AFFA.llllIS Cot;1I.ANTES,' 


Vu le décret du 23 mata 1921 déterminant lM attributions 
et ]('jj pouvo1rs du CommÏl5saire de la République au ~ogo; r 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaJ:.ÛsatioD 
tmministrative du territoire du Togo et crœtiou d'assemblées 
représentatt ves; 

Vu !e$ propositiON de l'Union Electrique d'Outft-mer, Con­
.-.ession.naire pour distribution d'énergie électrique; 

Le corueil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. La valeur des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente, 
de l'énergie électrique est fixée comme suit : 

C 15,595 
E 1,098806 
1\1 : 8.809,5 
S 274.391,­
,} 72,45 

AlIT. 2. - En application de ces c&efficients les ta: 
rifs maxima homologués J'Our le premier semestre 
1955 sont fixés COmme sUlt, applicables pour Loruél 
Anéeho et Porto-Seguro : 

Eclairage, usages domestiques ct f 
ventilation. 46,47 le Kwh: 

Tous autres usages y compris les 
réfrigérateurs et moulins il maïs ali­
mentés en Basse Tension. ' 34,85 le Kwb.' 

Force motrice, Basse Tension 27,88 le Kwh; 
Usine à glace de l'UNELCO. 23,23 le Kwh: 

. AIlT. 3. - Toutefois, l'UNELCO s'engage li appli ­
quer les ta.ifs suivants pour le premier semestre 1955 : 

Eclairage, usages domestiques ct 
ventilation. 40,00 le Kwh!. 

Tous autres usages v compri.l les 
réfrigérateurs et mou(ms à maïs ali ­
mentés en Basse Tension. 30,00 le Kwh~ 

Force motrice, Haute Tension. 24;00 le Kwb. 
Usine à glace. . . • 20,00 1" Kwh. 

http:ianv.i.er
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ART. 4. - En dérogation à l'article 10 de l'arrêté 
nO 890-54jTP. du 22 septembre 1954 fixant le prix 
de vente de l'eau il Lomé, le nlètrc cube d'eau üvré 
à l'UNELCO lui sera facturé, 20 francs jusqu'à la mise 
en service de son réfrigérateur d'eau. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comnluniqué partout pù besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1954. 
J. BÉRARD. 

Prorogalion. de crédits 

Travaux publics 

'ARRETE No 1094-54jF. du 22 décembre 1954 por­
tant prorogation de crédit, exercice 1954. 

L'Ao.mNIsTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE-MER. 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL nU TOGO 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 2:l mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouyoirs' du Commissaire de la HépubliqllC au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-1:6 portant réorganisation 
administratiyc du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati ,ces; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Territoires d'Outre-mer, ensemble les actes modificatifS! 
aub5équents; 

Vu l'arrêté 11,0 872-53/F. du 9 décembre 1953) rendant 
exécutoire la délibération n" 53jATT. du 14 novembre 1953. 
arrêtant le Budget loeal pour l'exercice 1954; i 

Vu la lettre nO 1194rrp. du 17 décembre 1954 du Chef du 
Seryice des Travaux Publiœ du Togo; 

Sur la proposition de l'Ordonnateur-Délégué; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prorogée j'usqu'au 28 fé­
vrier 1955, la période pendant laque le pourront se 
réglet' les dépenses afférentes aux Travaux ci-après 
désignés: 

BUDGET D'INVESTISSEMENT 

TlTHE Il 

SECTION III 

PARAGRAPHE 1 - b) Travaux d'achhement : Cer­
cle culturel de Lomé. 

PARAGRAPHE 2 Bâtiments pour habitation 
COllstruction de l'Hôtel des 
Délégués à l'A.T.T. 

ART. 2. - L'Ordonnateur-Délégué, le Chef du 
Service des Travaux Publies et le Trésoder-Payeur 
Bont chargés, chacun en ce qui le concenle, de l'exé­
cution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 décembre 1954. 
Pour le Secrétaire Général du Togo, 
Chargé des affaires en tournée, 

L'Inspecteur des Affaires Administratives, 
M. THOMAS. 

-----'---­

Réseau des C. F. T. 

ARRETE No 1096-54jCFT. du 22 décembre 1954 
portant prorogation de crédits de l'exercice 1954_ 

L'Aol\IINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'QUTRE-.l\lER. 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON..'\EUR:, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 
et les pouvoirs du Commissaire de La République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioD 
administrative du territoire du Togo et créati~ .d'assemblées­
représentatives ; 

Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier des Territoires d'Outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Est prorogée jusqu'au 28, 
février 1955. la période pendant laquelle pourront se 
régler les dépenses afférentes aux travaux ci-après 
désignés: 

Budget Annexe du Chemin de ter et du Wharf 

Chapitre 4 

Installation d'un réseau téléPhonique automatique: 
ail CFT. 

Chapitre 1 ter":"" ArUe{e 3 - ParagraPhe 2., 

Grosses réparations refertion captage d'eau d'Agbo­
nou. 

ART. 2. - Le Direcleur du Réseau des Cheminot 
de fer et du Wharf du Togo, Ordonnateur Secon­
daire du Budget Annexe et le Trésorier Payeur du 
Togo sont chargés, chacun en ce qui le concerne, det 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré~ 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 décembre 1954. 
Pour le Secrétaire Général du Togo, 


Chargé des affaires en tournée, 

L' Inspeeleur des Affaire. Administratives, 


M. THOMAS. 

ARRETE No 1095-54jEF. du 22 décembre 1954 por­
tant organisation du Service des Eaux et Forèts 
dans le Territoire du Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CnEF DE LA FRANCE n'OUTRE-MER.. 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HON!'\EUR, 

SECRÉTA1RE GÉNÉRAL DU TOGO 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURA~l'ESJ 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS. 
et les pouyoirs du CommilSSaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratiye du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 5 février 1938 fixant le régime forestier au. 
Togo et l'arrêté n Q 484 du 23 noyembre 1940 pris pour son 
application; 

Vu le décret 54_89 du 22 janvier 1954 portant réorganisa­
tion du Service des Eaux et Forêts dans les Territoires rele­
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'Vant du Ministère de la France d!outre~mer, promulgué au 
'Togo par arrêté 108 du 2 février 1954; 

Vu le décret 4(~2254 du 18 novembre 1947 règlementant la 
.chaMe dans les Territoires africah15 l'ele\'ant d.u Ministère de la 
France d'Outre-mcr~ promulgué par arrêté n° 842 du 6 décem­
}'" 1947; 

Vu le décret n° 54_471 du 21 août 1954 relatif à la protee.. 
tion de la nature~ promulgué par arrêté nI) 461 du 15 nIai 1954; 

Vu l'arrêté n° 291/EF. du 24 aoùt 1954 portaut répartition
iIe, recettes en matière de police forestière et de chasse- modifié 
par l'arrêté- n° 518/F. du 9 juin 1954; 

- Vu la loi du 7 juin 1952 relative à la perception d'amendœ 
forfai.taires pour ctrtaines contraventions de simele poilce! pro­
mulguée au Togo par arrêté n" 719-53fCab. du 6 octobre 1953; 

Vu farrêté ministériel na 2B dll 7 1l0(U 1950 nomnlant un 
(){fi('ier des Eaux et Forêts, Chef du Service des Eaux et Forets 
,du Togo; 

Vu 1tltrr~té n° 746~49 du 17 septembre 1949 créant un Bu­
:reau de la Défense des Sols; 

Vu le décret du 24 jui:llet 1950 fixant les attributionj du 
Secrétaire d'Etat Il la France dtOutre-Mer; 

, Vu l'arrêté n(l 727/APA. du 12 septembre 1950 réorganilSant 
les services du Commissariat de la République au Togo; 

Vu l'arrêté n" 865-50 du 30 octohre 1950 créà1lt dans le 
'Territoire du Togo WI Service des Eaux et Forêts; 

Vu le décret n" 52~151 du 15 février 1952 portant règlemen­
-taUon d'admInistration publique relatif au statut particulier du 
o('Qtps des OfficierS Ingénieurs des Eaux et Forêts de la France 
d'Outre-Mer; 

Vu l'arrêté H7-52/p. du 13 fénÎer 1952 fixant le Statut des 
-endres supérieurs et locaux; 

Vu l'arrêté 296fP. du 1 juiu 1945 fixant le statut du l'adre 
10ral des gardes forestiers; 

Vu la décision n~ 105fD1EF. du 26 jam"ier 1952 portant orga­
nisation des CiroonscriptioJ1,<j Forestières; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Service des. r,aux et 
Forêts a pour attribution principale l'administration 
générale du domaine forestier et est: chargé notam­
ment de l'exéeution des dispositions de l'article 1 
du décret du 22 jan.ier 19,,4 susvisé de eell", de 
l'arrêté fixant les conditions d'application du déeret 
du 5 février 1938 Sur le régime forestier du T'èrr]­
toire ·et règlementmü l'exploitation et la drculation 
nes produits des forêts au Togo et de tous règlements 
.forestiers. 

ART. 2. - L'Officier des Eaux et Forêts, Chef de 
Seni"" est spécialement chargé, 

10 - de faire assurer la surveillance et la l'rotee­
tion du domaine classé et du domaine protége. 

20 - de l'établissement des projets de classement 
des forêts et des périmètres de reboisement ou de 
restauration végétale ct des travaux Ù y effectuer. 

3° - des travaux de délimitation, d'abornement; 
d'aIIlénagement, de rehoi'sernent ou d'enrichissement 
du domaine forestier classé. 

4<' - .d\:: la règlement.tion des exploitations des 
forêts domaniales et des plantations administratives 
du Territoire. 
.50 - de la gestion des stations forestières existant 
ou li créer sur le Territoire et des travaux de reboi­
sement.. 

60 - des actions et poursnttes judiciaires concer­
nant les infractions en matière forestière de chasse et 
d\:: p~he . 

70 - de la centralisation du contentieux forestrer 
du Territoire, de l'établissement des états de manda­
tement des primes perçues Il la suite de procès-ver­
baux dressés en matière forestière. 

80 - des transactions au nom du Commissaire de 
la République pour les amendes dont le montant est 
inférieur à 100.000 francs, 

Au-dessus de 100.000 francs, les transactions sont 
accord"". par le· Cbef du Service des Eaux et Forêts 
sous réserve de l'approbation du Com.!iissaire de la 
République, 

90 - Par délégation du Commissaire de la Ré!?u­
blique d'accorder les permis et titres d'exploitatIOn 
forestière. 

lI)<> - D'étudier, de proposer et de faire "l'pliquer 
toutes le. mesures et tous les règlements relatifs Il 
la protection de la nature, de la faune et de la flore; 
il la cbasse, il la pêche dans les eaux continentales et 
à la pisciculture. 

11" - De la régularisation ou de l'amélioration 
générale du régime des eaux. 

En liaison avec d'autres senices, notamnlent eelui 
des Travaux Publics, de l'Agriculture et du G6Iie 
Rural il devra étudier et réaliser les mesures de dé­
fense ou d'amélioration reconnues nécessaires. 

120 - De suivre toutes les questions techniques 
et économiques, ces dernières en liaison avec le ser­
~ice des Affaires Economiques et du Plan, relatives 
li l'exploita,tion, à l'industrie et au commeree des 
bois et autres produits fore .. tiers. 

130 - D'une manière générale, le Chef du Service 
des Eaux et Forêts est obligatoirement consulté sur 
toutes questions sc rapportant aux attributions défi­
nies par le décret du 22 janvier 1954 préeité. 

ART. 3. - Pour l'exfC'Ution de ces attributions I~ 
Che! du Service dispoRe de tout le personnel européen 
ou autocht,one dépendant du Sunice des Eaux et Forêts. 

Ce personnel rend compte régulièrement de l'exé­
cution de ses consignes au Chef ~u Service des 
F..aux et Forêts sous le couvert de l'Autorité ,\dmi­
nistrative du lieu où. 11' sert qui formule son avis s'il 
y .. lieu. 

ART. 4. - L'arrêté Il'' 865-50 du 30 octobre 1950 
susvis.é est abrogé. 

ART. 5. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et les Chefs de Circonscriptions sont chargés, ehaeun 
en ce qui le conc,~~ de l'exéeution du pré""nt arrêté; 
qui sera enregistré, eommuniqué et publié partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 22 décembre 1954. 

Pour le Secrétaire Général d:u Togo, 

chargé des affaires couranles en tournée, 


L'Jnspecteur des Affaires A.dministrativell, 

M. THo...... 
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etlnaeil du .."nlenlleux 

• 'ARRETE N· 1098-54fAP. du 23 décembre 1954 fi­
: xant les 'délails d'applicatiQn de l'article 6 du décret 
,. du 23 novembre 1954. portant réorganisation du 
~ Con.~il du Contentieux Administratif du Togo .sou. 

tuteU. française. 
~.' L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON"EUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou \Coirs du Commissaire de la République au Togo;: 
. ~ru le décret du 3 jan,'iet 1946 portant :téorgallisation 

.dminlstrative du territoire du. Togo et création d'assemblées 
représentatins; 

Vu le décret du .5 .8ol1t 1881 rl'Ûr~nisan1: le. Conseil du Con­
tentieux administratif dans lcs colontes de lu Martinique, de. la 

, . Gwadeloupe et de la Réunion et le décret du 1 septemhre 1881 
· 'qui l'a rendu applicahle aux colonies; 

Vu le décret n" 54-1177 du 23 noreUlbre 195" portant réor­
ganisation du Conseil du Contentieux Administrati.f du Territoire 
du Togo sous tutelle française; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Conseil du Contentieux 
Administratif du Togo, donl la' composition Il été 
réglée par les dispositions du décret susvisé du 23 no­
Vembre 1954, siège le troisième samedi de cbaque 
mois dans la salle d'audience du Tribunal de premièr~ 
instance. 

~ ART, 2. - L'audience commence il 8 heures 30 et 
, est tenue, avec des suspensions, s'il y a lieu, jusqu'à 

l'ipuisement du rôle. Elle est publique. 

ART. 3. - Si les besoins d'u service l'exigent, le 
président peut fixer des audiences supplémentaire.. 

ART. 4. Le secrétaire du Conseil du Contentieux 
du Togo exerce les attributions qui lui sont conférée~ 
par le décret du 5 août 1881.. 

ART. 5. - Dans les huit premiers jours de cbaque 
semestre, il est adressé au Commissaire de la Répu­
bIi,ue un éta,t certifié par le Secrétaire et visé par le. 
President et le C..ommissaire du Gouvernement indi­
quant les affaires port';"s au rôle des audienœs pen-. 

dant le semestre écoulé; les noms des parties en causer 
et de leurs· défenseurs, les. décisions intervenues ainsi 
que les nonis des membres du Conseil qui y ont parti..; 
cipé. 

ART,' 6. --:: Tout membre du conseil qui manque 
aux c"OnvenllJloos de son état peut être relevé de set> 
ronctlons par le Commissaire de la République après: 
avis du Chef du Service Judiciaire, sans préjudice, 
s'il y a lieu, des SIUletions disciplinaires prévues dan~ 
le statut qui régit son corps d'origine. 

ART. 7. - Le Président~u Conseil du Çontentieux 
Administratif et le Procureur de la RépulJlique sont 
chargés, . chacun en ce qui le concerne, de rexécutioD 
du présent arrêté qui sera enregistré, eommuniquli 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 ooœmbre 1954. 

Pour te Secrétaire Général, 

chargé des affaires courantes en toumée, 


L'Inspecteur ile. A /faires Administrative., 

M. THOMAS. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEl:. 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté du Ministre de l'Education Nationale des :' 

5 et 15 juillet 1954. - Les agents qui exercent 
ou ont exercé des fonctions d'enseignement aux Co~ 
Ionies sont respectivemeRt intégrés dans le cadre dCII 
institnteurs et institutrices d'es départements ci-des­
sous indiqués et pour les périodes précisées dans le 
présent arrêté. 

Leur classement re~ctif dans le cadre dei! insti~ 
tuteurs métropolitains Il la date du présent arrêté e~ 
fixé dans les conditions précisées ci-apr~s. 

La valid,ation pour la retraite des services pris en 
compte pour l'intégration sera cffectuée par un d'éta.: 
cbement rétr<lactif prononcé selon la procédgre réglc~ 
mentaire. 

~"~ -- - . 

NOM' ET PRÉNOMS 

a ........ ~ •• + •• H ••••••• ~ •••••H.' ..........H~ ................. 


Baitelle née Guiborat Edith 

.. u .......... H •••••••••••••••••••••••• , •••• ~ •• # •••••••••••••••• 


, Pierre Jean .· 

.. 

LIEU DU DÉPARTEMENT 

D'AFPEC;'ATIONDËTACREM8NT 

.. .................
~•••• •• .......... u •• 


P.-de-CaIai& 

Togq Vosges 

TogQ 

···········iI·················· 


_ ... - . 

CLASSE 

.................... 

p. 

.................... 

()o 

-

DATE n'EFFET DATE' 
DE L'INTI~-

D'EXP'RATlO':IIf
GRATIQN 

.................... ••••••••
... ' •• Hn· .. 

15-9-571-10-52 

.... ,.................... 
 .u........... 


15-9-541-10-49 

.. 

.. ... -... .. 

, 
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ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

pâr arrêté du Haut Commissaire de la République 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du : 

27 novembre 1954. - Sont raprortées les disposi~ 
tions de l'Arrêté na 2500 du 2 avri 1954 portant réin­
tégration dans le cadre commun supérieur de l'FAl,,,,i­
ment de l'A.O.R en ce qui concerne: 

M. Tsogbé Joseph, Instituteur Adjoint de 4e elasse: 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

l.t.grall.... 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
publique: 

No 1049-54fCP. du : 
9 décembre 1954. - M. Bltti Gratien, Moniteur 

!d'Agriculture Ordinaire de' 2e classe 'du cadre local' 
du Togo, est intégré pour compter du premier décem­
bre 1954, dans le cadre supérieur de l'Agriculture et du 
.conditionnement, en qualité d'aide-conducteur de 2! 
classe 1er éeh.elon. 

No 1062-54fCP. du 
14 décembre 1954. - M.M. Agbemegnan Jean et 

J!'abre Louis Henri, Commis du cadre local des agents 
des Douanes du Togo, qui ont réussi à l'examen pro­
fessionnel d'accès au grade de eommis ordinaires 
des Douanes, ""nt intégrés dans la hiérarchie transi­
.toire créée par arrêté na 339-51/P. du 23 mai 1951, 
au grade de commis ordinaire de 2< classe, pour 
~ompter du 1er janvier 1952, au point de vue, exclu­
sif de l'ancienneté. 

M.M. Agbemegnan Jean et Fabre Louis Henri, oom­
mis ordinaire de 2< classe de la hiérarchie transitoire 
.des Agents des Douanes; sont reclassés pour compter, 
du le. jan:...ier 1954, au point de vUe de l'anCien­
neté et du 1er janvier 1955, au .point de vue de la 
solde, dans le corps des agents de Constatation du 
cadre supérieur des Douanes du :rogo, organisé par 
/lrrêté nO 300-54/CP. du 29 marS 1954, au grade 
d'Agent Principal de Cnllstatation - 1~~ échelon. 

IDcorporatioa 

No 1000l-54/IA. du : 
21 décembre 1954. - M. Barbieri René, Inspecteur 

Primaire de 1re classe du cadre local de l'A.O.Ji'. titu­
laire du Certificat d'AJltitude à l'Inspection Primaire 
d'A.O.F., est incorporé en qualité d'Inspecteur Pri­
maire de 1« classe dans le cadre local suph'ieur de 
rEnseignement (indice local 1139) pour compter du 
10 décembre 1954, veille de son embarquement pour 
le Territpire. 

Pro.oUo. 

N° 1048-54fCP. du: 

9 décembre 1954. - M. Lamooni KoIani, titularisé 
dans son emploi et nommé agent de PoliCe de 4'l' 
classe le 6 mars 1953 et qui conserve un rappel d'an_ 
cienneté pour services militaires de trois ans, est 
promu au grade d'agent de police de 3~ c1""se pour 
c<Jmpter. du 1·~ juillet 1953 au point de vue exclu­
sif de l'anciemieté (conserve 2 Bns ,3 mois 24 jours 
R.B.M.). 

M. Lamboni Kolani est ~evé à la '2e cIassede 
""ll grade pour compter du 1 er janvier 1954 an 
point de vue de l'ancienneté et du le. décembre 1954 
au point de vue de la solde (conserve 9 mois 24 
jours R.B.M.). 

No.....tion. 

No 1059-54/CP. du: 

10 décembre 1954. - M. Aholou Hermann, brio 
ga.dier de Poliœ, en service il Lomé, est intégré 
dans le ca.dre local des Assistants de Police du ,:ragOt 
pour ooml,lter du 1er décembre 1954, en qualité d'As~ 
sistant adjoint de ~ classe. 

No 1822/D/IA. dn: 

19 décembre 1954. - M. Ba,rbieri René, Inspecteur 
Primaire du cadre local supérienr de l'Ense~ement, 
arrivé au Territoire par l'avion du 12 déccmbre 
1954, est nommé Direeteurde l'Ecole Normale d'Ata­
kpamé pour oompter du 12 décembre, 1954 . 

No 1824/D/CP. du : 

19 décembre 1954. - M. Tourot Geor~s, Admi­
nistrateur en Chef (2· échelon) de la France d'outre': 
mer. C..ommandant de Cercle et Admlllistrateur-Maire 
de ia Commune-Mixte de Palimé, est nommé, Com­
mandant de Cercle et Administrate\lr-Maire de la 
Commune-Mixte de Lomé, en reml'lae'''Ifcnt de M. 
Mermet Philippe, Adniinistrateur .(3eéchelon), de 
la );'ranee d'outre-mer, en instanee de départ en congé 
administratif. 

M. Neyrolles Roger, Administrateur-adjoint (4~ 
échelon) dlo 11\ France d'outrc-mer, en ,serdee à 
Palimé, est nommé par intérim, Commandant de 
Cercle et Administra,teur-Maire de la Communc­
Mixte· de P.alimé,- en .remplaœment de M.. Tourot 
Ge,orges, Administrateur en Chef de la France d'(}u~ 
tre-mer. 

No 1096 bis-541AP. du: 

22 décembre 1954. - M. Emane Joseph, Greffier 
de 2- classe, nouvellement mis à la disposition du 
Commissaire de la République au Togoi est nommé 
Greffier Chef Intérimaire près le Tribunal de Pre; 

http:l'A.O.Ji
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mière Instance de Lomé, en remplacement de M. 
Gaetan Louis Archinard, Greffier en CheC de 2~ 

classe de l'A.O.F., admis il .faire valoir ses droits 
il la" retraite. 

Délacll.m...1 

•No 1044-54/C1'. du: 

8 déœrnbre 1954. M. 1'alanga Grégoire, Commis 
d'Administration-adjoint de 6- clas~, reconnu en 
qualité de Chef Supérieur des Cabrais, est placé dans 
la position de détachement pour compter de la dat~ 
de la reconnaissance de Sa désignation en qualité de 
Chef Supérieur. 

M. Palanga Grégoire continuera il percevoir, dans 
cette position, la rémunération afférente il songrad", 
~t Ù ,avoir droit il l'avancement et il la retraite. 

No 1808iD;Cl'. du : 

15 déœmbre 1954. - Un blâme avec inseription au 
. dossier est infligé il M. Ametepe Dada, Chef d'équipe 
de classe du cadre local de. Chemins de fer du30 

Togo, pour faute grave en serviee. 

No 1809/DfCP. du : 

15 dt\œmbre 1954. - Un blâme avec inscription 
au doMier est infligé à M. Codjo Alphonse }latbiasl 
Ouvrier de 2e claS5e du cadre local des Chemins de 
Fer du Togo, pour faute grave en service. 

No 1810;D{CP. du: 

15 décembre 1954. - Un blâme aVec inscriptioll 
au dossier est infligé il M. Kodjovi Kpoelo, Ouvrier 
principal de 1re classe du cadre local des Chemins de 
fer du Togo, pour faute grave en se..ice. 

Ratran•• 

No 1064-54tCP. du : 

15 décembre 1%4. - M. Atayi John Emmanuel; 
Commis d'Administration Ordinaire de 2- classe du 
cadre local du Togo, est admis d'office il faire valoir 
ses droits Il une penslon de retraite, dans les conditions 
fixées par les article. 4, 15 et 16 du déeret du 29 mars 
1954, f.romulgué au Togo par arrêté n" 379-54;C. du 
.16 avril 1954. . 

, Le présent arrêté aura errèt pour rompter de la 
date de sa notification il l'intéresSé. 

No l100-54/CP. du : 

23 déœmbre 1954. - Sont admis d'office, li faire; 
valoir leurs droits à une pension de retraite, dans les 
conditions fixées· par les .articles 4, 15 et 16 du décret 
du 29 mars 1954, promulgué au. Togo par arrêté nO, 
379-54/C. du 16 avril 1954, les fonctionnaires "i­
après désignés, appartenant au cadre local des che­
mins de fer et du wbarf : 

M.M. Lokossou Akossou, Ouvrier de" 1'2 è1asse; 

Mensab Amédjro, Premier Maltr,. Matelot; 

Semako Eklou, Maitre Matelot. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de 1.. 
date de sa notification aux intéressés. 

Forces d. police 

No 1797fD1CGC. du : 

11 décembre 1954. -- Des félicitations écrites sont 
accordées au garde de 2e .Iasse Adame Alam No MI~ 
1935 du Peloton de Lama-Kara, avec le libellé suivant: 

« Garde de 2. classe qui a, par une intervention 
rapide, courageuse; permis l'arrestation d'un aliéné 
qui semait la panique au marcbé de Lama-Kara! 

A été blessé au C'Our~ de l'arrestation »; • 

Une gratification de Mille Francs est accordée Rtl 
garde de 2e classe Adam" Alam No MIe 1935 en appa; 
cation de l'article 29 de l'arrêté 503 du 8 septemhr<\' 
1942. 

DIVERS 

AlIoca1ioJ'l. 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
p.ublique: 

No 1061-54jF. du: . 

13 décembre 1954. - Est abrogé l'arrêté nO 927.., 
50jF. du 18 novembre 11950 aUouant il M. de Souza 
Francisco ex-agent auxiliaire une allocation viagère 
au taux aillluel de 45.000 franes. 

II est accordé li M. de Souza Francisco, J'our comp_ 
ter du 16 avril 1954, une alloeation viagere au taux 
annuel de 62.400 franœ. 

No 1079-54/F. du: 

18 décembre 1954. - Les taux des allocations d", 
retraite accordéè. aux anciens agents de PAdm;;'is, 
tration du Territoire, sont modifiés li compter du 1~~ 
janvier 1955. 

Les nouveaux taux sont fixés ainsi "qu'il suit : 

• 
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ANCIENS NOUVEAUX 

N° NOMS ET PRÉNOMS QUÀLI'fÉ 
TAUX TAUX 

.1 Dossn Aouldi Allocataire 13.440 20.160 
2 Paraiso François - " 38.864 58.296 
3 Sonokpon Nagnidè - 13.440 20.160 
6 Soare Tiem - 1:3.440 '20.160 

11 Adjoavi Nvakodi Veuve 3.:360 5.040 
13 Ahlonko Mensab Or~belin 1.344 2.016 
14 Aoutcbovi Ayikoué \euve . 3.360 5.040 
15 Djanliba l\f<msah Orpbelin 1.344 2.016 
16 Adansi Houédanouvi Veuve 3.360 5.040 
22 
23 

Acbade Cyrille 
AkakKo Anassi 

6rVhelin 
euve 

2.464 
16.800 

3.696 
25.200 

24 Doh clnhart Yao Allocataire 1.').008 22.512. 
31 Abbey AmoilZOu .Josepb - 16.128 24.192 
33 Amadou Moise - 31.360 47.040 
:34 Do Rego Seydou - 23.676 35.516 
35 Assogba Okpo - 23.35.') 35.002 
38 James Jean Djabini - 13.626 20.440 
40 Gaoussou Soumanou - 13.440 20.160 
44 Akakpo Moïse - 13,44::) 20.160 , 
46 Ametepé Aloysius - 13.440 20.160 
47 
51 

Cbeoouvi Louis 
Djondo Pierre 

-
-

13,440 
16.478 

20.160 
24.720 

55 Sanvee Jonatban 1 - 36.736 55.104 1 

56 Sewodji Thomas - 13.440 20.160 
58 Messan Ayaovi Lucien Veuve 1.276 1.916 
59 Ouano Rétchia .1.276 1.916 
60 Akouavi Gltristine - 1.276 1.916 
61 AbatanÎ - 1.276 1.916 
65 
68 

Moussa Adolpbe 
Moussa Teba&:: 

Orphelin 
-

; 425 
425 

640 
640 

77 Simous Koué ou Hilaire Allooa taire 13.440 20.160 
78 
79 

Haî/bor Peter 
Ko ou i\1icbel 

-
-

21.302 
15.067 

31.956 
22.600 

80 Mensab Yao G'hristophe - 35.511 53.268 , 
81 Juliana Afiavi Veuve 6.720 10.080 
85 Kouakoutse Ferdinand Aliooataire 26.006 39.012 
86 Dogbe Kloutsè ~ 13.440 20.160 
87 Akak~o :\lensab - 13.440­ 20.160 
88 Kosso 0 Améganshie - 13.440 20.160 
91 Amatou William - 18.480 27.720 
92 
93 

Febon Suzanlle Mariatou 
Febon Confort Adjoko 

Veuve 
-

3.449' 
3.449 

- 5.176 
5.176 . 

95 
96 

Febon Benoît Sourou 
Febon Frieda Abimba 

Orpheline 
-

1.381 
1.381 

2.072 
2.07'2 

97 Ameganvi Tchotcbo Veuve 5.316 7.976 
101 
102 

Ameganvi Messanvi 
Ameganvi GodagM . Orphelin 

Veuve 
664 

5.316 
996 

7.976 
105 
108 
109 
111 
112 

Ameganvi Ayikoué Jules 
Houndjenouko Hounkpati Adoglo 
Agbeltninou Adoglo 
Martin Akouété Adoglo 
Martine Akouélé Adoglo 

Orpbelin 
Veuve 

-
Orpbelin 

-

881 
3.:i60 
3.360 

746 
746 

1.324 
5.G40 
5.040 
1.120 
1.120 

1 

113 Bernardine Adoglo - 2.240 3.360 
115 Biao Hermann Allocataire 14.522 21.784 
116 Etou :\lessan Frantz - 14.089 21.136 
117 
118 

Poovi f\iyid0':E,é DOSllOuvi 
AkpenQu An ele Abalo 

Veuve 
-

6.720 
3.479 

10.080 
5.220 

119 Adjamgha Fanie Abalo - 3.479 5.220 
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N° 

124 

125 

131 

132 

137 

142 

143 


.144 

145 

146 

148 


... 149 

150 

151 


, 152
, 
153 

154 

156 

157 

159 

160 

163 

166 

167 

168 

169 

170 

171 

172 

174­
175 

176 

186 

190 

191 

192 

196 

197 

198 

199 

200 

201 

202 

203 

206 

207 

209 

210 

212 

214 

218 

219 

220 

221 

224 

225 

230 

238 


No... ET PRÉNOM. QUALITÉ 

!halo Akouèba Mathilde 
Abalo M_ ù\ontine 
Ahalo Akoèba.i Marie 
Ajavon Pauline Ayélé , 
d'Almeida Victor Emmanuel 
Kohler Joseph 
Lawson Tevi Lat~yi 
&dji Florence Kowovi 
Boehm Chrysostome 
Kouami Joseph 
Klon Zakana 
Soglo Josel.h 
Aridjaka 'cita 
Pethos Dominique 
Ek~o Vincent 
Seg a, Comllill 
Sogl<> Françoi& 
Gnassounon Antoine Bossol' 
Boceo Awidï -Pognon Michel 
Y'\CObl Paul 
Gbegnon Elisabe,th AJansi 
Lassey Te,\i FI()rentin 
Làssey Régioa Combélé 
Lassey f:loko Bernice 
Lassey ité Ferdinand 
Lassey Labilé L~a 
Las&ey Lakol~ Iphine 
Lassey Hubert 
Sossou Dora 
Comlan }Ioniea 
Estève Ràha 
A"denka Ak~nou 
Adenka, A wola 
Adenka Adédjoké 
Montei«) Albert 
Odossama Djato 
Biaru Johannès 
Honkou Eusebius 
Adotévi Jacob 
A<Iovi Aloys 
~ada Amoussou 

bey An'ltevi Isaac 
Kouévi Laurent 
Arandomi Victorine 
Aiandomi Emilienne 
Marna Dadï Martin 
Messangan Kayi Marie, 
Houmoulbe Ayaba 
Botnas rançois Kokou 
Kouévi Gabriel 
Djadoo Cécile 
Avoud.iigbe Daniel 
Ayi Am"f:li Alougba 
Adjama 'edenou 
Olympio l\rnetooyona 
Messanvi Sossou 
N'Diaye I<'atimata 

Orpheline 

-
-


Orphelin 
' AIl()catairc 

-

-
-
-
-

-
-

\ ­
-

1 
-

-
-
-

-
-

,Veuve 
Orphelin 

-
-
-
-
-

-


;Veuve 

-
-
-

Orpheline 
-

Allooataire 
-
-
-
-

--. 

-
-

Orpbeline 
-


Allocataire 
;Veuve 

-

Orphelin 

>Allocataire 

-
, Veuve 

-
-

>Allocataire 

Orpheline 

let illl'lvier 1955 

~ 

NOUVEAUXANCIENS 

TAUXTAUX 

694 

694 


1.157 
11.095 


924 

29.209 
24.878 
28.940 
41.305 
19.712 
16.396 
13.798 
15.918 
13.440 
16.366 
13.440 
13.440 
13.440 
13.440 
38.677 
35.690 
6.846 
1.366 
1.366 
1.366 
1.366 
1.366 
1.366 
1.366 
3.173 
3.173 
3.173 
6.720 
1.344 
1.344 

13.440 
40.320 
22.400 ,
22.400 
22.400 
22.400 
22.400 
22.400 
22.400 
8.960 
8.960 

22.400 
7.601 

15.960 
3.192 

49.962 
26.790 
22.400 
15.642 

3.920 
3.920 

22.400 
4.017 

1.044 
1.044 
1.736 

16.644 
!.aM 

43.81~ 
37.320 
43.412 
61.960• 29.568 

,24.596 
20.700 
23.880 
20.160 
24.552 
20.160 
20.160 
20.160 
20.160 
58.016 
53.536 
10.272 
2.052 
2.052 
2.052 
2.052 
2.052 
2.052 
2.002 
4.760 
4.760 
4.760 

10.080 
.2.016 
2.016 

20.160 
60.480 
;~3.600 
33.600 
33.600 
33.600 

- 33.600 
33.600 
33.600 
13.440 
13.440 
33.600 
11.404 
23.940 
4.788 

74.944 
40.188 
33.600 
23.464­

5.880 
5.880 

33.600 
6.028 
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1 ANCIENS NOUVEAUX 
QUALITÉNOMS ET PRÉNOMSN" 

TAUXTAllX 

6.O'.l84.017lS'Oiaye Kouas.i Abdoulaye 239 0\fehelin 
21.679 32.520:euve240 Lawson Nadou Joséphine 

7.6685.110Orpbelin244 Ebanda Robert 
5.110 :7.668Ebanda Ebanda .24.'> -

7.6685.110246 Ebanda Victoria Patience -
84.00056.000Allocataire247 Evenamede Pierre 
47.94831.964248 Abbey Dominique -
5.188Veuve 3.457249 Agbanzo Gbelivi Anna 
2.5921.728256 OrpbelinLawson Body Isma~l 

1.728 2.592257 Lawson Body Bethilde -
14.3169 . .542Veuve258 de Souza CI;'ra 
1.6801.120Abbey Abbey; Orphelin265 

1.120 1.680266 Abbey Mamayi Bernard -
1.6801.120267 Abbey Bernardine -
1.6801.120268 Abbel Eléonore . -

16.800Veuve 11.200269 Tcho 0 Sos.hi 
3.360Orpheline 2.240271 Capo Tbithi Ako 
3.3602.24027".! Cato Thithi Gilbert -

Veuye 31.95621.30227:3 Ag oba Adjoko 
2.908Orpheline 1.937278 Ad~al1é Komlan George~ 
2.9081.937279 Ad~al1é Akoua Jeannettg , ­
2.9081.937280 .Adlallé Yawovi JUlItin -

1.937 2.908281 Ad~allé Yawo Valentin -
2.9081.937282 AdJallé Ayawovi Gilbert 

1.937 2.908283 Adjallé Kodjo Etienne -
1.937 2.908284 Adjallé Kokou François -

16.908Tut. de 5 Orphelins 11.270288 ~aloo Anna 
16.908Tut. de 3 Orphelins 11.270290 ., ensah' Hounrnevi 
16.90811.270Tut. de 2 Orphelins'291 ~lvesta Gertrude Ameyo 

8.922 13.384Veuve292 wassi Mawulakpo Suzanne 
10.708Tut. de 4 Orphelins 7.138293 Agornessou Paulin 

;;.032 7.548Veuve295 Goudéagbe Sivorne 
5.032 7.548296 Yao Afoutou -

23.449 35.176297 Amégnahoué Edob -
28.136Tut. de 4 Orpbelins 18.756298 Batonou Valentin Paulin 

7.429 11.144Veuve299 Oio~ Marie 
11.1447.429.300 Nou ouamé Christine -

7.429. 11.144302 Atté Agnès -
7.429 11.144303 Tut. de 4 OrphelinsA ueson Grégoire 
7.429 11.144Tut. de 3 Orphelins304 
7.429' 11.144305 Tut. de 3 Orphelins -
7.429 11.144Tut. de :-1 Orphelins306 -
6.7"20 10.080 ­Veuve307 Atayi Ayikoélé 
a.206 4.812Veuve308 Benoure DournbaYIl 
1.601 2.404309 Tutrice de 2 Orphs.Traoré Issa 
1.601 2.404Tutrice de 3 Orpbs.310 -

7.212Tut. -de 2 Orphelins 4.808311 -
1.344 2.016Tut. de 1 Orphelin313 Lawson Gabriel 
6.720 10.080Veuve314 Barboza Cécilia 

20.637 30.956315 Saehi Cathérine Molola -
10.320Tut. de 4 Orphelins 6.878316 Amgo Sébastien 

6.878 10.320:ns Tut. de 1 Orphelin-
12.741 19.112320 VeuveMedowok~o Wogbolo 
17.498 26.248323 Kowu Ab avi -

5.252Tut. de 2 Orpbelins 3.500:i24 Adm-i Aloys 
3.500 5.252326 Tnt. de 1 Orphelin- . 
3.500 5.252Tut. de 1 Orphelin327 -
6'.720 10.080Veuve329 Ahiawoto Ayedesso 
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ANClE::"'IS NOUVEAt:X1NOMS ET PRÊNO)lS 	 QUALITIiN° 
1 TAUX'rACK 

331 
336 
332 
337 
338 

Gadegbeku Vivodi Hermann 
Douhadji Houinsso 

-

Tetekpoé Alélé 
~behoun yoko 

owoanou Martin 

Allocataire 
Tut. de 5 Orpbelins 

Veuve 
-

Tuteur de 1 Orph. 
1.. - . ...-.~ 	 .. - . 

COD\mancle..eat autochtone 

No 	 1043-54jAP. du: 

8 décembre 1954. - Est reconnue la désignation 
effeetuée par le Conseil coutumier composé des .ehefs 

" 	 de cantons cabrais, et conformément aux règles cou­
~ 	 tumières, de M. Palanga Grégoire, en qualité de 
; 	 Chef Supérieur des cabrais. 

L'arrêté nO 826-54jAP. du 30 août 1954, chargeant 
provisoirement M. Djobo Palanga de certaines Ionc", 
tions de chef supérieur de Lama-Kara, est abrogé; 

No 	 1066.54/BM. du : 

15 dé<iembre 1954. - Il est créé au Togo,' une 
Commission chargée de la surveillance et du con­
trôle des soins médicaux, chirurgicaux et ~harmaceuti­
qnes fournis gracieuSfement aux pensionnes pour bles­
sures de guerre ou maladies contractées en servi"". 

Cette Commission est constituée comme suit: 
Président: M. 	 l'Intendant Militaire, Chef du Ser­

vire de l'Intendance du Dahomey­
Togo. 

Membres titul.aires : 
M. 	 le Trésorier-Paveur du Togo, sup­

pléé le cas éché;.ut, par son fondé 
de pouvoir. 

Le Médecin Capitaine Brun Buisson. 
Le 	 Pharmacien Commandant Clary. 
Le représentant des pensionnés béné,­

ficinires de l'art. L 115 M. Gnrces, 
Président des A. C. 

Le représentant des pensionnés béné­
ficiaires de l'art. L 115; M. Berge; 
C.F.T. 


Membre suppléant: 

M. Aladin, Entreprise Coignet. 

Médecin Contrôleur:. 
M. 	 le M~cin, MédeeÎn-Chef de la 

Subdivision sanitaire de Lomé: Mé­
decin Copitaine Nansot. 

La présente Commission a son siège li Lomé et se 
réunira sur convocation de son Pré.ident. 

25.117 37.676 
10.0806.720 

9.426 14.140 
25.20016.800 

3.360 5.040 

- - _.. -­

Domai"c. 

No 	 1081-54jDom. du : 

, 18 ~mbre }954. - Est et demeure rapporté 
1 arrête nO 244-"4JDom. du 11 mars 1954; portant 
résolution d'attribution provisoire du lot nO 7 du lotis­
.sement domanial d'Ahanoukopé au nom des héritiers 
Pedanou Pius, Henriette et Gervais; mineurs sous la 
tutel\edative de M. Andréas Pedanou, Commi3 Prin­
cipal des Douanes à Lomé. 

No 	 1082-54fDom. du: 

18 ~mbre 1954. - Est et demeure rapporté 
l'",rrêté nO 252-54jDom. du 11 mars 1954, portant 
résolution d'attribution provisoire du lot no 24 du 
lotissement domanial d'Ahanoukopé au nOm de M. 
Victor Agbehonou, Cultivateur planteur à Baguida. 

Huissier 

No 	1097-54jAP. du: 
23 dé<iembre 1954. -'- M.· Blakime Babinasso Em­

manuel, Commis d'Administration adjoint de 4- clas­
se, en service à la Ju~tice de Paix d'Atakpamé, est 
nommé fonctionnaire-huissier auprès 'd-c e.ette Justice, 
en rempladement de ,M. Palanga Grégoire. appelé 11 
d'autres fonctions. . 

No 1825jD/AP. du: 
21 décembre 1954. -

ministrateur-adjoint de 
M. 

la 
Canteau 

France 
François. 

d'outre-mer, 
Ad­
Ad­

joint au Commandant de Cercle de Lama-Kara, est 
nommé Président du Tribunal du PrC}n~er degré de 
Lama-Kara, en remplacement de M. Rcbaud, Cher 
de Bureau de;l'Adminitrtration Générale Outre-Mer, 
appelé il d'autre.. fonctions. 

N- 1774/DjCP. Mines du: 
10 dl!cembre 1954. - M. José Dumoulin; Ingé­

nieur Contractuel du Service des Min~"" du Togo, est 
chargé de constater 105 infractions Il la règlementation 
minière. 

http:�ch�;.ut
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~1. JO$é Dumoulin, devra au préalable, prêter ser­
ment devant le Tribunal de Première Instanee de 
Lomé. 

Pen.joa. 

N" 1085-54fF. du : 

18 déeembre 1954. - En application des disposi­
tions de l'artidé 23 pal'agrapbC!s 1 et VI du déerct du 
29 mars 19.54 sont accordées sur la caisse locale de 
l'etraites du personnel autochtone du Territoire du 
Togo les pensions suivantes : 

Pe.nsion de ve uve 

Trente Six Mille Cinq Cent Six Francs (36.506 frs) 
par an il la veuve Hazoumé Naguon VidéhoulI, 
femme de l'ex-ouvrier principal de C.F.T. Hazoumé 
Adjaï décédé H Lomé le 15 mai 1954. 

Pensions d'orphelins 

Sept Mille Trois Cent Un l!'rancs (7.301 francs) 
par an H chacun des orphelins ci-après: 

Félix Sènou né le 5 août 1938; 
Julien Godonou né le 27 janvier 1943; 
Marie Mèdéhouénou née le 2 février 1947; 
Albert Noukpo né le 16 novembre 1949; 
Jean Baptiste Agossou né le 29 aoô 1952. 
Les pensions d'orphelins susvisées sont payables 

entre les mains de !\l. Hazoumé Léon, Comptable 
au Trésor, tuteur légal des entants mineurs du défunt. 

No 1087-54/F. du : 

19 déeembre 1954. - Par application des disposi­
tions du décret du 29 mlus 19:>4, il est accordé sur 
les fonds de la caisse locale de retraites du Togo à 
Mme Améhounwohanado Amin, veuve de l'ex-ou­
vrier de 1re classe du cadre local des Travaux Pu­
blics Tétévi Adambounou, déeédé le :J1 juillet 1953, 
une pension d'un montant annuel de Treize !\lille 
Quarante (13.040 francsÎ. 

Il est attribué au même titre il chacun des orphelins 
,mineurs dénommés ci ..après : 

Benoît né cn 1938; 

Rosa J\IIadocvi née le 5 juillet 1940: 

'lonieR Dovi née en 1941; 

Têvi Tbéophile né .Ie 20 décembre 1946: 

Agnès Mablevi née le 23 janvier 1947; 

Angèle Dédévi née le 2 octobre 1948; 

Frida née le 7 septembre 1949; 

Têvi Adolphe né le 17 juin 1951. 

Sur les fonds de la caisse locale de retraÎtes du 
Togo une pension temporaire d'orphelin dont le mon. 
tant annuel est fixé à : 

5.768 francs pour compter du 1er août 1953; 

5.920 francs pour compter du 1er jllllvier 1955 
date à laquelle Benoît atteint l'âge de 16 ans. 

Le total des pensions attribuées aux orphelins dé, 
signés ci-dessus pourra SUl' justificatiou des droits

•être comparé au moutant total des allocations fami­
liales dout aurait bénéficié le père s'il avait été re­
traité. Payables jusqu'à l'âge de 16 ans, eUes seron~ 
versées entre les mains de M. Tétévi Jean Adam­
bOUllOU, tuteur désigné des orpbelins, domicilié à 
Lorqé, Rue de la Radio, quartier Nyekonakpoè. 

Est abrogé l'arrêté nn 550-."i:~W. du 29 juillet 1953 
aCl'ordant une pension d'invalidité. 

Perm •• de: cORduire 

N" 18Hl/D/TP. du: 

111 déœmbrc 1954. - La décision u" 1167 du 27 
juillet. 1954 est et demeure rapportée en cc qui 
concerne le l'clrait du permis de conduire du nommé 
Komla Boen. 

Le retrait du permis de conduire n" 551, délivré 
à Lomé le 22 septembre 1927 au nOlllmé Komla Boco, 
né à Kaboli (Sokodé) en 1906, demeurant à Atakpa­
mé, cst ramené à 4 mois pour compter du 29 juillet 
1954. 

A l'expiration de C(, délai, cc permis sera remis 
à son titulaire sans houv.el examen. 

Poids et mesure. 

]'Ii" 1091-54fAgro-Cond. du : 

19 décembre 1954. M. Nicolas Bernard. Chef 
du Secteur Togo il la C.F.D.T., cst. babilité 11 rem­
plir l'emploi de vérificateur des Poids et Mesures 
aU Togo. 

Les attributions de M. Nioolas Bernard sont déter­
minées par l'arrêté du 18 mai 1929. 

Avant d'entrer Cil fonction M. Nicolas devra prête~ 
serment devant le Tribunal de première instan~ 
de Lomé. 

1....5 étalons de Poids ct !\lesures, poinçons et tous 
instruments nécessaires aux vérifications seront Hiis 

par M. Vcrlière, Vérificateur des Poids et Mesures du' 
Togo li la disposition de M. Nicolas qui en donnera 
déeharge et devra pourvoir à leur entretien et li leur 
conservation. 
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M. Nicola!! perCevra il titre d'indemnité mensuelle 
~e somme de 1.000 francs imputable au Budget 
local (1955 Chap. 15 - Art. 5). 

Le pr<ÎSent IIIrêté 
du le. janvier 1955. 

entrera en vigueur 

--:-----­
à L'Ompter 

,. 

R61•• 

No 1054-54ftID. du: 
9 déCembre 1954. - Sont approuvés et rendus 

exéeutoires des rôles exercice 1954 ci-après s'élevant 
à la ~omme de Quatre Millions Huit Cent Trente 
Quatre Mille Cent Trente Sept Francs. 

-No DES 

R6u:s 

369 

370 

371 
372 

373 

374 

375 
376 
377 
378 
379 

380 

381 

1 
1 

I! . 

AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS . MONTANT 
DES Ra.... ES 

40866.- 1Lomé C.M. Patentes · · 
Centimes additionnels. · 973,­ 5.839,­

- Taxe vicinale · 3.500,-= 
een'times additionnels · 700,­ 4.200,­

------­

Lomé·TrésoT Impôt général · · · 113.448, 
- Impôts cédulaires T.S .. 4.715,­

Impôt général . 9.345,­ 14.060,­
-­- Impôts cédulaires B.N.C, · 2ùio,­

Impôts cédulaires T.S. · · · . 48,786,­
Impôt général. . . . . 364.313,­ 437.419,­

- Impôt général . 179.250,­
Taxe vicinale. · 37.300,­
Centimes additionnels. · · 7.""" 224.010,­

C.M. Tsévié Impôt géné rai · · · · . 24Ô.589,=­
ÀO...··Taàvié Impôt général . · · · 510.214.­
Aguee-6au1ll'i Impôt général · · · · 10.000,­
19'...·"'O· lm pôt général · · · 20.000,­

Lomé~Trésor Taxe vicinale . · . 17.500,­
Centimes additionnels 3.300.­ 21.000,­

Lomé.C.M. Patentes · . · · · 2.202.423,­
Centimes additionnels · 440.474,­
Licences. · 12.000,­
Centimes additionnels. 2.400.­ 2.657.297,­

- Contrib. fone. sur prop. bâties. . 344.710:= 
Ordures ménagères · 146.431,­
Centimes .dd.itionnels · . · · 34,457,-
Contrib. fone. S~T prop. non bâties 40.371,­
Ordures ménagères . · . 6.055,­
Centimes additionnels · · · 4.037,~ 576.06L­. .._---­

Total des anciennes contributions . 
Total de l'Impôt sur le revenu . 

TOTAL 

• 1 

10.03!',­

788.937,­

750.803,­
10.000,­
20.000,­

21.000,­

2.657.297,­

, 
i 

1 
576,061,­

4.834.137.­
3.309.157, ! 
1.534.980,­ ! 
4.834.137, 

. i 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 8 déclembre 1954. 

Ces impôts seront exigibles dans les 3 mois de 
leur mise en recouvrement. 

No 1093-54/CO. du: 

21 décembre 1954. - L'arrêté nO 953-54/CD. du 
25 octobre 1954 est modifié comme suit: 

Au li"" ~ : 
Sont approuvés et rendus exécutoires des rôles 

exercice 1954 ci-après s'élevant à la somme de. 
Trente Neuf Millions Dix Huit Mille Neuf Cent 
Quatre Vingt Onze Francs. 

Lir. , 
SOllt approuvés et rendus exécutoires des rôles 

exercice 1954 ci-après s'élevant Il la SOmme de 
Trellte Neuf Millions Vingt Deux Mille Neuf Cent 
Quatre Vingt Onze Francs. 
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Au lieu de : 
! 

Ag.... Allkp.m; Impôts cédulaires B.I.e.. . 17.300,­N° 270 · · · - général 2.000,­· 
.Lire; 

1Impôts cédulaires B.I.e,. 17.360,­· 1 - général 2.000,­· · · 
Au lieu de : 

emll,h;,;; 166. 750,.,·~N' 314 Impôt forfaitaire catég, A, . 
•Centimes additionnels 266.800,­· 

Lire .­

Impôt forfaitaire catég, A. 
 166,750.­
Taxe vicinale 266.800,­· 

ImpOt sur le revenu 
1 

Au fieu de : 

iTotal de l'Impôt sur le revenu. 30,190.124,­· · 
Lire: 

Tolal de l'Impôt sur le revenu. 30.194.124,­

Total de l'Impôt général. . . 30.194,124,­
Total des anciennes contributions ~.~28.867.-1 

1 39.022.991, 
, 1 

j ... ­>"~-- ~---- --­

Le reste sans cbangement. 

SnU, 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République; 
Gouverneur général de l'A.O.F. en date du; 

29 novembre 1954. - Ont obtenu le diplôme de 
fin d'études par ordre de mérite au titre de l'année 
1954, les élèves de l'F.eo~ de Sages-Femmes dont les 
noms suivent: 

,• . : . . ~ ; . . . · : 

NOM ET PRÉNOMS 
TERRITOIRE 

D'ORIGINE 
MENTION 

Mesdemoiselles: 
~ : . : . .· 

d'Almeida. Lydie 
· ~ : ; ; 

Togo 

: ; . . 
Très bien 

· · 
Johnson Dodji Eléonore BienTogo 

t ~ . . . . . : . . . ~ ~ ~· · 

Terr.'. 

No l046-54jDom. du : 
8 décembre 1954. - Est autorisée la .location pour 

une durée de Quinze; ans, par M. Norbertus Autbo­
ny, ,Propriétaire li Lomé, li la Compagnie Marocaine 
Cinematograpbique et Commerciale ('COMACICO) Il 
Lomé, d'un terrain urbain non bUi, d'une superfiC!ie 
de 12 ares 30 cas. sis Il Lomé, Avenue des Alliés,' 
appartenant en propre audit M. Norhertus Anthony 
pour avoir été ÎmlnatrkmJé ft son nom BOUS le no, 
245 du Cercle de Lomé. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Co••our. 

llrspectell' de J' dasse de la FO.M. 

Par arrêté interministériel en date du, 
23 octobre 1954. - Un concours ""ra, ouvert, en 

octohre 1955 Il Paris, pour le recrutellltlnt d'inspec~ 
teurs de 3~ elasse de la France d'outre-mer. 



44 10rJOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO ianvier 1955 

Les demandes des candidats, accompagnées des 
pièces prévues par l'article 2 du décret du 1er 'avril 
1921, devront parvenir au ministère de la Franee 
d'outre-mer avant le 1er avril 1955. 

La liste des candidats admis à participer aux épreu­
ves ;;era arrêtée au plus tard' le 15 juin 1955. 

Un arrêté du 27 octobre 1954 a prévu qu'un 
cOllcours pour le grade d'inspecteur de 30 plasse de 
lia France d'outre-mer aurait lieu en octobre 1955. 

II cst rappelé que pour pouvoir {aire acte de 
candidature, il est nécessaire de réunir 1es conditions 
suivantes: 

10 Etre âgé de trente-deux ailS au moins ct de 
quarante ans au plus au 1er janvier de l'année du 
concours; 

20 Etre, soit auditeur au conseil d'Etat ou il la 
cour des comptes, soit fonctionrtaire civil de certains 
eadres relevant du ministère ,.de la France d'outre­
mer ou du ministère d'Etat (relatioIlB avec Ics Etats 
associés), fonctionnaire détaché a~rès de ces mi­
nistères ou ayant servi dans les departements d'ou­
trc-mer; soit contrôleur civil de Tunisie et du Ma­
roc ou ad'ministrateur des services civils d'Algérie; 
soit officier du cadre actif dcs armées de terrci 
de mer ou de l'air, dlI grade de capitaine au ill<Jins. 

En outre, certaines conditions de diplômes ct de 
temps de seniœ outre-mer il la mer (deux il quatrc 
ans) duivent être remplies par les candidats autres 
que les auditeurs au couseil d'Etat ct It la cour des 
comptes. 

Ces candidats doivent faire parvenir leur demande 
d'inscription au concours, au plus tard le 1er avril 
1955, au miuistère de la France d'outre-mer (Di­
rection du contrôle du budget et du contentieux). 
Ces demandes doivent être accompagnées des piè­
L'eS prévues par le décret du 1er avril 1921 (Art. 2.). 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo. 

Toule. personne. Intéressé•• 50nl admi.es a former 
opposition aux présentes immatriculations ès maina du cO'n .. 
servateur SOuftslgf\e, dans le délai oe lrois mol. lit comp­
te .. de "allichage des présenls avis. qui aura lieu jnces5am~ 
ment en PaudHo't"e du tribunal civil de Lomé. 

Suivant réquisition, u" 2.571, déposée le 23 novem­
bre 1954, le sieur Mathias Akuetevi Kowovi né à 
Lomé le 19 avril 1903 profession d'Ouvrier des C.F.T., 
demeurant et dOlnieilié à Lomé, majeur .11011 inter ..' 
dit jouissant de ses droits civils selon son statut per­
sonnel indigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du Tugo, d'un immeuhle urbain non bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un quadrilatère 
irrél?ulier, d'une contenanee totale de 3 arcS 81 cas 
.itue à Lomé, Cercle .de Lamé counu sous le \Iom 
de Tokoin et borné au nord par Ndanou Alipui, il 

l'est par Gervais Amoussou, au sud par une rue en 
projet et il l'ouest par uue l'ucllc en projet. 

Il dérlare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est, li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.572, déposée le 23 nOvem­
bre 1954, le sieur Samuel Agbehonou né il Atakpamé 
le 15 octobre 1920 profession de Géomètre et Agent 
d'Affaires demeurant et domicilié il Lomé, manda­
taire du sieur Grimand da Silva Paul, Agent des 
Douanes à Pm·to-Novo (Dahomey), majeur non in­
terdit jouissant de ;;es droits civils selorr" son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
\'aise~ demande l'imnlatriculation au Lh're foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain non 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un quadri1a~ 
tère irrégulier, d'une contenance totale de 4 ares 
47 cns situé il Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé connu 
sous le nom de Ndanoukopé et borné au nord par 
Rambert Thomas, il l'est pal' Gervais AIllOUSSOU, 
au sud par Ndanou Alipui et il l',ouest par une ruelle. 

n déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
et n'est, ft sa connaissance, grevé d'auruns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.573, déposée le 2 décem­
bre 1954, le sieur Agbodjalou Klou Gustave' né à 
Woamé le 12 février 1883 profession de Cultivateur 
demeurant' et domicilié à Woamé, majeur non inter .. 
dit jouissant de ses droits civils selon son statut per­
sonnel indie:ène ct optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du Togo. d'un immeuble rural non bâti, con­
sistant en un terrain 'en forme d'un polygone irré­
gulier complanté de caféiers et de cacaoyers, d'une 
contenance totale de 5 hectares 36 ares 92 cas situé 
il \Vonmé, Cercle de Klouto COllnu sous le nOIll de 
Djolétchanou et borné au nord par Effo l'\ukpenou 
il l'est pal' Seth Lankli et Foli l'\orbert Kodjo, all 
sud par Dzarah Doh et il l'ouest par }lichcl Donult 
ct Philippe Kolagbé. 

Il déclare que ledit immcubl." iui appartient et 
n'est, à .sa connaiss8noo, grevé d~auruns droits ou 
charges réels, actuels ou .éyentuels:. 

Suivant réquisition, nO 2..571, dél,JOséc le 2 décem­
bre 1951, le sieur lIadake Tsoh Ile à Bè (Cercle de 
Lomé) vers 1871 profession de Cultivaleur d'cmeu­
rant ('t dOlnieilié à Palinlé~ Iuajenr non interdit 
jouissant de ses droits civils selon SOli statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
Inand~ l'Îlllmatdculatioll au Livre foucier du Terri .. 
toire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irré­
gulier complanté de caféiers en plein rapport, d'une 
contenance totale de 2 heetar~s 0;; arC3 67 caa situé à 
Palimé, Ce....le de Klouto' COrillU sous le nom de ~e­
konakpoé et borné au nord par Badaké Ko.si, l' ré­
dé.ie j\;outsougall et Byll, à l'est par Rapbaêl Akfalooi 
au sud par la route Palimé ,- Nyongho et il 1 ouest 
par Emmanuel Gadagbui et Aziangno "Ialhéo. 
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Il déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est,. à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels "u éventuels, 

Suivant réquisition, n" 2.575, déposée le 2 dé­
œmbrc 1954, le sieur Albert Gaspard né à Anécho 
wers 1898 profession d'Employé de Commerce S, 
G.G.G., demeurant et domicilié 11 Palimé, majeur 
nOn interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour 1" législation 
française, demande l'immatriculation au Livre fon­
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
lIon bâti, oonsistant en un terrain en forme d'un 
polygone irrégulier, complanté de jeunes caféiers, 
d'une contenance totale de 1 hectare 05 ares 09 cas 
situé à Palimé, Cercle de l'Jouto connu sous le nom 
de Y okélém<>nd}i et borné au nord par la Mission 
Protestante, il 1 est par Mensah Lawson, au sud par 
Stéphan Apéli et il l'ouest par Adjaho Téodi et Gas­
pard T. Abbey. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucwls droits ou 
charges réels, actucls ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.576, déposée le 2 décem­
bre 1954; la dame Moyaba KaSsehin née il Atakpamé 
vers 1910 profession de Revendeuse, demeurant et 
domiciliée il Atakpamé, majeure non interdite jouis­
sant de ses, droits civils selon son statnt personnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri ­
toire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, consistant 
,en un terrain ayant la foune d'un polygone irréf?;u­
lier, d'une contenance totale de 3 al'CS 36 cas sitU<; 
Il Atakpamé-Ville, Cercle d'Atakpamé connu sous le 
nom de quartier Amoutrhou et borné au nord J'ar 
Adissll Adoro, à l'est par Mas.an Ogboni et Adi.sa 
Adoro, au sud par Masean Ogboni ct il l'ouest par la 
rue Gambetta. 

Elle déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.577, déposée le 4 déL'ûm·' 
bre 1954, le sieur Philippe Adzéoda né à Abréwanko 
(Litimé) vers 1929 prof.,ssiOll de Planteur demeurant 
et domieilié à Abréwanko (Litimé), majeur non 
interdit jouissant de SeS droits civils selon son slatut 
personnel indigène et optant pour la législation Iran­
~~aise, demande Pimlnatriculation au Livre lonciel' 
du Territoire dn Togo d'un immeuble l'ural non bâti; 
""nsistant cn un terrain ayant la forme d'un poly~one 
irrégulier, eomplanté de cacaoyers et caféiers, dune 
contenance totale de 1 hectar" 72 cas situé à Abré­

. 	wanko Cercle d'Atakpamé connu SOU3 le nom de Gbè­
to et borné aU nord par la rivière Pjodji, à l'cst par 
Allifrani, au sud par Atohou Robert et Il l'ouest pnr 
la rhière Gbèto. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, A- sa oonnaissalloo, grevé d'aucuns drolts ou 
charges ~Is, actuels ou éventuels. 

s 

Suivant réquisitÎ<lD, n" 2.578, déposée le 4 décem­
bre 1954, le sieur Cbragassou Tétévi né il Evou-Nia­
medro vers 1890 profession de Cultivateur; demeu­
rant et domicilié à Evou-Niamédro, majeur non in­
terdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et cptant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un imlneuble rural non bâti; 
consistant en un trrrain ayant la forme d'un polvgone 
irréguli.,.., d'une contenance totale de 1 hectare 31 
ares 50 cas situé il Evou-Kpadoubè, Cercle d'Ata­
kpamé connu sous le nom d'Akposso-Sud et borné 
au nord par Aboudou, au sud par Ou"",v Avi, Il l'est 
par Atsu c,t li l'oueat par Agodjami. ' 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, li sa connaissance, ,grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.579, déposée le 4 décem­
bre 1954, le sieur Joseph Lodonou né à Sédomé 
(Cercle d'Atakpamé) vers 1906 profession de Com­
mis d'Administration demeurant et dom{cilié à Lomé, 
majenr non interdit jouissant de sea droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation française, demande l'immatriculation au Livre, 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant ]a forme d'un 
quadrilatère, irrégulier, d'une contenance totale de 
12 ares 72 cas situé à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé 
et borné au nord par une rue en projet, à l'est par la 
route de Palimé, au sud et à l'ouest par Dadzie.. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est} à sa oonnaissance, grevé d'aucwH; droits ou 
charges réels, actuels Qll éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.580,' dé.posée le 7 décembre 
1954, le sieur Bouame Dekpé ne il Noépé-Wugomé 
le 3 septembre 1874 profession de Cultivateur, de­
meurant et domicilié a Palimé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut per­
sonnel indigène et optant poUl' la .Iégislation fran-' 
çaise~ demande ]'immatricu1atioll au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme- d'un poly­
gone irrégulier complanté de onféier. 'ell pleine pro­
duction, d'une contenance totale de 22 arcs 88 cas, 
situé il Palimé, n'leIe de Klouto connu BOUS le nom 
de Zomayi et borné au Nord pal' Walter 'Djah, il 
l'Est par Nouvé Kassi ct Jean Nyuiadzi, au Sud et 
il l'Ouest par Rego Bernard. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, li sa oonnaissanoo, grevé d'aucuns droits ou 
charges rée]s, actuels ou éventue1s. 

Suivant réquisition; n" 25111. dé~osée le 7 décembre 
1954, le sieur Mensab Fevlo né ft Assahoull (Cercle 
de Tsévié) le 2 septembre 1912, profession de Cul. 
tivateur, demeurant ct domicilié il Palimé, majeur 
non intrrdit jouissant de seS droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation, 
française, demande l'immatriculation au livre fon,,!, 
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cier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'.Ufl 
polygone. irrégulier, d'une contenance totale de 13 
ares 88 cas, situé li Palimé, Cerele de Klouto connu 

,·sous le nom· de 'Vito-Kondji et borné au Nord par 
William Amedogoe et Ataley, li l'Est par Daniel 
Eles""ssi, au Sud ~ar Louis Kpotor, Daniel Elessessi, 
Adjavi et Akouéte et li l'Ouest par la Collectivité 
Ataley. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
:n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2582, déposée le 14 décem­
bre 1954, le sieur Georges Agbénowossi Kitegi, né li 
Kpogan (Cercle de Lomé),. vers 1912 profession de 

t _M'clluisier, demeurant et domicilié à LOlné, majeur 
non interdit jouissant de SeS droits civils selon son 
statut personnel in~ène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au livre fon­
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
non bâti) consistaut en un terrain en forme de qua... 
drilatère irrégulier. d'une contenance totale de 4 ares 
75 cas, situé à Lomé, Cercle de Lomé connu &'us le 
nom de Tokoin et borné aU Nord par Mathew Komlan 
Essien, il l'Est par Une rue en projet, ail SlId 'par, 
Antoine Hounlété Kassey et il l'Ouest par Guy Aka­
kpovi. 

Il déclare qoc ledit immeuble lui appartient :et 
n)est, à sa tXinnaissanoo, grevé d'aucuns droits o~ 
chargés réels, actuels .. Ou éventuels. 

Le Conservateur de la propriété foncière, 
Félix DE GmSE. 

Avis d'adjudication 

Le public est informé qu'il sera procédé le lundi 
.. vingt-et-un février 1955 à 9 heures du matin en la 

salle des délibérations de la Mairie de Lomé li la remi­
IIC en vente publique ail plus offrant et .dernier en­
chérissenr* d'Wl terrain domanial urbain devant ser­
:vir d'entrepôt aux hydrocarbures, sis il Lomé (Tokoin); 
en bordure et au kilomètre 4, de la rou!e interterri ­
toriale Lomé-Atakpamé d'une superficie de UII he,'­
tare et constituant le Lot No 1 demeuré invendu du 
Titre .Foncier No 690 au lIom du Territoire du Togo. 

Mise ft 	prix: Huit cent mille franes (800.000 rrs.). 

Les condilions particulières de mise ell valeur sont 
énoncées au Cahier des charges déposé " la Mairie 
et au Bureau des Domaines. 

Les personnes pbysiques ou morales qui désirent 
prendre part à cette adjudication devront f.ire par­

, :venir leur demande sur papi"r timh~é, soit au COIII­
, mandant de Gerde de Lomé, soit au Reecveur des 

·pomaiues, le 19 février 1955 aU plus tard. 
, Les représentants des Sociétés, ayant ou non leur 
siège au Togo, devront produire le jour de l'adjudi­
1'a,!!on , 

1" - Un extrait de la délibération de l'Assemblée 
du Conseil· d'Administration qui les ft habilités spécia­
lement à participer à cette adjudication. 

20 - Un exemplaire des Statuts de la Société. 

UNION MARITIME & COMMERCIALE I( UMAR CO)) 
15. 	Rue Jacques Bingen, PARIS { 11°) 

Téléphone: Wag. i6·57 

1 - Aux M'rllles d'une délibération, en date du 
22 juillet 1954, le Conseil d'Administra,tion, usant 
de l'autorisation donnée par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 10 juin 1953, a décidé d',u~llte.. 
le capital d'une somme de Francs CF'A: 71.500.000 

pour le porter à .Francs CFA: 72.500.000 - par 
la création de 14.300 actiQus nouvelles de Francs. 
CFA: 5.000 nominal chacune, de même .rang ct 
de même nature ayant mêmes droits et mêIqe jouis-. 
sance 'lue les actions nouvelles, numérotées de 201 
à 14.500: 

a) 5.850 actions portant les numéros 201 à 6.050 
étaient ~ souscrire en numéraire et étaient payables 
en totalité li la souseription, conformément aux dis­
positions légales en vigueur et à l'article 11 de~ 
Statuts, 

b) 8.450 actions portant les numéros 6.051 If 
14.500 devaient être attribuées li la Société Commer­
ciale de l'Ouest Africain, cn représenta fion d'apports. 
en natur,e li faire par ladite Société à l'Union Mari­
time & Commercillle. 

II - Aux termes d'un acte sous .eiulls privés en· 
date fi Paris du 28 juillet 1954, la Sooieté Commer­
ciale de l'Ouest Africain, Société Annonyme au ca­
pital de 3 milliards de francs, dont le Siège Social 
est à Paris (80), 7 Rue de Téhéran, a .fait apport à 
l'Union Maritime et Commerciale, .de : 

a) divers matériels pour un montant 
de .Francs C.F.A. . . . . . . .. 41.196.500 

b) droit au bail de terrains et jouis­
salice d'innneuhles y édifiés. pour un 
montant de Francs C.F.A. ' .1.053.500 

Total F~ancs C.~'.A. 42.250.000 

le tont sis en Siérra Leone, Gold Coast, et Nigéria, 
moyennant l'attribution à la Société. apporteuse d~. 
8.450 actions de Francs C.F,A. : 5.000 chacune, a 
créer .. titre d'au~ntation de capital. 

Le dit apport a été fait BOUS la condition suspensive 
de son approbation par l'Assemblée Générale des. 
Actionnaires. 

III - Aux termes d'un acte reçu par Ma.itre Glade. 
Notaire à Douala, le 23 août 1954, le délégué du 
Conseil d'Administration a déelaré que les 5.850 
actions de numéraire de Francs C.F.A. 5.000 chacune: 
avaient été entièrement souscrites et la totalité des 
fonds entièrement v~rsés. 

Un état des souscripteurs et des sommeS v'lrsées, 
est demeuré llJ1nexé à ladite d~laration. 
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IV - Aux termes d'une délibération en date du 
25 août 1954, l'Assemblée Générale Extraordinaire 
des Actionnaires a , 

a) reconnu sincère et véritable la déclaration de 
souscription et de versement et l'état annexé il ladite 
déclaration, 
, b) approuvé provisoirement les contrats d'apporta 
susvisés et 1l0lnmé un Commissaire aux apports, 

c) et mod:ûié comme suit les statuts ; 
- d'une manière définitive, 
le paragraphe 10 de l'article 2 des statutsa été rem· 

placé par le suivant ., 
10 - Toutes opérati<ms d'agence maritime, terres­

tre ou aérienne, consignation de navires t transit" doua .. 
ne, commission, af(rêtenlent~ manutention, acçonagei 
magasinage, transports fluviaux ou autres, remor· 
quage maritime et fluvial et généralement toutes 
opérations s'y rattachant. 

- sous la condition suspensive de la réalisation défi­
nitive de l'augmentation de capital précité, les 10 et 20 
alinéas de l'artide 6: 

V - Aux termes d'une délibération en date du 10 
septembre 1954, l'Assemblée Générale Extraordi­
na,ire a : 

-lldopté les conclusions du rapport du Conunis­
saire IIUX apports et approuvé définitivement les 
apports en nature .faits par la .Société Commerciale 
de l'Ouest Africain, ainsi ,.ue les attributions d'actions 
stipulées en laveur de ladIte &ciété. 

- dé,elaré l'augmentation de capital de Francs C. 
F .A. 71.500.000 définitivement réalisée et reconnu 
que, par suite de cette réalisation, toutes les modifi­
cations apportées aux statut. par l'Assemblée du 25 
août SllSVlsées étaient définitives. . 

Dès lors, le. 10 et 20 alinéas des statuts sont suppri. 
més et remplacés par les suivants ; 

Le Capital social est fixé à la somme de Francs 
C.F.A. 72.500.000. Il est divisé en 14.500 actions 
de I!'cs C.F.A. 5.000 cbacune, entièrement libérées. 

Ainsi que le oonstate rAssemblée Générale Ex· 
traordinaire du Hl septembre 1954, il a été fait di­
vers apports à la Société pal' la Société Commerciale 
de l'Ouest Africain, en rémunération desquels il a 
été attribué il cette dernière &ciété 8.450 actions de 
Francs C.F.A. 5.000 cbacune, entièrement libérées; 
numérotées de 6.051 à 14.500. •

VI - Par décision, en date du 22 juillet 1954: 
le Conseil d'Administration a décidé de trabsférer; 
le bureau de Paris situé précédemment 8 Rue Auber, 
aU 15, Rue Jacques Bingen. 

I..es actes modificatifs ci-dessus visés ont été l'es· 
pectivement déposés au Greffe du Tribunal de Com­
merce de Douala, les 25 juin 1953, 30 juillet 1954 et 
4 novembre 1954, et publiés au Journal d'Annonces 
Légales «L'Eveil du Cameroun., nO 1397, du 6 
novembre 1954. 

L'inscription mod:ûieative a été déposée au Re­
gistre du Commerce de Douala (Cameroun), le 4 
novembre 1954, SQUfI le nO 2.263 du Registre Chrono­
logique. 

AVIS IMPORTANT 

Le Service de l'Imprimerie ne pouvant assurer le 
remplacement des numéros du ] ournal officiel nOn 
psrvenus à leur destinataire, invite les abonnés parti­
euliers à formuler lCljCrs réelamations directement il 
la Direction des Postes à Lomé. 
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